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RÉPUBUQUE FRA NÇ . ...,SE 

PREFET DE L'AUDE 

Arrêté 

modifiant l' arrèté prérectoral nO 2011266-0001 du 29/09/2011 

thant la composition du conseil de ramille des pupilles de l'Etat 

LE PREF ET DE LAUDE 
Chevalie r de la légion d'hoJUleur, 

vu le code c ivil nota mment les titre VlI!, IX et X du Li vre 1 er, 


vu le code de l' act Ion soc iale et des familles notarrunent les Al1icles L 224-2 et R 224 -3 , 


vu la lo i nO 83 -663 du 22 juillet 1983, modifiée complélanl la loi nO 83-8 du 7 janvier 1983 relative à 

la répa r1ition des compétences entre les communes , les départements, les ré~ i\1I1 S el ,'Elal , 

VlI la loi nO ~-1 -~22 du 6 .: :1 i:: 1984 relal ive aux Jr"its des làmilles dans leurs rappon s avec les 

serv Ices chargés de la protection de la famille el de l 'enlànce"1 au statut des pupilles de l'Etat, 


vu la loi nO 96-604 du 5 Jui llet 1996 relat ive à l' adoption, 


vu la 101 n° 2002-93 du 22 janvier 2002 relat ive à l' accès aux origines des personnes adoptées et 

pupIlles de l' Etat, 


VU la loi n° 2005-74~ du 4 juillel 2005 ponant rd orme de l'adoptron, 


Vl; le Mcret nO 98 -8 18 du 1 1 se ptembre 1998 modi fia nt le déc ret nO 85-937 du 23 août 1985 relalif 

au conseil de fami ll e des pupilles de l'Etat, 

vu l 'a rrêté préfecto ra l n° 2011266-0001 du 29 septembre 20 11 relatif il la composition du conseil de 
famille des pupill es de l'E lal, 

vu l' extrait du registre des délibératio ns de la CommiSSIon PeiTllanente du Dépanement de l' Aude du 
20 avri l 2015 dés ignant Catherine BOSSrS et Philippe CAZAr"lAVE, consetllers dépanementaux pour 
siéger au COnSL:illk famille, 


SUR prOposilion de Madame la Directrice Depanemenlale de la Cohésion Soc iale et de la ProteCilon 

des PopulatIons de l 'Aude, 
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RÉPU8UQ.UE FRANÇ,'VSE 

Arrêtê 

modifiant l'arrèté préfectoral na 2011266-0001 du 29/09/2011 

fixant la composition du conseil de famille des pupilles de l'Etat 

LE PRHrT DE LAUDE 
Cheva lier de la légion d'honneur) 

vu le code c ivil notamment les titre vm, IX et X du Livre 1 er, 

vu le code de I"ac llo n socia le et des fami ll es notamment ks Anic les L 224 -2 el R 224 -3, 

vu 10 loi nO 83-663 du 22 juillet 1983 , modifiée co mpl étant la loi nO 83-8 du 7 janvier 1983 relative à 
la repar! ition des competences ent re les conununes, les dépanè!1lènts, les ré~i ' ~l1 s el l'Etat , 

VU la loi " Co ~ ,; -~n du 6,::,li :', 198" l'dative au" Jroits des làmilles dans leurs rapports avec les 
services c horg~s de la protectio n cie 10 Famdle et de l 'cntàncc "t au statut des pupilles de l'Etat, 

vu la loi nO 96 -604 du 5 juillet 1996 relative à l'adoption, 

vu la 101 nO 2002-93 du 22 janvier 2002 relati ve il l'accès au x origi nes des pe rsonnes adoptées et 
pup,!les de l' L,,,, 

V1' 1" loi n° 2005- '4~ du 4 juillet 2005 portant rdorme de l'adoplLon, 

vt.; le cIecret n' 98-818 du Il septembre 1998 moclill"": le- :,eerel nO 85-937 du 23 août 1985 rela tif 
au conseil de lamille des pupilles de l'Eta t, 

vu l'arrêté préfectoral n° 20 11266-000 1 du 29 sep tembre 20 Il re lati!' il la compositio n du conseil de 
Familk des pupill es de j'E tat , 

VU:'""trai! du regis tre des de libe ra tio ns de la Commi SS ion Permanente du Depanement de l'Aude du 
20 aVI-il 2015 dés ignant Ca therine BOSSIS et Philippe CAZAJ'-IA VE, conseillers dépanememaux pour 
siéger au cons\.: iI dl! famille. 

SOR propos itio n de tvtildame la Directrice Depaneme nlale de la Cohesion. Sociale el de la Protection 
des Popu lations de l 'A ude, 



ARRETE 

ARTICLE 1 ' Sa n, changement. 

ARTICLE 2: L'atTètè prékcto ra l nO 2011266-0001 du 2') 5eptembre 2011 re la ti f il la compositio n 
du conseil de r:lluille des pupilles de l ' Etat est modifié ainsc qu ' il suit : 

R"présentanl; du Conseil Départemental de l ' Aude: 
,\tlaJ;'«ne Cathenne BOSS IS, Con5eillère d~pa:h:mentale , 

Mo ns ieur Phi lippe CAZAJ'>IA VE, Conse ill er départemental. 

Le reste sans changement. 

A.RTICLE 3 : Le Sec rétai re Général de la Préfecture de l 'Aude, la Directrice Départementale de la 
Co h~si()n SocI:t1e et de la Pr,'l cctio n des Popl<lat ic)n5 et le Président du COllseil Départementa l sont 
clt~,rgés. chacun en ce qui le concerne. de l 'exécut ion du prt!senr arrët~ . 

CARCASSONNE, le - 3 JUIfI 015 

Le Préfet 
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ARRETE 

ARTICLE 1 . Sa: " changement. 

ARTICLE 2 : L'alTète préketoral nO 2011266-000, du 29 septembre 20 II relatif il la cOl1lpositiorl 
du conseil de [,"uille des pupilles de l'Etat est modifié ainsI qu'il suit: 

R~présentanb du Conseil Départemental de l'Aude: 
YIJu;'llne t,athenne BOSSiS, Conseillére d~pa:'lèmentale, 
Monsieur Philippe CAZAJ\)A VE, Conseiller départemental. 

Le reste sans changemenl. 

ARTICLE 3 : Le Secrétaire Général de la Prefecture de l'Aude, la Directrice Départementale de la 
('"I:èsi":1 Soct:t1e et de la Pr"rèction des Populati(lH; et le Présldent du COllseil Départemental sont 
cll~!rgés. chacun en ce qui le concerne, de l'EXécul:lll1 du pr~nt Jrr~l~ . 

- -' J IN tÛl5 

Le Préfet 

n.,,, .. 10 Pr.,,,",,,,,,,,,, 
b~ f~1iirn.7;-' '_, 

-~------~,~-----
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Direction départementale 
des territoh'es et de la 
Mer de l'Aude 

Libu fi . [Calif ; . F'atuni tl 

RÉPUBUQUE FRANÇAISE 

PRÉFET DE L'AUDE 

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL 
N° 2015-005 

Service Aménagement Territorial Ouest alltorisant l'ins/alla/ion d'une ellseiglle pour la 
SAS" NECY Il 

sur Ull Îl1ll1teuble sis Avenue de Toulouse 
RD 6110 

11 170 ALZONNE 

LE PREFET DE L'AUDE 
Chevalier de la Légion d'Honneur 

VU le code de l'Environnement, notamment ses articles L.58 1-1 8 et L.581 -21, R.581-9 à R.581-13, 
R.581-16 et R.581-58 àR.581-65, 

VU la demande d'autorisation préalable enregistrée sous le nO AP-Oll-009-15-0002, concernant 
l'installation d'une enseigne sur un immeuble sis Avenue de Toulouse, RD 6110 à ALZONNE, 
déposée le 02 juin 2015 par l'établissement SAS ({ NECY » Avenue de Toulouse, RD 6 110, 
11 170 ALZONNE, 

CONSIDÉRANT gue le projet d' enseigne tel gue défini dans la demande d'autorisation préalable 
est confonne aux di spositions du Code de l' Environnement en ce gui concerne les enseignes (article 
R 581-58 à R 581-65), 

ARRÊTE 

ARTICLE 1: L'autorisation d' installation d'une enseigne sur un immeuble SIS Avenue de 
Toulouse, RD 6110 à ALZONNE, objet de la demande susvisée est accordée et assOliie des 
prescriptions suivantes: 

Cette enseigne doit respecter les prescriptions du Code de l'Environnement, et notamment 
l'aliicle R.581-58 relatif à la constitution, le maintien en bon 'état de propreté et à la 
suppression de l'enseigne dans l'hypothèse de cessation d'activité. 

Cette enseigne doit respecter les prescriptions du Code de l'environnement, et notamment 
l'miicle R.581-59 relatif aux obligations d'extinction des enseignes lumineuses. 
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ARTICLE 2: Le Secrétaire Général de la Préfecture et le Directeur Départemental des 
Tenitoires et de la Mer sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent 
anêté. 

Fait à CARCASSONNE, le 1 5 JUIN 2015 

Copie du présent arrêté sera ad ressée à Monsieur le Maire d'ALZONNE. 

Voies et délais de recours; Dans un délaÎ de deux mois à compter de la date de la notifi cation Ou lie 18 publication du présent 
arrêté au recueil des actes administratifs de la préfecture, les recours sUÎvants peuvent être introduits c/;mformément aux 
dispositions des artieles R. 421-1 et sui vants du code de justice admin istratÎve: 
- un recours gracieux, adressé à M. le Préfe t de l'Aude 

Pre fecture de l'Aude 
52, rueJean Sringer CS 20 001 
Il 836 CARCASSONNE Cedex 9; 

- un recours hiérarchique, adressé à la ministre de l'Écologie, du Développement Durable et de ['"Énergie; 
Dans ces deux cas, le silence de l' Administratio n vaut rejet implic ite au terme d'un délai de deux mois. Après un recours 
gracie ux ou hiérarchique, le délai du recours contentieux ne court qu ' à compter du re:jet explicite ou implic ite de "un de ces 
recours. 
- uu recours contentieux, en saisissan t le Tribunal Administratif de Monl pe llier : 6, rue Pitot CS 99 002 

34063 MONTPELLI ER Cedex 2 

Sous peine d'irrecevabilité, sauf dans les cas de déroga t ions ou d 'exceptions prévus à l'a rticl e 1635 bis Q du code 
général des impôts, une contribution pour l'aide juridique de 35 euros, en app lication du décr et n02011 ~ 1202 du 28 
septembre 2011, doit être acquittée en cas de recours contentieux. 
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L'AUDE 


Arrêté préfectoral n° ddtm-sema-2015-0006 

portant transfert de l'autorisation de prélèvement d'eau sur la commune de LA REDORTE 


reconnue par l'accusé de réception de déclaration d'existence n° 11-2010-00286 


Le Préfet de l'Aude, 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 


VU le Code de l'environnement et notamment ses articles L,211-1, L214-1 à L214-6, L,214-8, 

R214-1, R,214-8, R,214-6 à R214-56 ; 


VU l'arrêté du 11 septembre 2003, modifié par l'arrêté du 07 août 2006, portant application du 

n' 96-102 du 2 février 1 996 et fixant les prescriptions générales applicables aux 

prélévements soumis à autorisation en application articles L214-1 à L,214-3 du Code de 
l'environnement et relevant des rubriques 1,1,2,0, 1,2,1,0, 1,2.2,0, ou 1,3,10 de la nomenclature 
annexée à l'article R214-1 du Code de l'environnement; 

VU l'arrêté du 1 9 décembre 2011 relatif à la mesure des prélèvements d'eau et aux modalités de 
calcul de l'assiette de la redevance pour prélévement sur la ressource en eau, 

VU le SDAGE Rhône Méditerranée 10-2015 : 

VU l'arrêté préfectoral n° 2014087-0003 du 1 er avril 2014 donnant délégation de signature à 
Monsieur Jean-François DE,SElOUIS, Directeur Départemental des Territoires et de la Mer de 
l'Aude; 

VU l'accusé de réception de déclaration d'eXistence nQ 11-2010-00286 délivré à SAHUN Michel en 
date du i 5 novembre 2011 ; 

VU la demande de transfert d'autorisation de prélèvement d'eau déposée par coumer le 5 mai 
2015 par SAHUN Thomas, représentant du GFA pénitents bleus; 

VU le courrier du 5 mai 2015 par lequel Michel SAHUN accepte le transfert d'autorisation de 
prélévement d'eau visé; 

SUR proposition de Monsieur le Secrétaire Général de la Préfecture de l'Aude; 

ARRÊTE 

ARTICLE 1 : BENEFICIAIRE 
Le bénéfice de l'autorisation du prélèvement d'eau faisant l'objet de la déclaration d'existence 
SUSVisée est transféré à SAHUN Thomas. 
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PREFET DE L'AUDE 

Arrêté préfectoral n° ddtm-sema-2015-0006 
portant transfert de l'autorisation de prélèvement d'eau sur la commune de LA REDORTE 

reconnue par l'accusé de réception de déclaration d'existence n° 11-2010-00286 

Le Préfet de l'Aude, 
Chevalier de la Légion d'Honneur, 

VU le Code de l'environnement et notamment ses articles L,21'I-l, L2:4-1 à L.214-6, L.214-8, 
R214-1, R214-8, R,214-6 à R214-56 ; 

VU l'arrêté du Il septembre 2003, modifié par l'arrété du 07 août 2006, portant application du 
décret n' 96-102 du 2 février 1996 et fixant les prescriptions générales applicables aux 
prélévements soumis à autorisation en appiication des articies L.214-1 à L.214-3 du Code de 
l'environnement et relevant des rubriques 1. ~ .2.0, 1.2.1.0, 1.2.2,0, ou 1.3.1.0 de la nomenclature 
annexée il l'article R214-1 du Code de l'environnement; 

VU l'arrété du 1 9 décembre 2011 relatif à la mesure des prélèvements d'eau et aux modalités de 
calCUl de J'assiette de la redevance pour prélèvement sur la ressou'ee en eau; 

VU le SDAGE Rhône Médite'Tanée 2010-2015; 

VU l'arrêlé préfectoral n° 2014087-0003 du 1er avril 2014 donnant délégation de signature à 
Monsieur Jean-François DESBOU:S, Directeur Départemental des Territoires et de ra Mer de 
l'Aude; 

VU l'accusé de réception de déclaration d'existence n' 11-2010-00286 délivré à SAHUN Michel en 
date du 15 novembre 2011 ; 

VU la demande de Iransfel1 d'autorisation de prélèvement d'eau déposèe par courrier le 5 mai 
2015 par SAHUN Thomas, représentant du GFA les pénitents bleus; 

VU le courner du 5 mai 2015 par lequel Michel SAHUN accepte le transfert d'autorisation de 
prélèvement d'eau visé; 

SUR proposition de Monsieur le Secrétaire Génèral de la Prèfecture de l'Aude; 

ARRÊTE 

ARTICLE 1 : BENEFICIAIRE 
Le bénéfice de l'autorisation du prélèvemenl d'eau faisant l'objet de la dèclaration d'existence 
SUSVisée 2S1 transféré à SAHUN Thomas 



ARTICLE 2 : OBJET 

Les dispositions de la déclaration d'existence susvisée, non contraires au présent arrêté, sont 
maintenues en vigueur, 

ARTICLE 3 - MOYENS D'ANALYSES, DE SURVEILLANCE, D'ENTRETIEN ET DE CONTRÔLE (Y 
COMPRIS AUTOCONTRÔLEl 

• 	 Un compteur volumétrique sera mis en place sur le pompage et sera facile d'accès pour 
les agents de contrôle, 

Un bilan annuel des prélèvements sera réalisé, Ce bilan sera transmis au service en 
charge de la police de l'eau et des milieux aquatiques de la Direction Départementale 
Territoires el de la Mer de l'Aude, au plus tard le 31 décembre de chaque année civile, 

Conformément aux articles 4 et 5 de l'arrêté du 19 décembre 2011, le compteur 
volumétrique à installer sur le système de pompage sera remis à neuf selon une fréquence 
de 9 ans à compter de la notification du présent arrêté, À défaut, un diagnostic de 
fonctionnement sera selon une fréquence de 7 ans à compter de la notification du 
présent 

ARTICLE 4 - MOYENS D'INTERVENTION EN CAS D'INCIDENT OU D'ACCIDENT 

En cas d'incident ou d'accident le pétitionnaire mettra en œuvre tous les moyens utiles en vue de 
la proteclion des milieux aquatiques et de la prévention des risques et en préviendra, dans les 
plus brefs délais, la Direction Départementale des et de la Mer de l'Aude, service de 
l'eau et des milieux aquatiques, 

ARTICLE 5- ACCÈS AUX INSTALLATIONS 

Les agents chargés de la police de l'eau et des mi!:eux aquatiques auron: libre accès aux 
installations, ouvrages, travaux ou activités autorisés par le présent acte, dans les conditions 

par le Code de l'environnement. Ils pourront demander communication de toute utile 
au contrôle de la bonne exécution du présent arrêté, 

ARTICLE" DROITS DES TIERS 

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. 

ARTICLE 7 - AUTRES RÉGLEMENTATIONS 

La présente autorisation ne dispense en aucun cas le pétitionnaire de faire les déclarations ou 
d'obtenir les autorisations requises par d'autres réglementations. 

ARTICLE 8 - PUBLICATION - NOTtFICATION 

La présente décision sera mise à la disposition du public sur le site internet de la préfecture de 
l'Aude pendant 1 an au moins, 

La présente décision sera notifiée au maire de La Redorte et un extrait sera affiché dans les lieux 
réservés à cet effet dans cette commune pendant une durée d'un mois au moins 
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ARTICLE 2 : OBJET 

Les dispositions de la déciarat:on rl',,,:",I~,n~p SUS\liS,,,e, non ccntraires au présent arrêlé, sont 
maintenues en vigueur, 

ARTICLE 3" MOYENS D'ANALYSES, DE SURVEILLANCE, D'ENTRETIEN ET DE CONTRÔLE (Y 
COMPRIS AUTOCONTRÔLE) 

• Un cOmpteur volumétrique sera mis en place sur le pO'lipage el sera faCile d'accès pour 
les agents de contrôle, 

Un bilan annuel des prélèvements sera réalisé, Ce bitan sera l:-ansmis au service en 
charge de la police de l'eau et des milieux aquatiques de 18 DJ,ectlon Départementale des 
Territoires el de la Mer de l'Aude, au plus tard le 31 décernbre Je :;haq~Je année civile, 

Conformément aux a,1icles 4 et 5 de l'arrèté du 19 déœmbre 2011, le compteur 
volumétrique à installer sur le système de pompage sera remis à neut selon une tréquence 
de 9 ans à compter de la notification du r:résent arrête. À défa~Jt, un diagnostic de 
fonctionnement sera rèalisé selon une fréquence de 7 ans il compter de la notification du 
prése,'! arrêté. 

ARTICLE" " MOYENS D'INTERVENTION EN CAS D'INCIDENT OU D'ACCIDENT 

En cas d'incident ou d'aCCident le pétitionnaire mettra en œuvre tous les moyens utiies en vue de 
la protection des milieux aquatiques et de la p:'evenl:on des r:sques et en préviendra, dans Jes 
plus brefs délais, la Direction Départemer.ta!e des Territoires et de la Mer de l'Aude, service de 
l'eau et rnilieux aquatiques. 

ARTICLE 5- ACCÈS AUX INSTALLATIONS 

Les agents chargés de la police de l'eau el des milieux aquatiques auron: l'b'e 
ouvrages, travaux ou activités adûrises par le présent acte, dans les 

par le Code de l'environnement. ils pourront demander communication de tcute 
au contrôle de la tlonne exécution du prése~'t arrété, 

ARTICLE 6" DROITS DES TIERS 

Les dr:l'ts des tiers sonl et ,jerneurenl expressément rAs,erl;AS 

ARTICLE 7 - AUTRES RÉGLEMENTATIONS 

aux 
conditions 

ultle 

La on'sEmle autonsalion ne dispense en auc\m Gas le pétitionnaire de faire les déclaratiD'ls ou 
d'obten'r autorisations requises par d'autres réglementations. 

ARTICLE 8" PUBLICATION - NOTIFICATION 

La présente décislon sera mise à la disposition du public ,our le site :nle"IBI dB la préfecture de 
l'Aude pendant' an élU mOlns, 

La préserie décision sera nolifiée au maire de La Redorte et un 8x1ralt sera aff'ché dans les lieux 
réservés à cet e~fet dans cette commune pendant une durée d'un mOIs au moi:ïs 



----

ARTICLE 9- DÉLAIS ET RECOURS 

La présente décision peut être déférée à la juridiction administrative par les tiers, personnes 
physiques ou morales, les communes intéressées ou leurs groupements, en raison des 
inconvénients ou des dangers que le fonctionnement de l'installation présente pour les intérêts 
mentionnés aux articles L.211-1 et L. 511 -1 dans un délai d'un an à compter de la publication ou 
de l'affichage de ces décisions. Toutefois, si la mise en service de l'installation n'est pas 
intervenue six mois après la publication ou l'affichage de ces décisions , le délai de recours 
continue à courir jusqu'à l'expiration d'une période de six mois après cette mise en service. 

La présente décision peut être déférée par les demandeurs ou exploitants, dans un délai de deux 
mois à compter de la date à laquelle la décision leur a été notifiée. 

ARTICLE 10 - EXÉCUTION 

Le Secrétaire Général de la Préfecture de l'Aude , le maire de La Redorte, le Chef du Service 
Départemental de l'Office National de l'Eau et des Milieux Aquatiques, le Directeur Départemental 
des Territoires et de la Mer de l'Aude, le Commandant de gendarmerie sont chargés, chacun en 
ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes 
administratifs de la préfecture, et dont une copie sera tenue à la disposition du public à la mairie 
de La Redorte. 

ACarcassonne, le - 4 JUIN 2015 

Le DirectAur Départemental 
des Te rr llo<rea et de la Mer 

..:;: -Joan-Frllnçois DESBOUIS 
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ARTICLE 9- DÉLAIS ET RECOURS 

La présente décision peut être déférée à la juridiction administrative par les tiers, personnes 
physiques ou morales, les communes intéressées ou leurs groupements, en raison des 
inconvénients ou des dangers que le fonctionnement de l'installalion présente pour les intérêts 
mentionnés aux articles L.211-1 et L.511-1 dans un délai d'un an à compter de la publication ou 
de l'affichage de ces décisions. Toutefois, si la mise en service de l'installalion n'est pas 
intervenue six mois après la publication ou l'affichage de ces décisions, le délai de recours 
continue à courir jusqu'à l'expiration d'une période de six mois après cette mise en service. 

La présente décision peut être déférée par les demandeurs ou exploitants, dans un délai de deux 
mois à compter de la date à laquelle la décision leur a été notifiée. 

ARTICLE 10 - EXÉCUTION 

Le Secrétaire Général de la Préfecture de l'Aude, le maire de La Redorte, le Chef du Service 
Départemental de l'Office National de l'Eau et des Milieux Aquatiques, le Directeur Départemental 
des Territoires et de la Mer de l'Aude, le Commandant de gendarmerie sont chargés, chacun en 
ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes 
administratifs de la préfecture, et dont une copie sera tenue à la disposition du public à la mairie 
de La Redorte. 

A Carcassonne, le 

l Pirp " "D6p~rtemenlBl 
des 1&< ,"'8S el oe la Me. ---Joan-Fr_nç"J. DES80UIS 

-----

-!, JUIN 2015 



LÎbp r, ~ • Égal" p • F,ourni,i 

RÈPUBUQUE FRANÇAISE 

LE PREFET DE L'AUDE 

Arrêté n° DDTM-SUEDT-UFB-2015-002 fixant le plan de chasse 
dans le département de l'Aude 

Le Préfet de l' Aude, 
Cheva lier de la Légion d' Honneur, 

VU les articles L 425-6 à L 425 -1J du code de l'environ nement sur le plan de chasse; 

VU les articles R 425-1 à R 425- 13 du code de l'environnement fixant les modalités de mi se en œuvre du plan 
de chasse et plus particulièrement l'article R 425-2; 

VU l'av is de Monsieur le Président de la Fédération Départementale des Chasseurs de l'Aude ; 

VU l'av is de la comm ission départementale de la chasse et de la faune sauvage dans sa séance du 4 mai 20 15 ; 

SUR propos ition du Directeur Départemental des Territoires et de la Mcr 

ARRET E : 

ARTICLE 1 : 

Le plan de chasse est ti xé comme suit dans le département de l'Aude ; 


Mou fl ons Cerfs Chevreuils Daims Isards - - 
Minimum 20 168 1308 1 36 r- --  -
Maximum 155 687 4650 135 196 

Répartis par un ités de gestion sanglier, telles que définies dans le schéma départemental de gestion cynégétique, 
comme suit: 

1Unité Gestion 1 N° - Mouflons Cerfs J Cbevreuiis Oaims Isards 

Mini Max Mini Max Mini Max Mini Max M- -IRI ~ax 
Mont. Noire 00 1 200 600 
Orientale - - -
Mont. No ire 

-  -
002A 0 10 90 350 0 30 

Occ identa le 
Razès Piège 003 0 1--t5 100 400 

Malepére 004 0 30 - 0 10 
-
50 'J.40 1 30 

ha labrais 
.

005A 40 130 100 290 1 10 

Nord Chalabra is 0058 1 20 50 150 
-

Pays de Sau lt et 
uillan 

Petit Plateau de 
Sault 
Haute Vallée de 
l'Aude- -_. l 

006 

- 

006A 

007 3 

- ._ -

25 

40 

45 

40 

150 

150 

150 
_ . 

100 

70 

150 

350 

190 

510 

5 

5 

20 

50 

35 

70 

8

Le Préfet de l'Aude, 

I.ih~ rl';' • É/{flTII'; • F'OIl,a!,_i 

RÊPUBtiQUE FRANÇAISE 

LE PREFET DE L'AUDE 

Arrêté n° DDTM-SUEDT -UFB-2015-002 fixant le plan de chasse 
dans le département de l'Aude 

Chevalier de la Légion d' Honneur, 

VU les articles L 425-6 à L 425-13 du code de l'environnement sur le plan de chasse; 

VU les articles R 425-1 li R 425-13 du code de l'environnement fixant les modalités de mise en œuvre du plan 
de chasse el plus particulièrement l'article R 425-2 ; 

VU l'avis de Monsieur le Président de la Fédération Départementale des Chasseurs de l'Aude; 

VU l'avis de la commission départementale de la chasse et de la faune sauvage dans sa séance du 4 mai 2015 ; 

SUR proposition du Directeur Départemental des Territoires et de la Mer 

ARRETE 

ARTICLE 1 : 
Le plan de chasse est fixé comme suit dans le département de l'Aude; 

Mou flons Cerfs Chevreuils Daims Isards -
Minimum 

1 
20 168 1308 1 36 -- - -

Maximum 155 687 4650 135 196 

Répartis par unités de gestion sangl ier, telles que définies dans le schéma départemental de gestion cynégétique, 
comme suit: 

Unité Gestion N° Mounon",s,,-~_ Cerfs 

Mini Max Mini Max 
Mont Noire 001 
Orientale 
~--~ 

Mont NOire 002A 0 !O 
Occidenta le 
Razés Piège 003 0 15 

. 
Malepere 004 0 30 0 10 

_halabrais 005A 

1 Nord Chalabrais 0058 
1- 40 130 

1 20 
1 

Pays de Sault et 006 40 
r-ISO 

Quillan 
-

Petit Plateau de 006A 45-- ISO 
Sault 
Haute Vallée de 007 3 25 40 150 
l'Aude - c-

Chevreuils 

· 

Mini 
200 

90 

100 

50 
-

100 

-
50 

100 

--
70 

· . 

150 

· 

_Max 
600 

350 

400 

1 

140 

290 

ISO 

350 
! 

190 

510 

f)aims Lsards 

Mini- - .-
Max Mini Max 

-

0 30 

---

1 30 
---
1 10 

,- --

- --
5 50 

5 35 

20 70 

- --- ~~ 

, 



Lauquet Limouxm 

1 Vald~~ne 
Corbières 
Occidenta les --

1Hautes Corbières 

008 

1 009A 

009B 

. AJanc 

1 Moyennes 
Corbières 
Bass~s Corblèr 

-1010 

I Corbiè~ 
Marit im~ 

~arbonnais 

Minervois Cab 

Carcassormais 

Zone de Plaine 

- --

es 

aret 

.
Est 

1 - - 

Zone de Pla ine 
Ouest- - -- -1 Haut MinervOiS 

~

ail 

0 12 

013 

0 14 

1 OI SA 

oise 

1 OISE 

0150 

016 

0 

2 

15 

0 

-

-- 

-

,......--;- ;- -
10 0 20 

-
20 2 30 

0 2 

1 

1 
- -. 

6U 

i
: 

- 

lU 1 

1- -- - -

-~---+-----

- - -

1 J- -

1 .1 

- ,-

100 330 0 30 5 
, 

100 330 0 30 4 
1 

16 

50 200 

15 60 :
-. 

40 2UO . 1 JO 

~LO 
-i10 ! 70 0 Hl 

2 - 20 t  -

1 -

l-~ 
r

~ 100 

15 70 

- - 1---

r 
- 

2 50 

. -
30 130 0 5 

+
4 20 

1 

1 

ARTICLE 2: 

L'arrête du 24 mai 2013 est abroge. 


ARTICLE 3: 

Le présent arrêté peut être déféré au tribunal administratif de Montpellier dans les conditions prévues par l'anicle 

R.421-l du code de justice administrative, dans le délai de deux mois à panir de sa notification ou de sa 

publication. 


ARTICLE 4: 

Le secrétaire général de la préfecture de l'Aucle, les sous-préfets cie "iarborme et Limoux, les maires, le directeur 

départemental des territoires et de la mer, le cOlnlnandant du groupen1ent de gendarn1erie) les commissaires de 

police, les lieutenants de louveterie, les agents cie l'Office National de la Chasse et de la Faune Sauvage et de 

l'Office National des Forêts sont chargés, L~hacun en ce qui les concerne, de l'exécution du présent arrête qui sera 

affiché dans chaque commune par les soins des maires et publié au recueil des actes administratifs. 


Fait à Carcassonne, le - '" JUIN LU!S 

t.k !>I r' t."Çlurt 
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Lauquet Limouxin 008 f a ' - -' - - '-- - -10 0 20 100 330 0 30 5 
1 Val de Qagne 
Corbi ères 009A 2 20 2 30 100 330 0 30 4 J(, 

Occidenla l~, - - ---
1 H autes Co rbi ères 0098 0 2 50 200 

l Alartc 010 IS 60 

M oyc1U1e, 011 60 200 J 1 JO 
Ço rbi ères 
Bassl:-s L'orbicTes O l ~ 15 90 

1 C-;;rbièr~s -
01 3 0 10 10 70 0 10 

Maritimes 
?\l1arbonnais 014 2 20 

1 Minel';::-OTS Cabaret U 15, l- 15 100 

Carcassoflllais OISC 15 70 

'-~-- ~ ----
Zone de Pla ine Est VI 51::. 2 50 

Zone de P lnine 0 150 30 130 0 5 r 
Ouest 
Ha ut Mine",ois 01 6 4 20 

ARTICLE 2: 
L'arrête du 24 mai 2013 est abroge. 

ARTICLE 3: 
Le present arrete peut etre d éfére au tribuna l adm ini strati f de Montpelli er dans les cond itions pre vues par l'article 
R.42 1- 1 du code de justice ad mini stra ti ve, dans le dé la i de deux mois à partir de sa notification ou de sa 
publication. 

ARTICLE 4 : 
Le secréta ire géné ra l de la préfecture de l'Aude, les sous-pré fet s de '<arbOllle et LLmoux, les ma ires, le directeu r 
dépa rte me ntal d es territo ires et de la mer, le commandant du groupement de gendarn1eri e, les commi ssa ires de 
police, les lie utenants de louveterie, les agents de l 'Office Nat ional de la Chasse et de la Faune Sau vage e t de 
l'Ofti ec Nationa l des Forê ts sont charges, ,'''acun en ce qui les concerne , de l'exécutio n du présent a rr~;0 qui sera 
affiché da ns c haque commune par les soins des maires et publié au recue il des actes administrali l's. 

Fa it à Ca rcassonne , le - ~ JUIN ~ U! S 
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Le Préfet de l'Aude, 

~~p.rté • É&,:I!Lii~~!...a!!:!!.~ 
RÉPUBLIQUE FRANçAISE 

ARRETE W DDTM-SUEDT-UFB-2015·()16 

portant modification de la composition de 

l'association intercommunale de chasse SAUVEPLANE 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

VU les articles L 422-2 à L 422-26 du Code de l'Environnement; 

VU les articles R 422-70 à R 422-81 du code de l'environnement fixant les conditions de constitution 
des associations intercommunales de chasse agréées et notamment les articles R 422-73 et R 
422-74 ; 

VU l'arrêté n° 2014087-0003 du 01104/2014 donnant délégation de signature à Monsieur Jean-François 
DESBOUIS, Directeur Départemental des Territoires et de la Mer de l'Aude; 

VU la décision n° 2015-011 du 0210612015 donnant subdélégation de signature à certains agents de la 
DDTM de l'Aude; 

VU l'arrêté n02005-11-2879 du 05109/2005 portant agrément de l'AICA SAUVEPLANE; 

VU la demande de retrait présentée par l'association communale de chasse agréée de CAVES; 

ARRETE: 

ARTICLE 1er : La composition de l'association intercommunale de chasse SAUVEPLANE 
constituée conformément aux dispositions des articles L 422-2 à L 422-26 du code de 
l'Environnement et R 422-70 à R 422-81 du code de l'environnement, est modifiée. 

ARTICLE 2 - L'association intercommunale de chasse SAUVEPLANE est constituée des ACCA de 
FEUILLA et FRAISSE DES CORBIERES. 

ARTICLE 3 - Le présent arrêté sera affiché dans les communes de CAVES, FEUILLA et FRAISSE 
DES CORBIERES par les soins des maires. 

ARTICLE 4 - Tout recours à l'encontre du présent arrêté pourra être porté devant le tribunal 
administratif de MONTPELLIER dans un délai de deux mois suivant sa notification ou sa 
publication. Dans ce même délai, un recours gracieux peut être présenté à l'auteur de la décision. 
Dans ce cas, le recours contentieux pourra être introduit dans les deux mois suivant la réponse (le 
silence gardé pendant les deux mois suivant le recours emporte le rejet de cette demande). 

ARTICLE 5 - Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

Carcassonne, le 4 juin 2015 

Pour le Préfet, et par délégation 

L'adjointe au Chef du Service Urbanisme, 
Environnement et Développement du Territoire 

Claire BUGNICOURT 
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_ •. _--, .• _-•••.. 

PR.lrETOEL·AUDE 

c.n: • • g . .. , le 03 lW1 20U 

Antte priteeloral n' 20150Il-0037 portant prescriptlOOSSpklflqUH' d6elartltlon en 
' ppIk"lon dII l'wtIde L.214-3 dII Code de l'Environnemenl reIadv. w dr"1i19 du (II'Md 
pan dIII CIIbMH de Re\I'Y. 

Vll 10 eodo cio I· ........ cmtlll ri ........ ,'"'" 100 articl .. L. 214·1 • L.21U ,,1 •• rtid~ Ul ..... l • 
lUI ..... '!. 

Vll 10 SDA(jE db Buooioo RJac MéditarnDée One ~ l'W .. Mel de ...... 10 20 lOCMI!Itft ,... 
Vll 10 SAGf.:do laS- Voll6cdo l'Aude. 

Vll l'arrttt du 9 ooQI2OOi!i!DOilifX, m.;r .... Di..-..' r--n ... compiC Ion ll'uœlnll)" .. de...;ca 
dans 1 .. eaux do .....r.œ "" do oo!dimaiIs lIIIrins -..i ... l1li .. 1rliI1 de _ d· ... ou _ ",lovant 
,..,.pectivomao! dao nobriqueoo 2.D.O, 4.1.3.0 .. 3.2.1.0 do la ............ hb..., _60: • l'wtk R.21 ..... ' du 
Codo cio l'Envi .... nemmt 

VU 1& o\tmtnd. de d6clanotioD aomplèle .. oigIoUm, dq>oJ6e .. tin do l·onid. L IIU d, code do 
r OllvimnJcmcm, n!ÇIIt le 20 fëvritr 2015, ~ por Monticur 10 MUe 010 1& «ImiINiX cio FI....,. 
d' '''''''' reI.olive., iInPF du pnd pm dcoo CoNne. ... F1ewy, cnqiltm • 1& Directioa DOpc1erncmalc 
.... T<rritofto ...... Ia M .. .... le lllllDlroo· 11·2013.Q0iJ29. 

v u le courrIor _if l'Wle service'" police 010 l'eau en doo!:I du 24 l1l8I1 2015 pmpooam le pKsœI ..... 
v u 1'w-d·lYisdup41.;.·, .. i ..... w. ....... ipcimt ........... 

CQNSlDfllANT 'l'''' j'CIIIreIiao .... lionoII .......... pan .............. fltgy doit iuIto ......... 1IIIIIio!rc 
......... Ie Ifioo. de Il.i'''., .... pnol............ in:t ... kil tœcO • de <el ...,..,. 
...... , · ~c ; 

CQNSlDI'1!.ANT qo>C ici ~ ",,"_b ll'nle L.1I 1· 1 du code de l'efI\Oi ..... '1II1 .ont p.û 
1'W1 ......... ;jAXom~ci~; 

CONSIDERANT que les modalitél ... lrIY_ mlw m _ lOCtI. odapriles afUl do millilllÎln '""" iqMoçI 
.... le miIi<u marin ; 

-.. _ : 1Ih3I).'2tOO1 ~,1"IoXi 
r. : 04 JO" IIOQIl - " :00 "'J.œo 

!5QO, - _ . III ..... _ 
_ ... ", 1 CS ..,,·_1Il 
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_.... , .. __ .. 

ARR~E 

mRE 1 : peCLARATION 

ART1CLE 1 · 08JET DE LA DECl..ARAT1ON 

n .. .tcmt .. i Mœuicur le MaR <le La..........-. fleu:y d'A..te .... d6cIorIIiœ CIl IIppIicotiœ <le 
l'.,;.x L 21f.} du axIr60 l'alvWoancmaa. .... ra..v. da pRSaipliano b ... dcIt _mlol .. Ivants, 
__ 101 .......... <le dnstF du pmd pan dol CIbmoI do Flcwy, .1iIuft al" La __ do Fkury ...... 
Lor ....... "",-iDri&' "",. 'ns • _ .... La --ri ... " dot op/I ..... "''''';''' 1 
d6clnIion .. 1icM <le l'nd. L 214-} du tI:I<k do 1'..-.ool_aL!.Ga ~ do!r ... lU lIbIoau <le 
l 'lI1Ïde R 21f. 1 dIIœdo <le l' .... li_'''oom, _ ... pm- CIIiIC CJSi6:1Iioio .... klllUiomICII : 

:~uela - .-
U3.' Dnet&e., """;" y 1!1in:m iii miliaI ....... : 

2" DOilI La _ dol ..... Ù"" QlIÙf .. ~ 1lllir81rs ............ 
de .ll'iie" ... NI .mpOWl'imdeo ~ qulyft .... , : -b) Et, ..... In auIm r ...... Umi '1"'" ... 11e <le l'AIIantique, MIntt.e 
• Mordu Non! : 

J. - 00iII1~ volume mWmal m liio Iheuo! al COIirI <le 12 
m<>i. ~& .. , inflriel.O" , 000 ml 

L'cmcmblc dei li'lvaux PlI nxn6s _r..mm....& IW< ~/m .. "s du doaicr <le déclI&atiœ, dom 10 iIICIIn 

001 ib ""IIOXII ""' COilIi'Iira .... pr...:riptiOilJ fu6ct pli" ~ pr6Mm liMé. 

ART1Cl.E 2· NA~E ET ~ANce DES TRAVAUX 

La Innwi _iiGii 101 .... d'-"';'" du ~ p(I'I dei <Ibancs de FIcwy. La:rœe i diqucI' <SI 
.1tIUDei. d/tL ... iIo!tdoinll' __ L ol& prâcnI onfIL EIIe"""op .. "' : 

·lemm&l princijlll.,r .... ~ pour I&blir un tin.n d' .... de 2 m NGF 
·Ie ","du bIuii1 q,d son ~ pour rNbIir IiillÎ:mII d'eau de L ,7 m NGF. 

Le,.a..t ~......we le..,.. du pmd p(I'I doo CIIbcIIII de Fkury pOW \Ille du:ft <le 10 ..... Le 
...... u- i ~ .... _ pfiriodIo lit ..... 1* d/:plul<"4 300 ml. 

Le .... "" r&Iitf ~ 1* \Ille pdle ios(oIl6e ..... p::IiIIOiIlIocunt. LM ....:Iriow; eo.li'IiII 
_ cI/Ic:IIItJ6I dire' - N .... dei camiœs <:1 ....... pOlI< ~ VIn l1li b&/.siii • ~ 
~.-f ...... La,..,.,.n. ........... Ie ....... œHK51. 

ApriII ,.: L . , 1.- ................ .ailia pour 10. aftDœ d'ua ....non 1QIj.\'6",-," ..... r. plliUlles 
_lai DU «Olt. 

• PIIQ8 2J9 . 
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TITRE Il ; PRESCRlPDONS TECHNIOUES 

ARTJC:t..E 3 _ CAMPAGNES D'ANALYSES ET DE MESURES DES SE04MENTS " DRAGUER 

A'IIIII <:t.quc opa.iua do dn&lF. 10 boWlidain: PI' " • lU prllèttiowt« ill'malyx .... KbIatllku 
pr&vés dmI les l<C\aQ parI\IIireI ....... ib pM" 10 ~ dk ... œnhmb __ ; 

il Il ciraIIain i_ •• · " idle Il"2000::62 du 14;w. 2000 rdaIM: ... DCIIIdi!iont tl'llli1ifaD 
do rfl&eDIicI do qualiIt .. oMi_ .-.. .. CIIIIIricu praa.u .. mil;'" .ucI au -lUX imIrucIiom l<dmiquoI palin .. le: prœ. • «1 r..IyIe" dao .... do ...... 

ill'ormt du 9 .. 2006111Odifié, rdalif lUX ,,;vaœ; il pa:g:W .. o:mpI< Ion d.,.,. omal,... do 
o&!imenU ...n... 0II1IIIDIrimI pa.nu <II milieu lIaIUId .. parIIIaiR. 

Le b!offlciaiRo JQPOC!e 1& pl.., d'1lcIwttiJ1onnq; pmposoC dans 1. doaicI' de dkloratiœ. 

Un ~ dao v<lrur- il _i", CM o!pIemerll dl"ecwe. 
A~ IDDiDIl jo<n .VIIIt cIIoquo opMtiua de ~ le permi",;""";rc odm&e Cel ~1~lI .... lICI'rice 
cbqo! de 10 poIiœ .... NU:l. 

olllTCLlE __ pQ.ESCRIPT1ONS AB..A~ AUX TRAVAUX OIE DRACACE 

La n ..... de cna. ICIOII tUlîsn Idaa les ~ iIIotiqyfa ... le "sie!" .lu. ~ et 
rq.lia-. Ils lÔmIItiII eompIC de la proaimilt dei difftrt:D:J ..... chi .Iieu lqIIIllqw ( .... _ 10 
boip*, 11 pldIt et lalllYiptioa). 

4.1- Pêtiod. d~ 
La drIpca «II cirtulllion de eamionI ~iiD5jitCWlt losll"llll!riow; ~ ICIOII ~ du 15 ~ lU 
J.O kf>ICilm La lm'auJ, lNtonI lieu du IllDdi lU ~ de 8bOO il 19h00, La -.. de drapfe 
S<'1IlI1t ~ ...... de (:J'UI: de l'Aude. 

4.2 - Prncllptlonl ~: ",'oentlon et lutte collin ln nulNrlcel et le. risqUH de ... -
Lm CIIIiftf d'""nc:tion 1""' " .œ1I'em.embIo .... ptvotios de KeuriIo! Dk.eIuire& il leur """ 
_,., '4 et _ 1;'-111 IqaI"d des obliptiOIII rqlerncntairot. 

u ... lin: de cbInclcf .... 1!p!àokmmI amCDog6c pour le 1IIIi«w ... ,OOJ::4, le ravitaillement et 1& oe!III)'IiC .. -
La __ 0 " 1-" c::.tmtIlon!5eo IIp!nIÎC!aI de cbp&c lOIII rIOCkâ il km! cIoas .... be:naes odaptéa: 
...... d'fIrc ~ Yen uœ fil. d·ttniuIioIo .... 

EII eN d'i!IcidaII ou da siNMion ~ IIIOdirlQ' le bœ ~1an<N dc:o .....,. d' __ , Id """ 
pm.;. 4mo le ........ anN Olle....., de ~ le ~ de\i11o;."",,;,r;. 1*11 itAt: .......... 
la ~ «JWadre les ctilPlllirioal,' . os a/iw ole lftiut les dl"eII ... le milie\L l' :r.formera 
i=IhIi_ de l'ift:icIc:llIle MViœ dIo:rF ole Il POOœ dr!! ÜIIl UIItnI!:!I « des _ prisa pour 'J 
ftiKface. 

lori du ~ 10 ...... drapée .... JDIIYUI d'"" ...... f1ocu!!II ~Oré Ra' _ la c:oIamoe d' ... or", 
de Umittl Il dUpcroim de fines el l'aupatIIIicn oipil'iutiw de 10 llDtM!itL 
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4.S - Ikn"J~ d . .. lurbklllll 

Le bmtlicioil't _ ca ploc. l1li ~ d 'llcr1II CI do COIIInI~ du mifi ... prœimili'" II. zone' 
~ pmdoDt _ II. dIrio .... lnIvawL : ... optnoliooJ do fUrVdllonce CI do ~I~ f«Onl l'oIIjCl d'. 
~010"'_ "'lI.qualili'" l' .. u penncItInl d'ippi&:ier tolite .... é\'oIutioft pcndanlll durloe .... 
~_. 

LI trarIIpIr-..o cio J' .. u .... oonll1ll&:. Lca VII ..... do ~ _ aobli .. CIl .Ifectuam cleo _ 
q, ... idicnnos iVIIU le début .... op!:nDom. 

Le proIOCIlIo inclura tplemcnl10. lIIOdIlil60 d'obtervallon du pIIII d' .... eu .... 60 ~ IOUI pIDICbc 
IWbido ..... llcDlOurI ... II. _ ... .na.. 
L.t. proIOtOIt i..:11IIIII le modo opmtoi", cleo meIIRII ct lM 1ocaI~ lm llIrIIDIis 1_ le débuI .... 
op/nIiom. pour VIIioWioa. IIIIC1'\o"icc dwJll! de la p<>J" de l·au. Lca .... tica _1IrNa Jonque 
1. llWI de t.ubidili ~ de ~ % II. meI ..... de rtf/:rma. 

Une .)'Ollàe da rtsulllU de lUI"; K/1I jointe l u bilan Jloblldo fiII .... IrIVIUX. 

4.4 - SUIIIi de chamler 
L.t. ba>éfici.oj.., t:<mi"", journellement dInI ua ",pue 101 inbmatianI n&:eIuinll j.air ... la ta
eJ:ec..tiDll de. proscriptiom n:lativa ... ohp&oI : 

data CI houta de daM CI 6D da .".a ....... ; 
criprIc. ~ ct , oIumeo da; 1IIIléri .... a1nli1l, d6cbc:lIl!vmIuc:lIemaIl mirI:o ; 
\cs cœdiclOlll ~I(IICI CI ~..... _ Ianque cdb-ci ail 

SUICCJIII"bIos de o6caIiIcr da; iDIcnupliono de dIonticr ; 
• rélal d'a"DI",mem du clIoŒico ; 
• !OUI iJlcidmt SIISCeJItIble d'afftd.ie ~ du dIooIXr 

Ce "'&itIre lm Ien~ CIl pC!ftllllellœ' 10. ~ do ScrviIx tù6F dt 10 PoIiot .... Eow; UII<rOIeo. Il 
pourra tue dispoIlible 50UI rcr-r ;.,~ 

ARTIClE 5 - PRE$CR1PT1OHS RElATlYES A LA GESl"lOM A ~E DES MATERIAUX A 

""", 
5,1- DtNrydraMioo ~~. 

U. baaiJI de......,.. est mil CIl ~ • 10. l'*t'C11e HlUI . Ce *'" III mIOIri .... 1IIft1œ'" 1) 
"'""' de bIuIa.r CI 7 ~ dl: 1qCIrr. Sa",,"- est de J 400 11:12 If il .. 6quipIi ,, __ &ion". ,obo*" 
-.me pour MIu _ idillraliDa d'cal dlnl ie 101. 

t · ...... ~ ... JlIII/riIIu; ~ y est SIDItie est dt 1 lIII!trt If 10 duric d'a!ItIpaIi&e dlnlil. 
~.lIOpoum".d'r Il ..... 

AIiIII dt ~ lDiIl riJqDe d'MridcN, _ .poliAÛ<lll 8iIapIic iaIcrdiant l'..,.. III pobIic est miso: ca 
pIaœ __ do '-iL 

5.Z • YJIIofINlJm ~ 
lA .......... _ foiJ 4/IIII~_ tnIIJpOrItIIvenies ~-..naJcs"b6ts D:Ja CI 039. 
LI ~ .... 6OMQ ' dr.,..œ .... 10 _ at Uliliilée pour 10 rI.li • .". d'Ioa ~ _~iqIIe. Lca 
....œn.... de ..... _ ~ de \aJt ,.qtcaIe CI'" wpc.!iIIIiœ de l'""","", at ..... CIl 
~ 



15

-_. 

ARTICLE fi - IJILAH ANNUEL OES OPERATIONS OE DRAGAGE 

A li fui de la campagoc: annudle, le bMffi~ Iidm:se ail Plffet et MI ieIYice el! chuge de 1. police des 
eau. liu.::nl", ua bill" do ~ (;OII)pm!lI'It teo:t&eU'lble .... inf<ll'll.-tiOllS, lIOWI'IIOenI : 

1", ~ bébymétriqllel .... l1li el: aptà II'IVIUl! ; 

les volume. et Il qualiIé des oédiments .... 20IXS ~; 
ielresu1wJ dos"';"'. de turbidité réalio& cool'onntnlenli l'article 4.3 du présem onfté 
les maIyIes pbyairo-cllimiq réaIisécs 
\IIIC 00« de oynlbbe sur le déroolcmcm des opCmlons de chg.Ise, 

roRE lU ' DlSPOSlDQNS GENERALES 

ARTlCLE 1_ DUREE DE LA DECLAAATlOH_ OE.LAI De CADUCITE 

la pdocme dé<:1"",riOll Nt ~ polit .... durée de 10 .... 1 complot de: '" dale de IIOIifICrtion du 
~Iurfté, 

Sauf cas de foro: majeure 011 de: demande jllSlifi~ et ac:cepI!c de: prnmgaIion de: déW, Il d&:1III'IIIiœ 
c .... de: produire effet si let lrlvau.t n'oru pu éd edcul& dus un dOlai de 10 lllJ 1 complCr de: Il 
si~ du pRaen! orrtIt, 

ARTICLE 8 _ CONFORMlTi!: AU DOSSER 

l.œ insl4llatiOll!, ouvrages, trlvaux OU lCtivilœ, objt1l du pRseot urfté, IOUI si!U&, instaU& cl uploitél, 
coafOlDltmcm 1111 plans ct amlCnu du dooaicr réglemenlaire ..... préjudice des dispositions do Il préscmc 

"' ...... 
&1 !OUI étal de WJSe, le bénéficilin: doR mettn: on œuvre IOUleS les IJK:SUIU n/ieQsaircs pour n!ôJi", 
l'iro:idenœ des ~II .... le milieu marin dura:d ICI pbasel de InM1lI1 et d' .. ploiœtion. LeI 
!nI .... w: el ouvnogcs lOIII e.6cmées """ Il respousabili~ ]lIciœ el cntitre du btofficilln QI ce 'fIIÏ 
oonceme la dispo. iÛOlw leChniQU<$, leur mode d'uéculion et le letpeÇt des COOIigntS mbliea. 

la pRsellle dbcllll'lltioh doit ttre aoûflée par le btntflcilin: 1 toD II'IlÎlre d'œuvre linsi q"'MI~ c:IItrc]lriJes 
iJuenoman! .... Ic cllantier durant COUle .. durée, 

AAT1ClE 9 - MOOIflCAT1ON DE LA OEÇLARA noN 

Toute modificatiOD tpp<:Jrtœ par le bértM\ciaire de li dbclmtioo 1 fOllvrtge, 1 ril\Sl.lll.mOll.l1OO mode 
d'lltilintioo, .. 1. mJi .. tion d.o ... _ ou"~' on multant 011 .. h . .. i .. " hctivil' ou .. 
letJr voi~ CI de _. ClllraÎMt un changement 1lOUb1. des élbnetttl du doshor de dbclmtiou. doit 
ttre poI1ée, Il'IDI M rAlilOlim, i Il OOIIIIlissance du l'IHeI el du lotfVioe police des _ ._ lOllS les 
éltmaus d'lpJriciation. confonnbnmt il'.mcle R.2 14..s(1 du Code de l'&vironnemeut. 

ARTIClE 10 , OEClARATlON OES NCIOEHTS OU ACCI08ITS 

0& qu'il en • ooanlisunce, le bbltficilÎl!. est tenu de déd __ au pRfeI: les lœidenrs 011 ineideolS 
intmsUJl! 1e3 instlI latioos. 0Il""'les. tmlWl 00 1It'tivi1ts fli""" l'oI>jtI: de Il pmen!e dtdmtiOOl qui _ 
de t:IllIn' portel' atteinte lUX iUlétfu meotiOllD& . l'oJtiçl. L211,1 du çode de 1'",,>'ÎI'Ol'DIeIIIm 

'Page: 519-
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-._. __ ..... _._ .. 

SIDI prfjudice dei ........a .... peul "' ...... le prtkc, Ic ~ doit pmdc. ... fairt prmIh, 
_ diV-Îfun' D6c ... ' CI pour _ fila ..." _ de riacidonl au ___ , pour MIuar ..... 

" ' l'~elly....&licr . 

.... WAflieili .. dcmnro: 'ap t ic des """",",,.. ou ....-.. qui oaaiaot Il COMkp ....... de l'Idivili! 
oudcl" ' '''_da hYlmel der ................. 

ARTlCl..E U · 1'RAHSM1SSION DE LA DECLARATION À UNE A~E PERSOHNE 

Lcnqlllio btnftico de 10 d6tIINiaa al œ-i.lllDC -. pt, ..... q ... allo: lllttlticxmK .. dot$i ... , le 
-..... ~ doit <II in ........... Ic préfel ..... lcIlroiI IDOÙI qui lIIivœt, conCormémcrJIli rlfti<;le 
R.2 I"'SdIJcadcdor~ 

.umc:u: u · CARACT&Rti Oli LA 0IiCLARAT10N 

FIU\e. pif le bmtfl~ do: Il caor.,."..,. lUI pI_'ij6m &wmér6cs lUI orticlco du préIcaI onfIt dm; k 

délai fix" rlldrniniltmi ... peul pIOIDIICa' Il ..nil au 10 lUIptIIliœ de la prtOCllle dédataIi"" el pr.....r. 
ici ........... n' 'PiTU pcHII' l'àlno ~ lUI bis du béDffitiaire, \OUI Mmmaa:r Jl"l'YCZIIII de DI 
fail OU pour pm...u CCI dIJmrrqcs _ rinlD'fl do: r~ do Il okuriIé el de la..me pubIiqat, 
WlI prtjudiœ do: l'appIiwion .... ~ilioaJ p&Iab .. 1aIi.... .... _VUIIiOU III ... do: 
rer.vitoonornatt. 

ARTICLE 13· CONTROlE DES PRESCRI91'I()NS 

Soao n!ant de....mr. lia ,qI .. de.uwilt, ici ..-...... dt Il poIiot da eIIIX lmInlu (IJ!llbe 
8DCà ... iulalJotn., ............ ___ .. "';Yiw. __ ... ici ~ lW:es F le cade de 
r ..... iJ __ .... III ptIIWIII dt_ .... .......oc:.tiœ do _ p;a. utile. MI ~ de la trc
m'ariœ dl! ~ .meo.. 

Le béatlioiiWe de Il dkl..œ.1IICI i rliij . ... · n lb 1fC'III ...... do la poIioo do r ... el dei JDiIltu>; 

"",*",", li • 'rh, la....,........xr- pamcIIIIII d' ........... -*" dtlnlVlU1 
Le bh ' f.ioire pcnIXI .... .,..... ct.rJlI ok Il polico do r ... 01 dot ntilielŒ ~ ok 1" ...... , i 
\OUI ......... iodcso:JllG'6lcl ~ ct io _101 ......... do..m~ utila peu_la bonDe 
",,&::uIiœ des 1"'" ÎjAiiAII ades .... le prEIenc ~. La hiI d'onaIJWQ ft ok prflftremmu inbmn .. 
... CI3IIIr6I .. inopiDés i"",nt : ... 111 d.arIe du w.e>C!ake. 

ARTICLE lA . IfofFRACTIOHS 

Ea ... do _ respoot .... proocripIioIII du pnom .mœ, il pourri tire flillIPlicti10rt det ~ 
privuu pu los diopooilÎool det wclu L216-1 ., Ali...,... du cocIc de l'envi~ ..... p:tjIIdiœ dei 
conclomrwXo:ll qui paumoienl &Je pmonc6u pm 1 .. uibunaw. compo!lcna 

En outre, le lCI"vioe dwgé do Il police dei taux ~uorale& paum domondcr au ~ d'imalGihl"t 
les 1nI ..... OIII'""ploitotion. 
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AR1lCLE 15 - DftorTS DES TlERS 

ARTICLE 11 - AUTRES MGLl!MEHT A T'IONS 

la pr/$eaIe .Im!iœ • 6..- QI __ QI le bWlicioIn: de faite lei cl!clualiOlll ou 4'obImir lei 
~requita,.4' .. * .. ,tpa .;... 

AJmCU: 17 - VOIES il" DRAIs DE Rr;:COl..i'RS 

Cœb...o- ... ~ de r.tide U I4-IO du code .. r ... """ .. .m. la pft.-~ pNI 
~ dfflftoe dowa le tribunll.d"ôniltté f de Moalpe\licf ! 

pw kw tien, p>_ pllysiquc:lau _10&. lei ...... _ ioIà • au !an pij"" "'fi. 
al niIa! da. i, .... ..au..1rOll .. .sc...." ... 1e iJnejio ! ! • de r...II";" pràonIe poar 
lei inté!eo u"'d .... •• 1 rortidc: un·1 ... code do J..... " ................. III 1 
0IIR"fIICr de JOD If!id>qe fil lIIIirio: de: FINy d· ....... T~ li la ..... al ....,;.,. de 
rmsglllljm D'" pu ÎIIIe:vcaIIe oIiJ. mail .. II pllblicMim au l'~ de .... diriPmo, le 
<lfJoi de m:<lUII t'OII1Ïm>e 1 ClCIIiIT juIqu'l rnpônliœ d·.". p&iodo de .a mon ... ceue miJC 
... ocrvice ; 

Jm le bmHjo;iahe, danllD! do!\ai de !kw< mcrit ~ 00UIfileI" de Il dw: ~ Iaq.odJo la ~ 
cl!cisim lui a tu. notifi60. 

DIIIt le mbne délai de <kul< moi .. I~ btnétlcioi.., peo.iI ~ ID! """""'" pieuL Lo lilNœ prdf Jm 
radministr.tion pmd.u plus de deux moi •• ur la do:mudc de _ piew: 0IIIp0Ite cIécisiooo ~ 
de rejet de celle dernondc. eonl'onnanenl lUX dirpoI:itionJ de I~ R.421-2 du ooœ de 10 justice 
I!dminiIInIive. 
L·tvC>rtuc1 recGIiI1lJXievx n'inlerTOmpl pli le dtlai de roo;outI ~jeu>:. 

ARTlCl.E 18 - PUBl.JCITE, INFORMA TlON DES TIERS 

Cet am.t .. p' .... iptioI. jp/oçil\qoQ .. pubIlo! ... ...,..,;:] da. acItS a<lminisrntiti .. la potfeçlon do 
fA.œ.. Ceat p'iAA'Mioo 1"ait CQIIrir Jo Mloi .............. ...".;,.,u 

u. <:PIIiI de fanflt, .......... ....., la .-r. ... faaIIcm .II do!cisioo. liai que loi ~ .. 
p ......... """"",U .. f"""'"lCo fioota!Jorion, ItInYaI au h<tiYiII! III!II ............ a/!idI!! perw;\Nl1 un 
"""" ......... lalllliric cie fltœy d ·Aude. 

ta .......... dka-DœCl I·arrWdo p: ... iptM..~ m..;f. lceue ............ ~ CI 
"'111 ~jlj i ' .. "'" püIü: .. lDIirit cie Aa.y d'AacIt pour .... dura: cie \RI ....... 1 ... tpIetncrII 
dilponl'bla .. le ... _ de 10 p:t(u:Iurc cie l'Auc!e pcnda:116..,. CI ..... "" -or_ lU prQicIeaI 
... Il c..n.misalœ Locale * 1'.,.. "'" SAGE Blue v ...... de J·Aude. 
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ARTlCU!! U • EXÉC\11lON 

..... Secttcùo ~ do la ~ do rAIIIIe, 10 Diroc:Iew ~ de rf!>" __ ...... ., 
J·A ............... el clio [ .,.... .. I..ar!.pedoc.R ..... itJœ, le moift de la ___ de F""-Y d'AlIIIr .. 
thIrP. àIotw CIl cc qui le _ de m ...... du .... lfTN qui .... lIGIiIX .. dtu&odwr, II 

_de ~lowy d'AudI:, Itpiéstnl6t ... .. Maire. 

-........ 

• Page 619 -
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FRANÇAISE 

PRÉFET DE L'AUDE 

ServICl.: deportemenlol de l'ONAC VG de l'Aude 
AffoÎn: suÎvie por . M. Jean~Ernman u el PROST 
TélCphone: 04 68 25 09 50 
T él,x;oph~ . ()..t 68 25 SI 25 
Coum e] jeal;- tmntaJ luc l. prosu~ .ll1 u(,; vg.fr 

Anêté préfectoral 

ponant compos ition du conseil dépan emental pour les anciens combattants 


e t victimes de gu erre et la mémoire de la Nation 


Le Préfet de l'Aude, 

Chevalie r de la Légion d'Honneur 


Vu le code des pensions militaires d ' in validité e t des vic times de la guerre, notamment les anicles R. 573 à 
R. 577; 

Vu le décret nO 2006-665 modifié du 7 juin 2006 relatif à la réduclion du nombre et à la simplificati on de 
la composition de di verses commissions administratives ; 

Vu le décret nO 2009-1755 du JO décembre 2009 modifiant la panie rég lementaire du code des pensions 
militaires d 'i nvalidité e t des victimes de la guerre; 

Vu l' alTêté du 18 janvier 2011 relatif à la composition du conseil dépanemental pour les anciens 
comballants et victimes de guerre et la mémoire de la Nation ; 

Vu les candidature proposées par les assoc iai ions dépanementales d'anciens combattants et victimes de 
guerre, de titulaires de décorations, et de sau vegarde et développement du lien entre le monde combattant 
et la Nation; 

ARRETE: 

ARTICLE 1 : Le conseil départemental pour les anc iens combattants et victimes de guerre et la mémoire 
de la Nati on est présidé par le Préfet de l'Aude ou son (sa) représentant(e). 

ARTICLE 2 : San! nommés, pour quatre ans, membres du conseil départemental pour les anciens 
combattants e t vic times de guerre et la mémoire de la Nation, au tit re du premier collège dit « co llège des 
élus et services )} : 

Monsieur le Maire du chef-lieu de département ou son (sa) représentant(e) ; 

Monsieur le Président du conseil départemental ou son (sa) représentant (e) ; 

Monsieur le Dé légué militaire départemental ou son (sa) représentant(e) ; 

Madame la Directrice académique des services départementaux de l'éducation nationale ou son (sa) 

représen tant(e) ; 

Madame la Directrice des archi ves dépanementales ou son (sa) représentant(e) . 


ARTICLE 3: Sont nommés, pour quatre ans, membres du conseil dépanemental pour les anciens 

combattants et victimes de guerre e t la mémoire de la Nation, au titre du deuxième collège dit « collège 

des anciens combattants et victimes de gu erre» : 

H rue J_ Dru/ICl · ai )0001 . 118'~ (.: AR(." A.$SON"Ii' l tllEX Il 

ti.-I.es ,," ''''J..-n1_ du lulLda a jf:adl llûl)lllh 111I»16h cC ..........., *" 1b...'Oo"lb Illdli' 15b 


nlo';ll", ,,c \J4 .I, ~ 10 .2100 · f~lfIcaplll : 0 1 68 ""'1J1.w 


"".,,,,,,,,,, d~ ~,,',~ok r"", ,,~r,' ,,J< http://www.aude.gouv.fr/ . ,,,""",' http://www.facebook.com/prefecture.aude 
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Servlct.: depon.emenIDI de )'ONACVG de l'Aude 
Affoire suivie por· M. Jean-Emmanuel PROST 
Téléphone: 04 65. 15 09 50 
T él,x(lUC: . 0...: 6~ ~ ) ~ 1 25 
C'-"Ittld jeal; ·C! 1 U\l.t l.pcuSI:i .-1 lilr.:Vg,.fr 

Lihu(, • te'lIl ' F~a luni(i 
REPUBLIQUE FRANÇAISE 

PRÉfET DE L'AUDE 

AlTêté préfectoral 
portant composition du conseil dépar1.èmental pour les anciens combattants 

et victimes de guelTe et la mémoire de la Nation 

Le Prefet de l'Aude, 
Chevalier de la Légion d'Honneur 

VII le code des pensions militaires d'invalidite et des victimes de la guelTe, notamment les articles R. 573 à 
R. 577; 

Vu le décret nO 2006-665 modifié du 7 juin 2006 relatif à la réduction du nombre et à la simplification de 
la composition de diverses commjs~ ions administratives; 

Vu le décret n° 2009-1755 du JO décembre 2009 modifiant la partie réglementaire du code des pensions 
militaires d'invalidité et des victimes de la guelTe; 

VII l'alTêté du 18 janvier 2011 relatif à la composition du conseil départemental pour les anciens 
combattants et victimes de guerre el la mémoire de la Nation; 

Vu les candidature proposées par les associations départementales d'anciens combattants et victimes de 
guerre, de titulaires de décorations, et de sauvegarde et développement du lien entre le monde combattant 
et la Nation; 

ARRETE: 

ARTICLE 1 : Le conseil départemental pour les anciens combattants et victimes de guerre et la mémoire 
de la Nation est présidé par le Préfet de l'Aude ou son (sa) représentant(e). 

ARTICLE 2 : Sont nommés, pour quatre ans, membres du conseil départemental pour les anciens 
combattants et victimes de guerre et la mémoire de la Nation, au titre du premier collège dit « collège des 
él uS et services» : 

Monsieur le Maire du chef-lieu de département ou son (sa) représentant(e); 
Mon,ieur le Président du conseil départemental ou son (sa) représentant(e) ; 
Monsieur le Délégué militaire départemental ou son (sa) représentant(e) ; 
Madame la Directrice académique des services départementaux de l'éducation nationale ou son (sa) 
représentant(e) ; 
Jvlauame la Directrice des archives dépanementa.les ou son (sa) représentant(e). 

ARTICLE 3: Sont nommés, pour quatre ans, membres du conseil départemental pour les anciens 
combattants et victimc6 je guerre el la mémoire de ta Nation, au titre du deuxième collège dit « collège 
des anciens combattants et victimes de guerre» : 

.i..,.~~ ~ ( J 1 H t"".t·A_ ~ ( )~ :( . 

14..-.!. es J _ __ Da .......... p L t\l,jol~ ,JIll, "' EI '" Ih"l Ill! ' ~I' II 

T~ ,~ ùol,(,~ IU.! 1'&U · J "" I},· t _ j~ 

""' l~'" = i,,, ', rr~, ,,=, ,..,,,.k http://www,aude, gou v.fr!. r ...... ' http://www. facebaak. cam/prefecture. aude 

http://www.facebook.com/prefecture.aude
http:http://www.aude.gouv.fr
http:ti.-I.es


Monsieur René ALBIG ES 
Madame Danièle BAFFROY 
Monsieur Raymond BENOIT 
Monsieur Pierre BES 
Monsieur Boudjéma CHABANE 
Monsieur Daniel COMBES 
Monsieur Charles DAUPHIN 
Monsieur William DURAND 
Monsieur Fran cis FACES 
Monsieur Jacques FEVRIER 
Monsieur Gérard FRATICOLA 
Monsieur Daniel GRAECHEN 
Monsieur Vidal HERREROS 
Monsieur René HOZETTE 
Monsieur André LAJOU 
Monsieur Michel LEPLA 
Monsieur José r,GPEZ 
Madame Marie-Anne MENASSI 
Monsieur Pierre MONROIG 
Monsieur Serge PAGES 
Madame Marie-Paule PIBOULEAU 
Mons ieur Antoine ROMERO 
Monsieur Pierre SEVENIER 
Monsieur André VARALDA 

ARTICLE 4: Sont nommés, pour quatre ans, membres du conseil départemental pour les anciens 
combattants et victimes de guerre et la mémoire de la Nation , au titre du troisième collège dit " li en entre 
le monde combattant et la Nation » : 

Monsieur Jean -Louis BEZLAT 
Mons ieur Régis BURG ER 
Monsieur Claude CANALES 
Monsieur Jean-Bemard DE BLOCK 
Madame Claire DEVEZE 
Monsieur Christian LATOURNERlE 
Monsieur Gerard LHERNO LD 
Monsieur Jacky LOISON 
Monsieur Laurent TIXLER 

ARTICLE 5: L'arrêté du 27 mai 2011 portant composition du conseil départemental pour les anciens 
combattants et victim~s de guerre et la mémoire de la Nation est abrogé. 

ARTICLE 6: 
Monsieur le Secréta ire Général de la Préfecture, Madame la Directrice de cabinet du Prefet et Monsieur le 
Directeur du service départemental de l'Office national des anciens combattants et victimes de guerre de 
l'Aude sont chargés, chacun en ce qui les conceme, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au 
recueil des actes administratifs de la Préfecture. 

- 5 JUiN 2 01 ~ Carcassonne, le 
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Louis LE FRANC 
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Monsieur René ALBIG ES 
Madame Danièle BAFFROY 
Monsieur Raymond BENOIT 
Monsieur Pierre BES 
Monsieu.r Boudjéma CHABANE 
Monsieur Daniel COMBES 
Moosieur Charles DAUPHIN 
Monsieur Wi lliam DURAND 
Monsieur Fra.ncis FAGr:S 
Monsieur Jacques FEVRJER 
Monsieur Gérard FRATICOLA 
Monsi~u.r Daniel GRAECHEN 
Monsieur Vidal HERREROS 
Monsieur Rene HOZETTE 
Monsieur André LAJOU 
Monsieur Michel LEPLA 
Monsieur José LOPEZ 
Madame Mari~-Anne MENASSI 
Monsieur Pierre MONROIG 
Monsieur Serge PAGES 
Madame Marie-Paule PIBOULEAU 
Monsieur Anlo ine ROMERO 
Monsieur Pierre SEVENIER 
Moosieur André VARALDA 

ARTICLE 4: Sont nommés, pour quarre an s, membres du conseil départemental pour les anciens 
combatlanls et victimes de guerre et la mémoire de la Nation , au tit re du troisième collège dit" lien entre 
le monde combanant et la Nation » : 

Monsieur Jean-Loui, IllZLAT 
Monsieur Rég is BURGFR 
Monsieu.r Claude CANALES 
Monsieur Jean-Bemard DE BLOCK 
Madame Claire DEVEZE 
Monsieur Christian LATOURNERlE 
Monsieur G6rard LHERNO 'LD 
Monsieur Jacky LOISON 
Monsieur Laurent TlXLER 

ARTICLE 5: L'arrêté du 27 mai 2011 portant composition du conseil départemental pour les anciens 
comballanls et victimes de guerre et la mémoire de la Nation est abrogé. 

ARTICLE 6: 
Monsi eur le Secrétaire Général de la Préfecture, Madame la Directrice de cabinet du Préfet et Monsieur le 
Directeur du service départemental de l'Office national des anciens co mbatlants et victimes de guerre de 
l'Aude SO nt chargés, chacu n en ce qu i les conceme, de l'exécution du présent arrèté qui sera publié au 
recuei l des aCles adminis tratifs de la Préfecture. 

Carcassonne, le 

Le Préfel, 

., .. - ---
Loui, lI1 FRANC 
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RËr UBllQUE FRANÇAISE 

PRÉFECTURE DE L'AUDE 

St:r.' lce Dep<1r1t~lTwntal cl 'Incendie d de Se<:ours 
A mli~suivlc p<lr Serv i<;c SPY 
Tdéphone 0468795945 
Tt"Iécopie: 046S79594Q 
Coumel . persunncb pvr(l sd ls l l. fr 

Arrêté préfectoral n° 2015-526 portant composition de 

la Commission Départementale de Réforme des Sapeurs-Pompiers Volontaires de l'Aude 


(SPV) 


Le Préfet de l'Aude , Chevalier de la légion d'honneur, 

Vu le code général des collectivités territoriales, 

Vu le décret n° 92-620 du 7 Juillet 1992 relatif il la protection sociale des sapeurs-pompiers volontaires en cas 
d'accident survenu ou de maladie contractée en service et modifiant le code de la sécurité soc iale, 

Vu l'arrêté du 30 juillet 1992 fixant la composition particulière et les conditions de fonctionnement de la 
commission départementale de réforme prévue il l'article 25 du décret n° 65-773 du 9 septembre 1965 
modifié relatif au régime de retraite des fonctionnaires territoriaux affiliés il la Caisse Nationale de Retraite 
des Agents des Collectiv ités Locales et pri s pour l' application de l'article 2 du décret n° 92-620 relat if il la 
protection sociale des sapeurs-pom piers volontaires en cas d'accident survenu ou de maladie contractée en 
service et modi fiant le code de la sécurité sociale, 

Vu l'arrêté n° 2014184-0010 du 21 juillet 2014 relatif il la composition de la Commission Départementale de 
Réforme des Sapeurs-Pompiers Volontaires , 

Vu le procès-verbal de l'élection du 25 juin 2014 des représentants sapeurs-pompiers vol ontaires au comité 
consultatif départemental des sapeurs-pom piers volontaires, 

Vu le tirage au sort des représentants du personnel il la commiss ion départementale de réforme des 
sapeurs-pompiers volontaires du 3 juillet 2014, 

Vu l'arrêté n° 2015-520 fi xant la composi tion du conseil d'administra tion du Service Départemental d'Incendie 
et de Secours de l'Aude, 

Vu la délibération n° 5 du Conseil d'Administration du Service Départemental d'Incendie et de Secours de 
l'Aude du 27 mal 2015, 

Sur proposition du Président du Conseil d'administration du Service Départemental d'Incendie et de Secours 
de l'Aude, 

ARRETE 

Article 1 : La commission départementale de réforme des sapeurs pompiers volontaires de l'Aude est 
composée comme suit : 

, le Préfet ou son représentant, Président; 

>- un praticien de médecine générale désigné par le préfet, sur proposition du Directeur départemental 
des affaires sanitaires et sociales parmi les membres du Comité médical, auquel est adjoint, s'i l ya lieu, pour 
l'examen des cas relevant de sa compétence, un médecin spécialiste qUI participe aux délibérations mais ne 
prend pas part aux votes; 

:.- Jean-Yves BASSETTI médecin-chef départemental des serv ices d' incendie et de secours de l'Aude ou 
son représentanl ; 

>- Henri BENEDITTINI , Directeur départemental des services d'incendie et de secours de l'Aude ou son 
représentant Alain GOUZE, Directeur départemental adjoint ; 

>- Jean LOUBAT, titulaire, et Christian REBELLE, son suppléant, membres du conseil d'administration du 
service départemental d'incendie et de secours; 
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RÊrUBLlQUl: rRANÇAISl 

PRÉFECTURE DE L'AUDE 

Arrêté préfectoral n° 2015-526 portant composition de 
la Commission Départementale de Réforme des Sapeurs-Pompiers Volontaires de l'Aude 

(SPV) 

Le Préfel de l'Aude, Chevalier de la légion d'honneur, 

Vu le code général des collectivités territoriales, 

Vu le décret n° 92-620 du 7 Juillet 1992 relatif à la protection sociale des sapeurs-pompiers volontaires en cas 
d'accident survenu ou de maladie contractée en service et modifiant le code de la sécurité sociale, 

Vu l'arrêté du JO juillet 1992 fixant la composition particulière et les conditions de fonctionnement de la 
commission départementale de réforme prévue à l'article 25 du décret n° 65-773 du 9 septembre 1965 
modifié relatif au régime de retraite des fonctionnaires territoriaux affiliés à la Caisse Nationale de Retraite 
des Agents des Collectivités Locales et pris pour l'application de l'article 2 du décret n° 92-620 relatif à la 
protection SOCiale des sapeurs-pompiers volontaires en cas d'accident survenu ou de maladie contractée en 
service et modifiant le code de la sécurité sociale, 

Vu l'arrêté n' 2014184-0010 du 21 juillet 2014 relatif à la composition de la Commission Départementale de 
Réforme des Sapeurs-Pompiers Volontaires, 

Vu le procés-verbat de l'élection du 25 juin 2014 des représentants sapeurs-pompiers volontaires au comité 
consultatif départemental des sapeurs-pompiers volontaires, 

Vu le tirage au sort des représenlants du personnel à la commission départementale de réforme des 
sapeurs-pompiers volontaires du 3 juillet 2014, 

Vu l'arrêté n° 2015-520 fixant la composition du conseil d'administration du Service Déparlemental d'Incendie 
et de Secours de l'Aude, 

Vu la délibération n' 5 du Conseil d'Administration du Service Départemental d'Incendie et de Secours de 
l'Aude du 27 mal 2015, 

Sur proposition du Président du Conseil d'administration du Service Départemental d'Incendie et de Secours 
de l'Aude, 

ARRETE 

Article 1 : La commission départementale de réforme des sapeurs pompiers volontaires de l'Aude est 
composée comme suit: 

, le Préfet ou son représentant, President; 

).- un praticien de médecine générale désigné par le préfet, sur propOSition du Directeur départemental 
des affaires sanitaires et sociales parmi les membres du Comité médical, auquel est adjoint, s'il ya lieu, pour 
l'examen des cas relevant de sa compétence, un médecin spécialiste qUI participe aux délibérations mais ne 
prend pas part aux votes; 

, Jean-Yves BASSETTI médecin-chef dépar1emenLal des services d'incendie et de secours de l'Aude ou 
son représentant: 

).- Henri BENEDITIINI, Directeur départemental des services d'incendie et de secours de l'Aude ou son 
représentant Alain GOUZE, Directeur départemental adjoint: 

).- Jean LOUBAT, titulaire, et Christian REBELLE, son suppléant, membres du conseil d'administration du 
service départemental d'incendie et de secours; 
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" Lieutenant Cyrille DUVAL, officier de sapeurs-pompiers professionnets, chef de centre de Lezignan 
Corbieres, titulaire, et; Lieutenant Serge MARON DA, officier de sapeurs-pompiers professionnels, chef de 
centre de Coursan, supptéant ; 

" Un sapeur-pompier volontaire du même grade que celui dont le cas est examiné, parmi les membres 
du Comité Consultatif Départemental des Sapeurs Pompiers Volontaires : 

Sapeurs : Ol ivier SEPTOURS, titulaire, et Emmanuet MAZARS, suppléant. 
Caporaux : Fabien BARTHES, titulaire, et Raphaet BLASCO, suppléant. 
Sergents : Laurent GUERRERO, titulaire, et Pascal VAREILHES , suppléant. 
Adludants : Benoit RIU, titulaire, et Gilles SERRES, suppléant . 
Officiers : Laure GENSCH FOULQUIER, titulaire, et AnlOine AZZI , suppléant. 
SSSM : Marjorie DOYEN, titulaire, et Sandrine BONNET, suppléant. 

Article 2: L'arrêté n° 2014184-0010 du 21 juillet 2014 est abrogé. 

Article 3: Le secrétaire général de la préfecture de J'Aude et le directeur départemental des services 
d'incend ie et de secours sont chargés , chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrété lequel 
sera inséré au recueil des actes administratifs. 

- 5 JUIN 2015 
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;.. Lieutenant Cyrille DUVAL, officier de sapeurs-pompiers professionnels, chef de centre de Lezignan 
Corbieres, titulaire, et; Lieutenant Serge MARONDA, officier de sapeurs-pompiers professionnels , chef de 
centre de Coursan, suppléant; 

;.. Un sapeur-pompier volontaire du même grade que celui dont le cas est examiné , parmi les membres 
du Comité Consullatif Départemental des Sapeurs Pompiers Volontaires : 

Sapeurs: Ol ivier SEPTOURS, titulaire , et Emmanuel MAZARS, suppléant. 
Caporaux: Fabien BARTHES, titulaire, et Raphael BLASCO, suppléant. 
Sergents: Laurent GUERRERO, titulaire, et Pascal VAREILHES, suppléant. 
Adjudants . Benoit RIU, titulaire, et Gilles SERRES, suppléant. 
Officiers: Laure GENSCH FOULQUIER, titulaire, et Antoine AZZI, suppléant. 
SSSM : Marjorie DOYEN, titulaire , et Sandrine BONNET, suppléant. 

Article 2 : L'arrêté n° 20 141 84-0010 du 21 juillet 2014 est abrogé. 

Article 3: Le secrétaire générat de ta préfecture de l'Aude et le directeur départemental des services 
d'incendie et de secours sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrété lequel 
sera inséré au re cueil des actes administratifs. 
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Arrêté préfectoral n° 2015-527 portant composition de 

la commission départementale de réforme des sapeurs-pompiers professionnels de l'Aude 


(SPP) 


Le Préfet de l'Aude, Chevalier de la légion d'honneur, 

Vu le code général des collectivités territoriales, 

Vu l'arrêté du 4 août 2004 relatif aux Commissions de Réforme des agents de la fonction publique territoriale 
et de la fonction publique hospitalière, 

Vu l'arrêté préfectoral n° 2015058-0034 du 5 mars 2015 portant composition de la commission 
départementale de réforme des sapeurs-pompiers professionnels de l'Aude, 

Vu les courriers des organisations syndicales concernant la désignation des représentants des sapeurs
pompiers professionnels de catégorie C du 17 et 23 février 2015, 

Vu le procès-verbal de tirage au sort des représentants des sapeurs-pompiers professionnels de catégories A 
et B du 24 février 2015, 

Vu la délibération n04 du Conseil d'Administration du Service Départemental d'Incendie et de Secours de 
l'Aude en date du 27 mai 2015, 

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture de l'Aude; 

ARRETE 

Article 1 : La commission départementale de réforme des sapeurs pompiers professionnels de l'Aude est 
composée comme SUit: 

." le préfet ou son représentant, PréSident ; 

.. deux praticiens de médecine générale, auxquels est adjoint, s'il y a lieu, pour l'examen des cas relevant 
de sa compétence, un médecin spécialiste qui participe aux délibérations mais ne prend pas part aux votes ; 

." deux représentants de l'administration désignés parmi les membres élus locaux de l'organe délibérant 
du Service Départemental d'Incendie et de Secours, en son sein : 

Titulaires : Suppléants: Suppléants : 
LOUBAT Jean REBELLE Christian MONTLAUR Jean-Claude 
BOURREL Marie-Christine FRANCOIS Patrick GAUTIER Sione 

.. Représentants de sapeurs-pompiers professionnels de catégorie A désignés par tirage au sort parmi 
les sapeurs-pompiers professionnels en fonction dans le département : 

Groupe hiérarchique 6 (lieutenants-colonels , colonels, médeCins et pharmaciens hors classe et de classe 
exceptionnelle ). 

Titulaires, Suppléants : 
BENEDITTINI Henri BELONDRADE Christian 
FELTEN Eric GOUZE Alain 

Groupe hiérarchique 5 (capitaines, commandants, infirmiers d'encadrement, médecins et pharmaciens de 
2éme classe et de 1ére classe). 

Titulaires. Suppléants : Suppléants: 
GRAS Thierry DUBOIS Jean-Marie FABRE Philippe 
GRAU Gerard RASTOUIL Alain BECKER-POMAREDE Bastien 
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PRÉFECTURE DE L'AUDE 

Arrêté préfectoral n' 2015-527 portant composition de 
la commission departementale de réforme des sapeurs-pompiers professionnels de l'Aude 

(SPP) 

Le Préfel de l'Aude, Chevalier de la légion d'honneur, 

Vu le code général des collectivités territoriales, 

Vu l'arrêté du 4 août 2004 relatif aux Commissions de Réforme des agents de la fonction publique territoriale 
et de la fonction publique hospitalière, 

Vu l'arrêté préfectoral n' 2015058-0034 du 5 mars 2015 portant composition de la commission 
départementale de réforme des sapeurs-pompiers professionnels de l'Aude, 

Vu les courriers des organisations syndicales concernant la désignation des représentants des sapeurs
pompiers professionnels de catégorie C du 17 et 23 février 2015, 

Vu le procés-verbal de tirage au sort des représentants des sapeurs-pompiers professionnels de catégories A 
et B du 24 février 2015, 

Vu la délibération n'4 du Conseil d'Administration du Service Départemental d'Incendie et de Secours de 
l'Aude en da le du 27 mai 2015, 

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture de IAude ; 

ARRETE 

Article 1 : La commission départementale de reforme des sapeurs pompiers professionnels de l'Aude est 
composée comme SUit: 

" le préfet ou son représentant, Président: 

" deux praticiens de médecine générale, auxquels est adjoint, s'il ya lieu, pour l'examen des cas relevant 
de sa compétence, un médecin spécialiste qui participe aux délibérations mais ne prend pas part aux votes: 

" deux représentants de l'administration déSignés parmi les membres élus locaux de l'organe délibérant 
du Service Départemental d'Incendie et de Secours, en son sein: 

Titulaires: 
LOUBAT Jean 
BOURREL Marie-Christine 

Suppléants: 
REBELLE Christian 
FRANCOIS Patrick 

Suppléants: 
MONTLAUR Jean-Claude 
GAUTIER Sione 

" Représentants de sapeurs-pompiers professionnels de categorie A déSignés par tirage au sort parmi 
les sapeurs-pompiers professionnels en fonction dans le département: 

Groupe hiérarchique 6 (lieutenants-colonels, colonels, médeCins et pharmaCiens hors classe et de classe 
exceptionnelle ), 

Titulaires, 
BENEDITTINI Henri 
FEL TEN Eric 

Groupe hiérarchique 5 (capitaines, 
2eme classe et de 1 ère classe). 

Titulaires, 
GRAS Thierry 
GRAU Gerard 

Suppléants: 
BELONDRADE Christian 
GOUZE Alain 

commandants, infirmiers d'encadrement, médecins et pharmaciens de 

Suppléants: 
DUBOIS Jean-Marie 
RASTOUIL Alain 

Suppléants: 
FABRE Philippe 
BECKER-POMAREDE Bastien 
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----

~ Représentants de sapeurs-pompiers professionnels de catégorie B désignés par tirage au sort parmi 
les sapeurs-pompiers professionnels en fonction dans le département: 

Groupe hiérarchique 4 (lieutenants de 1e,e classe, lieutenants hors-classe, infirmiers, infirmiers principaux, 
infirm iers-chefs). 

Titulaires: Suppléants: Suppléants: 

FAELLI Michel DUTOUR Florent MARONDA Serge 

BENNES Thierry LARRUY Christian VERGE Olivier 


Groupe hiérarchique 3 (lieutenants de 2eme classe). 
Titulaires: Suppléants: 
LAURENS Christophe LABRID Elysée 
MI\RTY Fabrice 

~ Représentants des sapeurs-pompiers professionnels de catégorie C désignés par les deux 
organisations syndicales disposant du plus grand nombre de siéges au sein de la Commission Administrative 
Paritaire: 

Titulaires: Suppléants: Suppléants: 

CHILARD Cédric PUGINIER Sébastien ARAGOU Arnold 

DARASSE Eric BEDOS Fabrice SERRE Nicolas 


Article 2 : L'arrêté préfectoral n° 2015058-0034 du 5 mars 2015 est abrogé. 

Article 3: Le secrétaire général de la préfecture de l'Aude et le directeur départemental des services 
d'incendie et de secours de l'Aude sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent 
arrêté. 

:;9JUIN 2015 

Le Préfet 
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~ Représentants de sapeurs-pompiers professionnels de catégorie B désignés par tirage au sort parmi 
les sapeurs-pompiers professionnels en fonction dans le département: 

Groupe hiérarchique 4 (lieutenants de 1e,e classe, lieutenants hors-classe, infirmiers, infirmiers principaux, 
infirmiers-chefs) . 

Titulaires : 
FAELLI Michel 
BENNES Thierry 

Suppléants : 
DUT OUR Florent 
LARRUY Christian 

Groupe hiérarchique 3 (lieutenants de 2éme classe). 
Titulaires : Suppléants: 
LAURENS Christophe LABRID Elysée 
MI\RTY Fabrice 

Suppléants: 
MARONDA Serge 
VERGE Olivier 

~ Représentants des sapeurs-pompiers professionnels de catégorie C désignés par les deux 
organisations syndicales disposant du plus grand nombre de sièges au sein de la Commission Administrative 
Paritaire: 

Titulaires : 
CHILARD Cédric 
DARASSE Eric 

Suppléants : 
PUGINIER Sébastien 
BEDOS Fabrice 

Suppléants : 
ARAGOU Arnold 
SERRE Nicolas 

Article 2 : L'arrêté préfectoral n° 2015058-0034 du 5 mars 2015 est abrogé. 

Article 3 : Le secrétaire général de la préfecture de l'Aude et le directeur départemental des services 
d'incendie et de secours de l'Aude sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent 
arrêté. 

Le Préfet 
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Cabme( du Prêfet REPUBLlQ9E FRANçAJSe 
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Téléphone : 04 .68 .10.2 7.16 PRÉFET DE L'AUDE 
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Courriel : domÎmque roujolllâlaude.gollv fr 

ARRETE PREFECTORAL N° CAB-BC-2015-024 
ACCORDANT UNE RECOMPENSE POUR ACTE DE COURAGE 

ET DE DEVOUEMENT 

Le Préfet de l'Aude, 
Chevalier de la Légion d'Honneur, 

vu le décret du 16 novembre 190 l, relatif à l'attribution de récompenses honorifiques pour actes de courage 
et de dévouemen~ modifié par le décret du 9 décembre 1924 ; 

vu le décret nO 7022 1 du 17 mars 1970, portant déconcentration de la distinction susv isée; 

vu le rapport établi par le Contrôleur Général Directeur départemental de la Sécurité Publique de la Haute
Garonne, soulignant l'action déterminante du Gardien de la Paix Stéphane LAGNITRE, en fonction à la CSP 
de Toulouse . 

Considérant que le 21 juillet 2014 vers midi Sur la plage de Gruissan, la petite Mériane âgée de deux ans 
échappe à l'attention de sa Maman et disparaît. Afl:ûlée la maman cherche sa petite fille en cirant son nom. 
Immédiatement le gardien de la Paix Stéphane LAGNITRE, intervient et d'après les quelques témoignages, 
il procède aux recherches. C'est alors qu'il aperçoit en regardant la mer, les jambes inertes et le maillot rose 
de la petite fille . Il se précipite vers elle et la sort de l'eau . Elle est inanimée et présente de l'écume au bord 
des lèvres. Il tente de la réanimer, tout en se dirigeant vers le poste de secours. Elle râle et régurgite de l'eau . 
Elle est rapidement prise en charge par les secouristes, et transférée à l'hôpital de Narbonne. Après une nuit 
en observation la petite fille va bien. 

Considérant que lors de cette intervention, le gardien de la paix Stéphane LAGNITRE a fait preu ve de réac
tivité et de sang-froid et a permis d'éviter un drame. Il mérite d'être récompensé au titre des actes de courage 
et de dévouement. 

Sur proposition de Monsieur le Préfet, 

ARRETE 

ARTICLE 1 : La médaille de Bronze pour acte de courage et de dévouement est décernée au Gardien de la 
Paix Stéphane LAGNITRE, matricule 461.962, en fonction à la CSP de Toulouse. 

ARTICLE 2 : M. le Secrétaire Général de la Préfecture, Madame la Sous-préfète, Directrice de Cabinet 
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des 
actes administratifs de la Préfecture. 

carcassonnée,le 1'~~ 
,LePfé ~ L ,,_____ _ 


Louis LE FRANC 
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RÉPUBLIQUE FRANÇAlSB 

PRÉFET DE L'AUDE 

ARRETE PREFECTORAL N° CAB-BC-2015-024 
ACCORDANT UNE RECOMPENSE POUR ACTE DE COURAGE 

ET DE DEVOUEMENT 

Le Préfet de l'Aude, 
Chevalier de la Légion d'Honneur, 

vu le décret du 16 novembre 1901, relatif à l'attribution de récompenses honorifiques pour actes de courage 
et de dévouemen~ modifié par le décret du 9 décembre 1924; 

vu le décret nO 70221 du 17 mars 1970, portant déconcentration de la distinction susvisée; 

vu le rapport établi par le Contrôleur Général Directeur départemental de la Sécurité Publique de la Haute
Garonne, soulignant l'actlon détenninante du Gardien de la Paix Stéphane LAGNITRE, en fonction à la CSP 
de Toulouse. 

Considérant que le 21 juillet 2014 vers midi sur la plage de Gruissan, la petite Mériane âgée de deux ans 
échappe à l'attention de sa Maman et disparaît. Affolée la maman cherche sa petite fille en cirant son nom. 
Immédiatement le gardien de la Paix Stéphane LAGNTTRE, intervient et d'après les quelques témoignages, 
il procède aux recherches. C'est alors qu'il aperçoit en regardant la mer, les jambes inertes et le maillot rose 
de la petite fille. Il se précipite vers elle et la sort de l'eau. Elle est inanimée et présente de l'écume au bord 
des lèvres. Il tente de la réanimer, tout en se dirigeant vers le poste de secours. Elle râle et régurgite de l'eau. 
Elle est rapidement prise en charge par les secouristes, et transférée à l'hôpital de Narbonne. Après une nuit 
en observation la petite fille va bien. 

Considérant que lors de cette intervention, le gardien de la paix Stéphane LAGNITRE a fait preuve de réac
tivité et de sang-froid et a pennis d'éviter un drame. Il mérite d'être récompensé au titre des actes de courage 
et de dévouement. 

Sur proposition de Monsieur le Préfet, 

ARRETE 

ARTICLE 1 : La médaille de Bronze pour acte de courage et de dévouement est décernée au Gardien de la 
Paix Stéphane LAGNITRE, matricule 461.962, en fonction à la CSP de Toulouse. 

ARTICLE 2 : M. le Secrétaire Général de la Préfecture, Madame la Sous-préfète, Directrice de Cabinet 
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des 
actes administratifs de la Préfecture. 

carcassonn~e, le 1 I~JôIH2Ots 
LeP{é ~ _ 

, L "- ~ 
Louis LE FRANC 
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ARRETE PREFECTORAL N°DC-lOlS-OlS 

ACCORDANT UNE RECOMl'ENSE POUR ACTE DE COURAGE 


ET DE DEVOUEMENT 


Le Préfet de l' Aude, 
Chevalier de l'Ordre de la Légion d ' Honneur, 

vu le décret du 16 novembre 190 l , relatif à l'attribution de récompenses honorifiques pour actes de courage 
et de dévouement, modifié par le décret du 9 décembre 1924 ; 

vu le décret nO 70221 du 17 mars 1970, portant déconcentration de la distinction susv isée; 

vu le rapport établi par M. le Directeur Départemental des Services d ' Incendie et de Secours de l 'Aude, 
demandant que so it attribuée la Médaille de Bronze pour acte de co urage et de dévouement pour l' attitude 
courageuse et spontanée dont ont fait preuve quatre personnes, MVELLA Xavier, M . MONTLIBERT 
Thierry, M. et Mme DURAND Geoffroy et Alicia sapeurs-pompiers vol ontaires à Limoux. 

Considérant que le 5 mai 20 15 il Limoux, rue du Docteur Ferroul, une vio lente explos ion suivie d'un incen
die de maison vient de se produire. Les deux voisi ns M .VELLA Xavier, M. MONTLIBERT Thierry, se 
rendent immédiatement sur les lieux et découvrent dans ce qui reste de la maison très fragilisée par l'explo
sion, une personne entièrement en feu qui erre entre ce qui fut sa chambre et le salon. Sans dire un mot, ils 
ont les gestes adaptés ; ils ôtent le po lo de la victime et le tapotent pour éteindre les flammes. Les deux sa
peurs-pompiers rés idant à proxi mité, se jo ignent à eux et extraient la victime de cette habitation. Ils lui ap
portent les premiers soi ns en attendant les seco urs. 

Considérant que l' action conjuguée de ces quatre premiers témoins a permis de donner une chance 
ultime à la victime, qui sans cet1e intervention rapide et efficace, aurait très logiqueme nt succombé 
à ses brûlures. Ces deux civils et les deu x sapeurs-pompiers volontaires ont fait pre uve d ' un 
engagement sans faille et méritent une récompense aux risques qu'ils ont pris pour effectuer un 
sa uvetage remarquable. Cet acte de bravoure mérite d ' être récompensé au titre des actes de courage 
et de dévouement. 

Sur proposition de Monsieur le Préfet 

ARRETE 

ARTICLE l : La médaille de Bronze pour acte de courage et de dévouement est décernée à : 

- M.VU.LA Xavier, M. MONI !'IBERT Thierry, domic iliés à Limoux 

- M. et Mme DURAND Geoffroy et Alicia, sa peurs-pompiers vo lontaires au Centre de Secours de Limoux. 

ARTICLE 2 : M. le Secrétaire Général de la Préfecture, Mme Sous- préfète Directrice de Cabinet sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes 
adm inistratifs de la Préfecture . 

Carcassonne, le li 9 .lUI" 2015 
--:;?' 

Louis LE FRANC 
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ARRETE PREFECTORAL N°BC-20lS-02S 
ACCORDANT UNE RECOIVIPENSE POUR ACTE DE COURAGE 

ET DE DEVOUEMENT 

Le Préfet de l'Aude, 
Chevalier de l'Ordre de la Légion d'Honneur, 

vu le décret du 16 novembre 1901, relatif a l'attribution de récompenses honorifiques pour actes de courage 
et de dévouement, modifié par le décret du 9 décembre 1924 ; 

VU le décret n° 70221 du 17 mars 1970, portant déconcentration de la distinction susvisée; 

vu le rapport établi par M. le Directeur Départemental des Services d 'lncendie et de Secours de l'Aude, 
demandant que soit attribuée la Médaille de Bronze pour acte de courage et de dévollement pour l'attitude 
courageuse et spontanée dont ont fait preuve quatre personnes, M.YELLA Xavier, M MONTLIBERT 
Thierry, M. et Mme DURAND Geoffroy et Alicia sapeurs-pompiers volontaires à Limollx, 

Considérant que le 5 mai 2015 à Limoux, rue du Docteur Ferroul, une violente explosion suivie d'un incen
die de maison vient de se produire. Les deux voisins M.Y ELLA Xavier, M. MONTLIBERT Thierry, se 
rendent immédiatement sur les lieux et découvrent dans ce qui reste de la lnaison trés fragilisée par l'explo
sion, une personne entiérement en feu qui erre entre ce qui fut sa chambre et le saloo.. Sans dire un mot, ils 
ont les gestes adaptés; ils ôtent le polo de la victime et le tapotent pour éteindre les flammes, Les deux sa
peurs-pompiers résidant a proximité, se joignent a eux et extraient la victime de cette habitation. Ils lui ap
portent les premiers soins en attendant les secours. 

Considérant que l'action conjuguée de ces quatre premiers témoins a permis de donner une chance 

ultime à la victime, qui sans cette intervention rapide et efficace, aurait très logiquement succombé 

à ses brûlures. Ces deux civils et les deux sapeurs-pompiers volontaires ont fait preuve d'un 

engagement sans faille et méritent une récompense aux risques qu'ils ont pris pour effectuer un 
sauvetage remarquable. '-et acte de bravoure mérite d'être récompensé au titre des actes de courage 
et de dévouement, 

Sur proposition de Monsieur le Préfet 

ARRETE 

ARTICLE 1 : La médaille de Bronze pour acte de courage et de dévouement est décernée à : 

- M.YU.LA Xavier, M. MONll ,IBERT Thierry, domiciliés à Limoux 

- M, et Mme DURAND Geoffroy et Alicia, sapeurs-pompiers volontaires au Centre de Secours de Limoux. 

ARTICLE 2 : M le Secrétaire Général de la Préfecture, Mme Sous-préfète Directrice de Cabinet sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes 
administratifs de la Préfecture. 

Carcassonne, le Il 9 jUill 2815 
::;:7 

Louis LE FRANC 
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PRÉFET DE L'AUDE 

ARR ETE N° CAB-BC-201S-029 

Accordant la médaille d ' honneur Régionale, Départementale et Communale 

à l'occasion de la promotion du 14juillet 2015 


Le Préfet de l'Aude 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 


YU le décret n087-5 94 du 22 juillet 1987, portant création de la médaille d 'honneur Régionale, Départementale et 
Communale, 

VU le décret n"2005-48 du 25 janvier 2005 modifiant les conditions d ' attribut ion de médaille d'honneur Régionale, 
Départementale et Communale, 

Sur proposition de Monsieur le Préfet, 

ARRETE: 

Article 1 : la médaille d'honneur Régionale, Départementale et Communale ARGENT est décernée à : 

- Madame ABAD France 

Adjoint technique 1ère classe, MAIRlE de CARCASSONNE, 


- Monsieur ALEO Jacques 

Adjoint technique 1ère classe, REGION LANGUEDOC ROU SSILLON, 


- Monsieur ALGARRA Bernard 

Adjoint technique principal2ème classe, MAIRIE de NARBONNE, 


- Monsieur ANDRIAMARO RAOELlSON Raoult 

Adjoint des cadres hospitaliers de classe exceptionnelle, HOPIT AL de NARBONNE, 


- Madame AUDIRAC Anne 

adjoint administratif principal première c lasse, MAIRIE de PENNAUTIER. 


- Madame BARDELLl Anne 

Adjoint Administratif de 1ère classe, MAIRlE de CASTELNAUDAR Y. 


- Madame BARTHES Chantal 

Conseillère municipale, MAIRIE de CASTELNAUDAR Y. 


- Monsieur BARTHES Henri 
Adjoint technique principal 1ère classe, MAIRIE de NARBONNE. 
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REPUBLIQUE FRANÇAISE 

PRÉFET DE L'ACIDE 

ARR ETE N° CAB-BC-201S-029 

Accordant la médajlle d'honneur Régionale, Départementale et Communale 
à l'occasion de la promotion du 14 juillet 2015 

Le Préfet de l'Aude 
Chevalier de la Légion d'Honneur, 

YU le décret n087-594 du 22 juillet 1987, portant création de la médaille d'honneur Régionale, Départementale et 
Communale, 

YU le décret n02005-48 du 25 janvier 2005 modifiant les conditions d'attribution de médaille d'honmeur Régionale, 
DépDrtementale el CommunDle, 

Sur proposition de Monsieur le Préfet, 

ARRETE: 

Article 1 : la médaille d'honmeur Régionale, Départementale et Communale ARGENT est décernée à: 

- Madame ABAD France 
Adjoint technique 1ère classe, MAIRIE de CARCASSONNE, 

- Monsieur ALEO Jacques 
Adjoint technique 1ère classe, REGION LANGUEDOC ROUSSILLON, 

- Monsieu r ALGARRA Bernard 
Adjoint technique principal 2eme classe, MAIRIE de NARBONNE, 

- Monsieur ANDRTAMARO RAOELISON Raoult 
Adjoint des cadres hospitaliers de classe exceptionnelle, HOPITAL de NARBONNE, 

- Madame AUDIRAC Anne 
adjoint administratif principal première classe, MAIRIE de PENNAUTIER. 

- Madame BARDELLI Anne 
Adjoint Administratif de J ère classe, MAIRIE de CASTELNAU DAR Y. 

- Madame BARTHES Chantal 
Conseillére municipale, MAIRIE de CASTELNAUDARY. 

- Monsieur BARTHES Henri 
Adjoint technique principal 1ère classe, MAIRIE de NARBONNE. 
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- Madame BERGE Fiorella 
Adjoint administratif2ème classe, MA IRl E de NARBONNE 

- Monsieur BERNAND Jean Jacques 
Second de Cuisine, Polyclinique Le Languedoc à NARBONNE. 

- Madame BESSET Jacqueline 
Conseillère municipale, MAIRlE de CASTELNAUDARY. 

Madame BORGES DA SILVA Maria 
Adjoint technique 1ère classe, MAIRJE de CARCASSO'NNE. 

Monsieur BORIE Christophe 
Adjoint administratif principal, MAIRJE de PUIVERT 

- Madame BOURGEOIS Josiane 
Adjoint technique principal 2éme classe, MAIRIE de LA REDORTE. 

- Monsieur BURGAT Jean-Jacques 

Adjoint Technique, MAlRJE de ROUTIER. 


- Monsieur BURGFET André 

Adjoint technique de 2eme classe, MAIRIE de PENNAUTIER 


- MOllsieur BURGUET Gérard 

Ancien adjoint au Maire de la Commune de PENNAUTfER. 


- Madame CAMPOS Sylvie 

AUXiliaire de puériculture Principale 2éme Classe, MAIRJE cte NARBONNE. 


Madame CARPENTIER Isabelle 
ATSEM, MAIRIE de SAINT-PAPOUL. 

, Madame CASTAN Élisabeth 

Adjoint technique 1ère classe, MAJRIE de CARCASSONNE, 


- Monsieur CASTILLO Jean-Claude 

Conseiller municipal, MAIRJE, de CASTELNAUDARY. 


- Madame CAU Danielle 

Adjoint technique de 2éme classe, MAIRJE de SAINT-PAPOUL. 


- Madame CAUX Danièle 

Rédacteur, MA [RJE de PUIVERT 


- Madame CHANTEUX Liliane 

A.T.S,E.M. Principal de 2éme classe, ,\1AJRJE de CARCASSONNE, 


- Madame CHAUDANSON Régine 

Adjoint administratif principal 2éme classe, MAIRIE de CARCASSONNE, 


- Monsieur CLABERIA Jean-Pierre 

Adjoint administratif territorial 2éme COMMUNAUTE DE COMMUNES DE LIMOUX, 


Madame CONDOMINES Marielle 
ATSEM 1ère MAIRIE de PENNAUTIER 

- Monsieur CUSILIER Gilles 

Agent de Mai'trise, MAIRlE de CARCASSONNE, 


, Monsieur ESPARSEIL Olivier 
Agent de Maitrise prmcipal, MAIRIE de CARCASSONNE, 
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• Madame HERGE Fi,,..ella 
Adjoint admintstrat,f2ôme claISe, MAIRIE ,le NARBONNE, 

• MORSieur IIERNAND ,Jean Jacques 
SeC<Jfîd de CUü.:ifle, Polyclinique Le Languedoc â NARBONNE 

• Madame BESSET Jacqueline 
CMs~i!h;re municipillè, MAIRlE de CASTELNAUDARY, 

• Mndamc BORGES DA SILVA Maria 
Adjoint tco!mique 1 br(' classe, MAIRIE ,je CARCASSO},'NE, 

Monsieur BORIE Christophe 
Adjoint adrnini>lratif prLocipal, MAi.R!E de PUIVERT 

- Madame BOUR(]EOIS Josiane 
Adjoim technique principal2ème MAIRIE do LA REDORT'E. 

- Monsieur BURGAT J .... -Jaeqn(·s 
Adjoint TechIlique, MAIRIE de ROU TlER, 

• MOIl,,;e" r BURGlTET Andr., 
Adjoint tedtnique de 2ème classe, MAIRIE de PENNAUTIER 

- l\Ionsieur BURGUET Gérard 
Ancien adioh~t au Maire cle la Commune de PENNAUTIER 

- Madame CAMPOS S}lvi< 
;\llX\tiatœ de puedcufillre Principale 2èmè CiË!$se, ?t.1AHUE (1è NARBONNE, 

• Madame CARPENTlElt '"Ilelle 
ATSEM, Mi\ 1 KIE de SAfNT·PAPOIJ], 

• Mad.me CASTAN Élisabetb 
Adjoint Icc!cniq"c lèrc dasse, MAIRIE de CARCASSONNE, 

- Monsieur CASTlLLO Jeau·Claude 
Conseiller municipal, MAIRJE, de CASTELNAUD,'\JlY, 

- M.dame CAU Danielle 
Adjoint techniq"e de 2é",e classe, MAIRIE de SAINT·PAPOUL 

- Madame CAUX Dauièle 
Redactem, MALlUE de PUIVERT 

Madame CHANTEUX Liliane 
A, T ,S,E.l\>!, Pnnclpal d. 2,me classe, MAIRIE de CAR.CASSONNE, 

· M.d.m" CHAIJD,',NSON Régine 
Adjtlinr administratiF princip,l 2éme cl"",", MAIRIE de CA RCASSONNE, 

- I\101l51('ur CLA BERlA .Jean-l1:ièrrc 
Adjoint administratif territorial 2éme dasse, CO't>-iMl'NAlJTE DE COMMUNES DE LIMOUX, 

- Madame CONDOML"IES Marielle 
ATSEM ! è,e MAIRiE de PEt-."NAUTlER 

- Monsieur CU BILlER CilIes 
,\genl de Maîtrise, MAIRIE de CARCASSONNE, 

• MOl1sieur ESP ARSEIL OIi, ier 
Agenl de Moîtrise priJlcipal, MAIRIE de CARCASSO,,'N'E, 
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- Mons ieur FERNANDEZ Vincent 
Conse iller municipal , MAIRIE, de BOURIGEOLE. 

- Monsieur FRILEUX Richard 
Adjoint Technique lére classe, REGION LANGUEDOC ROUSSILLON, 

- Monsieur FROMENT Patrick 

Adjoint admin istratif principal de 1ère classe, SYND ICAT INTERCO MMUNAL il GINESTA S. 


- Monsieur GIRARD Yann 

Adjoint Technique principal de 1er classe, MAIRJ E de LEUCATE, 


- Monsieur GRANDJEAN Christophe 

Adjoint technique 1ère classe, MAIRJE de LEZIGNAN-CORBIERES. 


- Monsieur GREFFIER Philippe 

Conseiller municipal, MAIRJE de CASTELNAUDARY. 


- Monsieu r G RIMAUD Gérard 

Conse iUer municipal, tvlAlRIE de CASTELl\.\UDARY. 


- Madame GRIZAUD C hantal 

Adj oint du patrimoine principal de 1 ère classe, MAIRlE de LEUCA TE. 


- Monsieur HUG Eric 

Adjoint Technique principa12ème classe, MAIRI E de NARBONN E. 


- Monsieur IZARD Claude 

Ancien adjoint au Maire, MAIRJE de GENERVI LLE. 


- Monsieur JULIEN Pierre 
GARDE C/-lAMPETRE CHEF PRlNC1PA L, MAIR IE de CASTELNAU-D'AUDE. 


- Madame LABADIE-GERVAIS Françoise 

ATSEM principal de 2ème classe, MAIRIE de CARCA SSONNE, 


- Madame LAUS Clotilde 

Auxiliaire de puériculture principale 2éme classe, CIAS « Carcassonne Agglo So lidarite » il 

CARC ASSON . E. 


- Madame LELIEVRE Sandrine 

Adjoint technique 2éme classe, CIAS « CarcassonnC' Agglo Solidarité» il CARCASSONNE. 


- Monsieur LORC A Olivier 

Adjoint Technique Princi pa l 2ème classe, MAIRIE de LEUCATE, 


- Monsieur MALE Christophe 

Agent de Maîtrise, HOPITAL de NARBONNE, 


- Madame MARIN Paule 

Adjointe au Maire, MAIRlE de PORT- LA-NOUV ELLE. 


- Madame MATHIEU Laurence 

ATS.E.M de 1ère classe, MAIRIE de CARCASSONNI':, 


- Madame MELLET Jeanine 

Agent d'entre tien, MAIRlE de SIGEAN. 
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- Monsieur FERNANDEZ Vincent 
Conseiller municipal, MAlRIE, de BOURIGEOLE. 

- Monsieur FRILEUX Richard 
Adjoint Tedmique 1ère classe, REGiON LANGUEDOC ROUSSILLON, 

- Monsieur FROMENT Patrick 
Adjoint administratirprincipal de 1ère classe, SYNDICAT INTERCOMMUNAL il GINESTAS. 

- Monsieur GIRARD Yann 
Adjoint Technique prcocipal de 1er classe, MAIRJE de LEUCATE, 

- Monsieur GRANDJEAN Christophe 
AdJoint technique 1ère classe, MAIRIE de LEZIGNAN-CORBIERES. 

- Monsieur GREFFIER Philippe 
Conseiller municipal, MAIRIE de CASTELNAUDARY. 

- Monsieur GRlMAUD Gérard 
Conseiller municipal, MAIRIE de CASTELl\.\UDARY 

- Madame GRIZAUD Chantal 
Adjoint du patTimoine priJ1cipal de 1ère classe, MAIRlE de LEUCATE. 

- Monsieur HUC Eric 
Adjoint Technique principal 2eme classe, MAIRIE de NARBONNE. 

- Monsieur IZARD Claude 
Ancien adjoint au Maire, MAIRIE de GENERVfL! 1 . 

- MonsieurJULIEN Pierre 
GARDE CHAMPETRE CHEF PRINCIPAL, MAfRTE de CASTELNAU-D'AUDE. 

- Madame LABADJE-GERVAIS Françoise 
ATSEM principal de 2ème classe, MAIRIE de CARCASSONNE, 

- Madame LAUS Clotilde 
AUXIliaire de puériculture principale 2éme classe, CTAS «( Carcassonne Agglo Solidarité») fI 
CARCASSOl\"'I:. 

- Madame LE LlEVRE Sandrine 
Adjoint technique 2éme classe, CI AS « Carcassonne Agg:o Solidarité» à CARCASSONNE. 

- Monsieur- LORCA Olivier 
Adjoint Technique Principal 2ème classe, MAIRIE de LEUCATE, 

- Monsieur MALE Christopbe 
Agent de Maîtrise, HOPITAL de NARBONNE, 

- Madame MARIN Paule 
Adjointe au Mnire, MAIRIE de PORT-LA-NOUVELLE. 

- Madame MATHIEU Laurence 
AT.SEM de 1ère classe, MAIRIE de CARCASSO~"Nl', 

- Madame MELLET Jeanine 
Agenl d'entretien, MAIRIE de SIGEAN. 
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- Monsieur MENARD Patrice 
Adjoint au matre, MAIRIE de PORT-LA-N OUVELLE. 

- Madame MOULARD Michelle 
Secrétaire de Matrie, MAIRIE de ROUVENAC. 

- Madame MOULIN Solange 

Adjoint Technique principal de 2éme classe, MAIRIE de DUILHAC-SOUS-PEYREPERTUSE. 


- Madame M UNOZ Josiane 

Agent d'entretien communal, MAIRIE de SIGEAN. 


- Madame NICOLAS Françoise 

Adjoint technique 1ère classe, MAIRIE de LEUCATE, 


- Monsieu r PAN ICOT Michel 

Agent de Maîtrise Principal, MAIRIE de LEU CATE, 


- Monsieur PAO LOZZI Daniel 

Adjo int techniquc territorial principal 1ère classe, MAlRIE de COUI ZA. 


- Madame PARMENTIER Nathalie 

Adj oint technique de 2éme classe, MAIRI E de CARCASSONk ' , 


- Madame PASTOR Nathalie 

Aide soignante de c lasse exceptionnelle, HOPlTAL de NARBO'I'J E, 


- Monsieur PEC H Louis 

Matre de la Commune de POUZOLS-MINERVOIS. 


- Monsieur PEINA DO Thierry 

Matre de la Commune de BOURIGEOLE. 


- Madame PELOFI Anne-Marie 

Agent de Maîtrise, IVWRIE de RIEUX-MINERVOIS. 


- Madame PELOFI Danielle 

Agenl des services hospitaliers, MAISON DI,: RETAITE de RI EUX-MINERVOIS, 


- MOllsieur PEREZ Gilles 

Agent de Maîtrise, MAIRIE de NARBONNE, 


- Madame PICHOT DI QUAL Isabelle 

Professeur d'enseignement artistique HC, de CARCASSONNE AGGLO, 


- Madame PIQUE Martine 

Infirrrière anesthésiste cadre de santé paramédical, HOPlTAL de NARBONNE, 


- Madame PORTES Monique 

ASSISTANT ENSEIGNEMENT ARTI ST IQUE , C.D,C.Piége Lauragais Malepère à BRAM, 


- Monsieur PR1MEON Claude 

Agent polyvalent - restauration, REG ION LANGUEDOC ROUSSILLON, 


- Monsieur PUJOL Jean-Pierre 

Chef de Service, REGION LANGUEDOC ROUSSILLON, 


- Monsieur RA VILLARD Thierry 

Adjoint technique de 2éme classe, MAIRIE de CARCASSONNE, 
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- Monsieur MENARD Patrice 
Adjoint au malre, MAIRIE de PORT-LA-NOUVELLE. 

- Madame MOULARD Michelle 
Secrétaire de Mairie, MA1RlE de ROUVENAC 

- Madame MOULfN Solange 
Adjoinl Technique principal de 2éme ciasse, MAIRIE de DUILHAC-SOUS-PEYREPERTUSE. 

- Madame M UNOZ Josiane 
Agent d'entretien communal, MAIRlE de SiGEAN. 

- Madame NICOLAS Françoise 
AdJo")! technique tère classe, MAIRIE de LEUCATE, 

- Monsieu r PAN (COT Michel 
Agent de Maîtrise PrLncipal, MAIRlE de LEUCATE, 

-Monsieur PAO LOZZI Daniel 
Adjoillt technique territorial principal lère classe, MALRlE de COUIZA. 

- Madame PARMENTIER Nathalie 
AdJoLntlechnlque de 2éme classe, MAIRlE de CARCASSONk 

- Madame PASTOR Nathalle 
Aide soignante de classe exceptionnelle, HOPITAL de NARBO'f\lE, 

- Monsieur PECH Louis 
Maire de la Commune de POUZOLS-MINERVOIS. 

-Monsieur PEINADO Thierry 
Maire de la Commune de BOURlGEOLE. 

- Madame PELOFI Anne-Marie 
Agent de Maitrise, NWRlE de RlEUX-MIl\FRVOIS. 

- Madame PELOFI Danielle 
Agent des services hospitaliers, MAISON ni,: RETAlTE de RlEUX-MINERVOIS. 

,Monsieur PEREZ Gilles 
Agent de Maîtrise, MAIRIE de NARBONNE. 

- Madame PICHOT DI QUAL Isabelle 
Professeur d'enseignement artistique HC, de CARCASSOf-,NE AGCLO, 

- Madame PIQUE Ma rtine 
Infirmière anesthésiste cadre de sante paramédical, HOPITAL de NARBONNE, 

- Madame PORTES Monique 
ASSISTANT ENSEIGNEMENT ARTISTIQUE, CD.CPiège Lauragais Malepère à BRAM 

-Monsieur PR1MEON Claude 
Agent polyvalent - restauration, REGION LANGUEDOC ROUSSiLLON, 

- Monsieu r PUJOL Jea n-Pierre 
Chef de Service, REGION LANGUEDOC ROUSSILLON, 

- Monsieur RA VILLARD Thierry 
Adjoint technique de 2éme classe, MAIRIE de CARCASSONNE, 
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- Monsieur ROCCA Jean-Claude 
Adjoint technique principal 2éme classe, MAIRl E de PEP lf l .X. 

- Madame ROUSSEAU Micbeline 

Bibliothécaire territoriale du Patrimoine Princ ipal 2éme c lasse, MAIRIE de COUIZA . 


- Madame SANGUY Aude 

Conseillère Municipale , lYlAfRlE de PORT-LA-NOUVELLE. 


- Monsieur SATGE Christian 

Adjoint technique principal2ème classe, MAlRlE de CARCASSONNE, 


- Monsieur SEGUI Serge 

Brigadie r chef principal de police municipale, MAIRlE de CARCASSONNE, 


- Madame SERASSE Véronique 
Rédacteur principal2ème classe, MAIRlE de CARCASSONNE, 

- Madame SERO Marie-Françoise 
Adjoint adminiSiratif2ème classe, MAlRlE de COUIZA. 

- Madame SOUCHAUD Véronique 
A~achè princ ipal , MAIRlE de CASTELNAUDARY. 

- Madame TlNTI Fabienne 

Infinnière au bloc opératoire c lasse supérieure, HOPITAL de NARBO!'i l':F , 


- M onsieu r TONELLO Serge 
Adjoi.nt technique principal 1ère c lasse, MAIRlE de CARCASSONNE, 

- Monsieur TORRECILLAS Bruno 
Adjoint technique principal tere c lasse, MAIRlE de LEUCATE, 

- Monsieur VANNIER Patrick 
Adjoint Technique principal de 1er classe, MAIRIE de LEUCATE, 

- Madame VENVILLE Anne Marie 
Conse illère Municipale, MAIRlE de PENNAUTIER. 

- Monsieur VIDAL Eric 
Adjoint d 'Animation de 2éme classe, MAIRlE de LEUCATE, 

- Madame WEISS Marina 
Agent d'entretien cOlTUTIunal, MAIRlE de SIGEAN. 

- Monsieur ZAMAt Giovanni 

Conseiller Municipal, MAIRIE de CASTELNAUDARY. 


Article 2 : la médai lle d 'honneur Régionale, Départementale et Communale VERMEIL est décernée à: 

- Monsieur ALBA Jean André 

Adjoint technique Principa l de 2ème classe, MAIRIE de CARCASSONNE, 
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- Monsieur ROCCA Jean-Claude 
Adjoint technique principal 2éme classe, MAIRIE de PEPlft.X. 

- Madame ROUSSEAU Micheline 
Bibliothécaire territoriale du Patrimoine Principal 2éme classe, MAIRIE de COUIZA. 

- Madame SANGUY Aude 
Conseillère Municipale, MAlRlE de PORT-LA-NOUVELLE. 

- Monsieur SATGE Christian 
Adjoint technique principal 2éme classe, MAIRIE de CARCASSONNE, 

- Monsieur SEGUI Serge 
Brigadier chef principal de police municipale, MAIRIE de CARCASSONNE, 

- Madame SERASSE Véronique 
Rédacteur principal2ème classe, MAIRIE de CARCASSONNE, 

- M<'ldame SERO Marie-Françoise 
Adjoint administratif2ème classe, MAIRIE de COUIZA. 

- Madame SOUCHAUD Véronique 
A~aché principal, MArRIE de CASTELNAUDARY. 

- Madame TlNTll'abienne 
Lnfinniére au bloc opératou-e classe supérieure, HOPIT AL de NARBO"iè-T, 

- Monsieur TONELLO Serge 
Adjoint technique prU1cipai 1 ère classe, MAIRIE de CARCASSONNE, 

- Monsieur TORRECILLAS Bruno 
Adjoint technique principal 1ère classe, MAIRIE de LEUCATE, 

- Monsieur VANNIER Patrick 
Adjoint Technique principal de 1er classe, MAIRIE de LlUCI~TE, 

- Madame VENVILLE Anne Marie 
Conseillère Municipale, MAIRIE de PENNAUTIER. 

- Monsieur VIDAL Eric 
Adjoint d'Arimation de 2éme classe, MAIRIE de LEUCATE, 

- Madame WEISS Marina 
Agent d'entretien communal, MAIRIE de SIGEAN. 

- Monsieur ZAMA! Giovanni 
Conseiller Municipal, MAIRIE de CASTELNAUDARY. 

Article 2 : la médaille d'honneur Régionale, Départementale et Communale VERMElL est décernée à : 

- Monsieur ALBA Jean André 
Adjoint technique Principal de 2éme classe, MAIRIE de CARCASSONNE, 

SilO 
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- Monsieur ALBEROLA Henri 
brigadier chef principal , MAIRJE de I .FZIGNAN-CORBIERES . 

- Monsieur BALSAS Eusèbes 
Adjoint technique Pr incipa l 1ère c lasse, MAIRIE de RlEUX-MlNERVOIS. 

- Monsieu r BARBIER Guy 
Directeur Général des services, MAIRI E de LEUCATE, 

- Madame BARBOITI Béatrice 
Aide-so ignante de classe exceptiorUlelle, HOPITA L de NARBONN E, 

- Madame BARTHES Dominique 
Adjoint administratif principal première c lasse, MAIRlE de CAS i ELNAUDAR Y. 

- Madame BERTHOMIE U Lisetle 
Agent des services hospitaliers qualifié, HOPITAL de NARBON'\E. 

- Monsieur BOFFELLl Bruno 
Brigadier Chef Principal, MA IRI E de LEUCATE, 

- Madame BOURREL Nadine 
Attaché territorial , à CARCASSONN E AGG LO, 

- Monsieur BUCCI Christian 
Adjoint Techn ique principal de 1er c la5>c, MAJRlE de CASTELl\A UDARY. 

- Monsieur CABRERA Eric 
Garde Champêtre Chef Principal, MAIRl E de COUIZA. 

- Monsieur CARA VIEILHES Charles 

Cadre de Santé Manipul ateur électroradio logie médicale, HO PITAL de NARBONNE, 


- Monsieur CATALA Charles 

Agent de Maîtrise Principal, MAIRIE de BERRIAC. 


- Monsieur CHABBERT Lau rent 

Agent de Maîtrise, MAIRIE de LA REDORTE. 


- Madame CHARLES Sy lvie 

Adjoint administratif 1ère classe titula ire, MAIRlE de CAPENDU. 


- Monsieur C HEVALLIER Christophe 

Redacteur, CONSEIL REGIONAL DE MIDI-PYRENEES à TOULOUSE 


- Monsieur CLAUSEL Joël 

Agent de Maîtrise Principal, SMICTOM de l'Ouest Audois à FENDEILLE. 


- Madame CLEMENT Annie 

Technicien de labora to ire médical classe supérieure, HOPITAL de NARBONNE, 


- Madame CROS Marie-Florence 

Adjoint Administratif2ème classe, MAIRIE de CASTELNAI 'DARY. 


- Monsieur DAHLEN Pasca l 

Ingénieur hospitalier en chef classe exceptionrelle, HOPIT AL de NA RB01'- 'il . 


6/10 

33

· Monsieu r ALBEROLA Hen ri 
brigadier chef principal, MAlftlE de [,'ZIGNAN-CORBIERES. 

'1onsieur BALSAS Eusèbe.s 
Adjoint IcoMique Principal Jere classe, MAIRIE de RlEUX-MINERVOIS. 

- Monsieur BARBIER Guy 
Directeur Général des services, MAIRIE de LEUCATE, 

- Madame BARBOTTI Béatrice 
Aide-soignante de classe exceptionnelle, HOPITAL de NARBONNE, 

· Madame BARTHES Dominique 
Adjoint administratif principal première classe, MAIRlE de CAS r l:::LNAUDAR y 

· Madame BERTHOMIEU Liselle 
,"'gent des services hospitaliers qualifié, HOP1TAL de NARBON"E 

- Monsieur BOFFELLl Bruno 
8rigadier Chef Principal, MAIRIE de LEUCATE, 

- Madame BOURREL Nadine 
Attaché territorial, il CARCASSONNE AGGLO, 

- Monsieur BUCC! Christian 
Adjoint TecMiquc principal de 'cr classe, MAlRrE de CASTELl\AUDARY 

· Monsieur CABRERA Eric 
Garde Champêtre Chef Principal, iYL'\IRlE de COUIZA 

- Monsieur CARA VIEILHES Charles 
Cadre de Sam" Manipulateur électroradiologie médicale, HOPJTAL de NARBONNE, 

· Monsieur CATALA Charles 
Agent de Maîtrise Principal, MArRIE de BERRIAC 

- Monsieur CHABBERT l,aurent 
Agent de ,Vlaitrisc, MAlfUE de LA REDORTE. 

• Madame CHARLES Sylvie 
Adjoint administratii 1ère classe titulaire, MAIRlE de CAPENDU. 

- :vronsieur CHEVALLIER Christophe 
Rédacteur, CONSEIL REGIONAL DE MlDHYRENEES à TOULOUSE 

- :'>lonsieur CLAUSEL Joël 
,"'gent de ;\1aitr;se Principal, SMICTOM de l'Ouest Audais à FENDEILLE 

· M.dameCLEMENT Annie 
Technicien de laboratoire médical classe supéneure, HOPITAL de NARBONNE, 

- Madame CROS Marie-Florence 
Adjoint Administratif2ème classe, MAIRIE de CASTELNALDARY. 

• Monsieur DAHLEN Pascal 
logé"ieuf hospitalier en chef ç1asse exceptionnelle, HOPIT AL de NARRO!":', , 
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- Monsieur DECROIX Jean -Pa ul 
Adjoint technique principal 1ère classe, REG ION LANGUEDOC ROUSSILLON , 

- Monsieur DELUBAC Méryl 
Technicien Principal 1ère classe, CARCASSONN E AGGLO, 

- Madame DENAT Sylvia 
Aide-soignante Je classe exceptionnelle, HOPITA L de NARBONNE, 

- Madame FABRE Monique 
Assistant médico -administratifde classe exceptionnelle, HOP ITAL de NARBONNE, 

- Madame FERNANDEZ Julienne 
Conse illère municipale, MAIRIE de BOURIG EO LE . 

- Monsieur FERRU GG IA Jea n 
Adjo int technique pri ncipa l 1ère classe, MAIRIE de LA PALME. 

- Ma dame FRAN C Claude 
Assistant de conservation principal 1ère c lasse, MA [RIE de CAS 1 f'I.K\[ DARY. 

- Monsieur FROMENT Patrick 
Adjoin t technique principal de 1ère classe, SYNDICAT !'.i l'ERCOMMUNA L de GfNESTAS. 

- Madame GIMENO Marguerite 
Aide Soignante, HOPITAL de NARBONNE, 

- Madame GRIZ,AUD Chantal 
Adjoint du patrimoine principa l de 1ère c lasse, MAIRIE de LEUCAT E, 

- ~1onsieur GROS Eric 

Adjoint technique principal2ème classe, Sy ndicat Oriental des Eaux de la Montagne Noire à VILLALIER. 


- Madame GUll Pasca le 
Rédacteur territoria l, MAlRlE de CUXAC-D'AUDE. 

- Monsieur HERNANDEZ Philippe 
Adjoint technique pr incipal de 1ère c lasse, MAIR.IE de NARBONNE. 

- Monsieur JAMMES Bernard 
Adjoint techn ique principal de lere classe, MAIRIE de CARCASSONNE, 

- Madame JEANNET Jacqueline 
Attaché, MAIRIE de VILLALIER. 

- Monsieur KOOB Michel 

Rédacteur Principal de 1ère classe, MAIRIE de CARCASSONNE, 


- Monsieur LABADIE Jean 

Maire de la Commune de LA DI GNE-D'AMONT. 


- Madame LAGARDE Corinne 

ATSEM principa l de 1ère classe, MAIRIE de CARCASSONNE, 


- Mad a me LANGLOIS Véronique 

Assistant médico administratif classe exceptionne lle, HOPIT AL de NARBONNE, 
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- MonSieur OECROIX Jean-Paul 
Adjoint teclwique principal 1 ère classe, REGION LANGUEDOC ROUSSILLON, 

- MOllsieur OELUBAC Méryl 
Technicien Principal 1ère classe, CARCASSONNE AGGLO, 

- Madame DENAT Sylvia 
Aide-soignante Je classe exceptionnelle, HOPIT AL de NARBONN E, 

- Madame FABRE Monique 
Assistant médico-administratifde classe exceptionnelle, HOPITAL de NARBONNE, 

, Madame FERNANDEZ Julienne 
Conseillère municipale, MAIRIE de BOURlGEOIE 

- Monsieur FERRUGGIA Jean 
Adjoml technique principal 1ère classe, MAIRIE de LA PALME. 

- Madame fRANC Claude 
Assislanl de eonservallon princtpaJ 1ère classe, MAIRlE de CAS LrU':.V DARY. 

- Monsieur FROMENT Patrick 
!\djoim technlque prmcipai de 1ère classe, SYNDrCAT N l'ERCOMMUNAL de GINESTAS. 

- Madame GIMENO Marguerite 
Aide Soignante, HOPITAL de NARBONNE, 

- Madame GRIZAUD Chantal 
Adjoint du patrImOine principal de 1 ère classe, MA IRIE de LCU~f\ 

- i\1ollsieur GROS Erie 
AdJom! technique prin6pal 2éme classe, Syndicat Oriental des Eaux de la Montagne Noire à VILLALIER. 

- Madame GULl Pascale 
Rédacteur terrilorial, MA1RlE de CUXAC-D'AUDE . 

• Monsieur HERNANDEZ Philippe 
Adjoint technique principal de 1 ère classe, MAIRII' de NARBONl'E. 

- Monsieur JAMMES Bernard 
AdJoml technique priccipal de lere classe, MAIRlE de CARCASSON:':L, 

- Madame JEANNET Jacqueline 
Attaché, t,-tAIR1E de VILLALIER, 

- "Tonsieur KOO8 :'I>Tichel 
Rédacteur Principal de 1ère 

- Monsieur LABADIE Jean 

MAlRlE de CARCASSONNE. 

Maire de la Commune de LA DIGNE-D'AMONT. 

, Madame \"~GAR.DE Corinne 
ATSE;-·;j pnncipal de tère classe, MAJRlE de CARCASSONJ\'E, 

- l\hdame LANGLOIS Véronique 
Assistant medico administratif classe exceplionnelle, HOPIT AL de NARBONNE, 
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- Monsieur MALLEVILLE Denis 
Adjoint technique principal territorial 1ère classe, MAIRJE de BOUILHONNAC. 

- Madame MARQUEZ Michtle 
A TSEM principal de 1 ére classe, MA IRJE de l'L i'N ,\UTlER. 

- Madame MARTY Christine 
Adjoint techn iq ue de 2eme classe, MAJRJE de ST PAPOUL. 

- Monsieur MASSA RD Daniel 
Conseiller municipal, MAIRJE de BOURJGEOLE. 

- Madame MENARD Béatrice 
Adjoint Technique de 2éme classe, MAJRJE de LEZIGNAN COR.BtERES. 

- Madame MONIER Marlyse 
Adjoint admin istratif principa l de lére classe, MAIRJE de PENNAUTIER. 

- Monsieur MOUSSAOUI Slimane 
Agent de Maîtrise, MA IRJE de NARBONNE. 

- Monsieur NA VARRETTE Antoine 
Adjoint Technique Principal de 2ème classe, MAIRJE de PEPIEUX. 

- Madame NEEL Sabine 
ATSEM principal de 2éme classe, MAIRJE de LEUC A Il :. 

- Mo nsieu r PARAlRE Pierre 
Adjoint technique principal lére classe, MAIRJE de CASTEI.NAUDARY. 

- Madame POUZOLLES Brigilte 
Adjoint technique 2éme classe, CIAS « Carcassonne Agglo Solidarite» il CARCASSONNE. 

- Monsieur ROSIQUE Pierre 
adjoint technique principal 1ère classe, MAJRJE de FANJEAUX. 

- Madame ROUSSEL SylYie 

Auxiliaire de soios principal de 2ème classe, CIAS « Carcassonne Agglo Solidarité» il CARCASSONNE. 


- Madame SA.NJUAN Nelly 

Agent des services hospitaliers qualifié, HOPITAL de NARBON;\L. 


- Mons ieur SOKOLOW Philippe 
Rédacteur principal de 1ère classe, MAIRJE de CARCASSONNE, 

- Madame VlLAPLANA Lydia 

Adjoint admi nistratif hospi talier principal 1ère classe, HOPITAL de NARBONNE, 


Article 3: la médaille d'honneur Régionale, Départementale et Communale OR eSI décemée à : 

- Madame BANQUET Nadine 

Adjointe technique de 2éme classe, CIAS « Carcassonne Agglo Solidarité » il CARCASSONNE. 
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- Monsieur MALLEVILLE Denis 
Adjoint technique principal territorial 1ère classe, MAIRIE de BOUILHONNAC 

- Madame MARQUEZ Michèle 
ATSEM principal de 1ère classe, MArRIE de l'Lt'N,\UTlER. 

- Madame MARTY Christine 
Adjoint technique de 2eme classe, MAJRJE de ST PAPOUL. 

- Monsieur MASSARD Daniel 
Conseiller municipal, MAIRJE de BOURJGEOLE. 

- Madame MENARD Béatrice 
Adjoint Technique de 2ème classe, MAIRJE de LEZIGNAN CORBtERES. 

- Madame MONIER Marlyse 
Adjoint administratif principal de 1ère classe, MAIRJE de PENNAUTIER. 

- Monsieur MOUSSAOUI Stimane 
Agent de Maîtrise, MAIRJE de N"ARHONNL. 

- Monsieur NAVARRETTE Antoine 
Adjoint Technique Principal de 2ème classe, MAIRJE de PEPIEUX. 

- Madame NEEL Sabine 
A TSEM principal de 2ème classe, MAIRJE de LEUC AIL. 

- Monsieur PARAlRE Pierre 
Adjoint technique principal 1ère classe, MAIRJE de CASTELNAUDARY. 

- Madame POUZOLLES Brigitte 
Adjoint technique 2ème classe, CIAS « Carcassortlle Agglo Solidarite» il CARCASSONNE. 

- Monsieur ROSIQUE Pierre 
adjoint technique principal lére classe, MAJRJE de FANJEAUX. 

- Madame ROUSSEL Sylvie 
Auxiliaire de soios principal de 2éme classe, CIAS « Carcassortlle Agglo Solidarité» il CARCASSONNE. 

- Madame SANJUAN Nelly 
Agent des services hospitaliers qualifié, HOPlT AL de NARHON:--'I:. 

- Monsieur SOKOLOW Philippe 
Rédacteur principal de 1 ère classe, MAIRJE de CARCASSONNI' , 

- Madame VlLAPLANA Lydia 
Adjoint adminIStratif hospitalier principal 1ère classe, HOPITAL de NARBONNE, 

Article 3: la médaille d'honneur Régionale, Departementale et Communale OR eSl décemée a : 

- Madame BANQUET Nadine 
Adjointe technique de 2ème classe, CIAS « Carcassonne Agglo Solidarité» il CARCASSONNE. 
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- Monsieur BARBERA Georges 
Technicien. SYNDICAT rNTERCOMMUNAL de VOIRIE de la Région de GINESTAS. 

- Monsieur BEKHTARI ALI 
Adjoint technique principal 1 ère classe, MAIRIE de NARBONNE. 

- Monsieur BERLAN Jean-Michel 
Adjoint technique Principal 1ère classe, MAIRIE de LEUCATE, 

- Monsieur BORREL Alain 
Conseiller APS, MAIRIE de CASTELNAUDARY. 

- Monsieur BURCET Serge 
Conseiller municipal, MAIRIE de BOURIGEOLE. 

- Monsieur CAUSSINUS Jean-Louis 
Agent de Maîtrise Principal, MAIRIE de LELIGNAN-CORBIERES 

- Monsieur CROUZET Jeaii-Noël 
Directeur Général des services, MAIRIE de CARCASSONNE, 

- Monsieur DOAT Jacques 
Agent de maîtrise principal, MAIRIE de BEZIERS, 

- Madame DOCCINI Huguette 
Adjoint technique principal2ème classe, MAIRIE de CARCASSONNE, 

- Monsieur FIOROTTO Didier 
Technicien, SYNDICAT rNTERCOMMUNAL de VOIRIE de la REGION de GINESTAS. 

- Madame FOURNIER Dominique 
Directrice des ressources humaines, MAIRIE de LEZIGNAN-CORBIERI S 

- Monsieur GUlTARD Serge 
Agent de maîtrise principal, MAIRIE de LEUCATE, 

- Monsieur JOUVE Jean-Paul 
Agent de maîtrise principal territorial, MAIRIE de LEUCA TE. 

- Monsieur LABADIE Philippe 

Conseiller Municipal et Adjoint au Maire de la Commune de SAINT MARTII\ DE VILLEREGLAN, 


- Madame LA V AL Roseline 
Adjoint administratif territorial principal 2éme classe, MAIRIE de l'ABRI.7AN, 

- Monsieur LE GUERN Yannick 

Directeur Adjoint des services techniques, MAIRIE de LEZIGNAN-CORBIERES. 


- Madame MATHIEU Maryse 

Rédacteur principal de 2éme classe, MAIRIE de CARCASSONNE, 


- Monsieur OSORIO Jean-Charles 

Agent de maîtrise principal, MAIRIE de PEPIEUX. 


- iVlonsieur PINEDA Jean-Jacques 

technicien principal2ème classe, MAIRlE de NARBONNE. 


- Monsieur PUNZANO Danielle 

Attaché Pri11cipal, MAIRIE de PEPII:UX. 
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- Monsieur BARBERA Georges 
Technicier;. SYNDICAT fNTERCOMMUNAL de VOIRIE de la Région de GINESTAS. 

- Monsieur BEKHTARI ALI 
Adloint technique principal 1ère classe, MAIRIE de NAREOI\:-iL 

- Monsieur BERLAN Jean-Michel 
Adjoint technique Principal 1ère c:asse, MAIRIE de LEUCATE, 

- Monsieur BORREl Alain 
Conseiller APS, MAIRIE de CASTELNAUDARY. 

- Monsieur BURCET Serge 
Conseiller mUnicipal, MAIRIE de BOURIGEOLE. 

- Monsieur CAUSSINUS Jean-Louis 
Agent de Maîtrise Principal, MAlRIE de Il LIGNAN-CORBIERES 

- Monsieur CROUZET Jeaii~Noël 
Directeur Général des services, MAI RI E de CARCASSONNE, 

- Monsïeur DOAT Jacques 
Agent de maîtrise principal, MAIRIE de BEZIERS, 

- Madame DOCCINI Huguette 
Adjoint lechnique principal2ème classe, I\1A1RIE de CARCASSONNE, 

- Monsieur FIOROTTO Didier 
Technicien. SYNDICA T fNTERCOMMUNAL de VOIRIE de la REGION de GINESTAS. 

- Madame FOURNIER Dominique 
Directrice des ressources humaines, MAIRIE de LEZIGNAN-CORBIERI S 

- Monsieur GUlTARD Serge 
Agent de maîtrise principal, MAIRJE de LEUCATE, 

- Monsieur JOUVE .Jean-Paul 
Agent de maitrise principal territorial, MAIRIE de LEUc:,,, TE. 

- Monsieur LABADIE Philippe 
Conseiller Municipal et Adjoint au Maire de la Commune de SAINT MARI,;., DE VILLEREGLAN, 

- Madame LA V AL Roseline 
Adjoint administratirterritorial principal 2eme classe, MAIRIE de "ABRI.7AN, 

- Monsieur LE GUERN Yannick 
Directeur Adjoint des services techniques, MAIRJE de LEZIGNAN-COREIERES. 

- Madame MATHIEU "'laryse 
Rédacteur principal de 2éme classe, MAIRIE de CARCASSONNE, 

- Monsieur OSORIO .Jean-Charles 
Agem de maîtrise principal, MAIRJE de PEPIEUX. 

-IVIonsieur PINEDA Jean-Jacques 
technicien prmcipa12ème classe, M,AfRJE de NARBO"Ni'JE 

- Monsieur PUNZANO Danielle 
Attache Principal, MAIRlE de PEPILUX. 

9110 



- Madame ROS Jocelyne 

Adjoint technique 1ère classe, REGION LANG UEDOC ROUSSILLON. 


- Monsieur ROVES Didier 

Directeur territorial, MAIRIE de CARCASSONNE, 


- Monsieur TRUQUET Jean-Louis 

Agent de Maîtrise, MAIRIE de CARCASSONNE. 


ARTICLE 2 : M. le Secretaire Général de la Préfecture, Madame la Sous-préfète, Directrice de Cabinet 
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des 
actes administratifs de la Préfecture. 

Carcassonne, le co.l JU!tI-l&15 )...
1._Le étèt, 

L- \ ~ 
Louis LE FRA NC 
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- Madame ROS Jocelyne 
Adjoint technique 1ère classe, REGION LANGUEDOC ROUSSILLON. 

- Monsieur ROVES Didier 
Directeur territorial, MAIRIE de CARCASSONNE, 

- Monsieur TRUQUET Jean-Louis 
Agent de Maîtrise, MAIRIE de CARCASSONNE. 

ARTICLE 2 : M. le Secretaire Général de la Préfecture, Madame la Sous-préfète, Directrice de Cabinet 
sont chagés, chacun en ce qui le concerne, de l'execution du présent arrêté qui sera publié au recueil des 

actes administratifs de la Préfecture. 

Carcassonne, le ... 2 JUil 2815""'-~ 

i l e Met, 

L- \., 
Louis LE FRANC 

10/10 



RÉrUBlIQUE FRANÇAIS}! 

PR!'FlI 1)1:. L'AUDI' 

Arrêté préfectoral portant agrément d'une association pour assurer les formations 
aux premiers secours - Fédération Française de Secouristes et formateurs policiers 

Le préfet de l'Aude, 

Chevalier de la Légion d'Honneur 


VU la 101 n° 2004-811 du 13 août 2004 de modernisation de la sécurité civile, 

VU le décret n° 91-834 du 30 août 1991 modifié relatif à la formation aux premiers secours, 

VU le décret n° 92-514 du 12 juin 1992 modifié relatif à la formation des moniteurs des premiers 
secours, 

VU l'arrêté du 8 juillet 1992 relatif aux conditions d'habillta:lon ou d'agrément pour les formations aux 
premiers secours, 

VU l'arrêté du 24 mal 2000 portant organisation de la formation continue dans le domaine des 
premiers secours, 

VU l'arrêté du 24 juillet 2007 fixant le référentiel national de compétences de sécurité civile relatif à 
l'unité d'enseignement « prévention et secours civique de niveau 1 )) (PSC 1), 

VU l'arrêté du 24 juillet 2007 fixant le référentiel national de compétences de sécurité civile relatif à 
l'unité d'enseignement « pédagogie appliquée aux emplois/activités de classe 3 )), 

VU l'arrêté du 24 juillet 2007 modifiant l'arrêté du 22 octobre 2003, relatif à la formation de moniteur 
des premiers secours, 

VU l'arrêté du 30 janvier 2007 portant agrément de la Fédération Française de Secouristes et 
Formateurs Policiers, 

VU la demande d'agrément présentée le 1er JUin 2015 par le délégué de l'Aude de la Fédération 
Française de Secouristes et Formateurs Policiers, 

CONSIDERANT que la délégation départementale de l'Aude de la Fédération Française de 
Secouristes et Formateurs Policiers remplit les conditions prévues au titre 1 de l'arrêté du 8 juillet 
1992 préCité, 

SUR proposition de la sous-préfète, directrice de cabinet, 

... / 
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RtrlJ81 0 .. ' FR .... NÇAISE 

Arrêté préfectoral portant agrément d'une association pour assurer les formations 
aux premiers secours - Fédération Française de Secouristes et formateurs policiers 

Le préfet de l'Aude, 
Chevalier de la Légion d'Honneur 

VU la 101 n" 2004-811 du 13 août 2004 de modernisation de la sécurité civile , 

VU le décret n" 91-834 du 30 août 1991 modifié relatif a la formallOn aux premiers secours, 

VU le décret n" 92-514 du 12 juin 1992 modifié relatif à la formation des moniteurs des premiers 
secours, 

VU l'arrêté du 8 juillet 1992 relatif au x conditions d'habihta ~lon ou d'agrément pour les formations aux 
premiers secours , 

VU l'arrêté du 24 mal 2000 portant organisation de la formation continue dans le domaine des 
premiers secours , 

VU l'arrêté du 24 juillet 2007 fixant le référentiel national de compétences de sécurité civile relatif à 
l'unité d'enseignement « prévention et secours civique de niveau 1 )) (PSC 1), 

VU l'arrêté du 24 juillet 2007 fixant le référentiel national de compétences de sécurité civile relatif à 
l'unité d'enseignement « pédagogie appliquée aux emplois/activités de classe 3 )), 

VU l'arrété du 24 juillet 2007 modifiant l'arrêté du 22 octobre 2003, relatif à la formation de moniteur 
des premiers secours, 

VU l'arrêté du 30 janvier 2007 portant agrément de la Fédération Française de Secouristes et 
Formateurs Poticiers, 

VU ta demande d'agrément présentée le 1er JU in 2015 par te détégué de l'Aude de la Fédération 
Française de Secouristes et Formateurs PoliCiers , 

CONSIDERANT que la délégation départementa le de l'Aude de la Fédération Française de 
Secouristes et Formateurs Policiers remplit les conditions prévues au titre 1 de l'arrêté du 8 jUillet 
1992 précité , 

SUR proposition de la sous-préfète, directrice de cabinet, 

. . .1 



ARRËTE . 

ARTICLE 1 

La délégation départementale de l'Aude de la Fédération Française de Secouristes et Formateurs 

Policiers est agréée pour assurer les lormations aux premiers secours suivantes. PSC 1, pédagogie 

appliquée à l'emploi de formateur en prévention et secours civiques ainSI que les sessions de 

formation continue réglementairement prévues. 


ARTICLE 2: 

Cet agrément est délivré pour une durée de 2 ans; il appartiendra au responsable de l'organisme 

agréé de solliCiter le renouvellement de l'agrément à l'issue de ce délaI. 


ARTICLE 3: 

La sous-préfète, directrice de cabinet du préfet de l'Aude et le chef du service interministériel de 

défense et de protection civiles sont chargés de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au 

recueil des actes administratifs de la préfecture de l'Aude 


CARCASSONNE , 4 Juin 2015 

Pour le préfet et par délégation, 
la sous-préfète, direc rlce de cabinet , 

Audrey BACON NAIS-ROSEZ 
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ARRËTE. 

ARTICLE 1 
La délégation départementale de l'Aude de la Fédération Française de Secouristes et Formateurs 
Policiers est agréée pour assurer les formations aux premiers secours suivantes. PSC 1, pédagogie 
appliquée à l'emploi de formateur en prévention et secours civiques ainsI que tes sessions de 
formation continue réglementairement prévues. 

ARTICLE 2: 
Cet agrément est délivré pour une durée de 2 ans; it appartiendra au responsable de l'organisme 
agréé de solliCiter te renouvellement de t'agrément à l'issue de ce délaI. 

ARTICLE 3: 
La sous-préfète, directrice de cabinet du préfet de l'Aude et le chef du service interministériel de 
défense et de protection civiles sont chargés de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au 
recueil des actes administratifs de la préfecture de l'Aude 

CARCASSONNE, 4 Juin 2015 

Pour le préfet et par délégation, 
la sous-préfète, diree flce de cabinet, 

Audrey BACON NAIS-ROSEZ 
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Direction des collectivités et du territoire 
Bureau de l'a<:lministration territoriale 

RllpUBUQlIE FRANÇAISE 

PRÉFET DE L'AUDE 

Arrêté préfectoral 
relatif à l'enquête publique portant sur la demande de permis de construire sollicitée par la société 

«SARL LIMOUX ENERGIES» filiale de VALOREM SAS, en vue de l'implantation d'une 
centrale photovoltaïque au sol d'une puissance supérieure à 250 KWc située sur la commune de 

LIMOUX ancienne décharge d'ordures ménagères remise en état. 

Le Préfet de l'Aude, 
Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Vu le code de l'urbanisme, notamment les articles L.421-1, L.422-2, R,421-1 et R,422-2, R.423-20 • 
R.423-32 et R423-57 relatifs aux permis de construire relevant de la compétence de l'Etat; 

Vu le code de l'environnement, notamment les articles L.122-1 à L.122-3, L.123-1 et suivants et 
R.123-1 et suivants; 

Vu la loi nO 2005-781 du 13 juillet 2005 fixant les orientations de la politique énergétique; 

Vu la loi n° 2009-967 du 3 août 2009 de programmation relative à la mise en œuvre du Grenelle 
de l'Environnement (I) loi nO 2010-788 du 12 juillet 2010 portant engagement national pour 
l'environnement (1) ; 

Vu l'arrêté du 24 avril 2012 fixant les caractéristiques et dimensions de l'affichage de l'avis 
d'enquête publique mentionné à l'article R.123-11 du code de l'environnement; 

Vu la demande de permis de construire nO 011 206 13 HOOl4 déposée le 12 Août 2013 par la 
société «SARL Limoux Energies », représentée par Messieurs Pierre GIRARD et Jean-Yves 
GRANDIDIER, relative à l'implantation d'une centrale photovoltaïque au sol d'une puissance 
supérieure à 250 KWc sur le territoire de la commune de LIMOUX sur une ancienne décharge 
d'ordures ménagères ; 

Vu les pièces du dossier présenté, et notamment l'étude d'impact et son résumé non technique, 
conformément aux dispositions des articles R.122-1 et suivants du code de l'environnement; 

Vu les avis recueillis au cours de l'instruction; 

S2ruc Jean Bringer-CS 20001·11836 CARCASSONNE CEDEX 9 
Horaires d'ouverture: du lundi aujeudï : Sh30!12h -13b30/16h et le vendredi de 8h30/12h - 13h30/15h 

Téléphone: 04.68.10.27.00· Télécopie: 04.68.72.32.98 
Sîte Internet des: services de l'Etat dans J'Aude; http:/twYfw,nude,gmw.fr/-Facebook: ; httn:llwww.facebQok.com/prefectwe.aude 
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Vu l'avis en date du 05 Janvier 2015 par lequel Monsieur le directeur régional de 
l'environnement, de l'aménagement et du logement du Languedoc-Roussillon, consulté en sa 
qualité d'autorité de l'Etat compétente en matière d'environnement informe qu'il n'émet aucune 
observation sur le dossier; 

Vu la décision n° E150000101/34 du 18 Mai 2015 de Mme le président du tribunal administratif 
de Montpellier désignant Monsieur Emmanuel NADAL, Cadre supérieur France Telecom, 
retraité, en qualité de commissaire enquêteur, chargé de condcirc l'enquête publique au titre des 
dispositions du code de l'environnement; 

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture de l'Aude; 

ARRETE: 

ARTICLE 1: 
Il sera procédé à une enquête publique du 24 Juin 2015 au 24 Juilét 2015 inclus, soit une durée 

de 32 jours, portant sur la demande de permis de construire sollicitée par la société « SARL 
LIMOUX ENERGIES filiale de VALOREM SAS », relative à l'implantation d'une centrale 
photovoltaïque au sol d'une puissance supérieure à 250 KWc, sur la commune de LIMOUX ; 

Caractéristiques et composition globale du projet: Le projet consiste en la réalisation d'une 
centrale photovoltaïque sur une unité foncière de 30 167 m' . Le parc photovoltaïque s'étendra sur 
une surface de 2 ha clôturée soit 6 640 m' de superficie de panneaux photovoltaïques posés au 
sol. La puissance théorique du parc photovoltaïque sera d'environ 0,996 Mwc. 

1- ITRl 1 axe 

Le parc sera composé de modules assemblés sur des 
structures métalliques pour constituer une table. Cette table 
horizontale est installée sur un port en acier. Les tables 
sont reliées entres eUes (20 tables au maximum) par un 
système de suivi journalier du soleil. 

I- des panneaux photovoltatques Type cristallin 
-..... _~~.~. ----.. _----_. -----._--~-~--

- Nombre de panneaux 3320 
i 

- Nombre de tables 166 tables 

i _ Clôtures 590mètres d'une hauteur de 2m 

- Postes onduleurs/transformateurs 2 onduleurs et un transformateur 
.... _ ..... 

- Poste de livraison 1 poste de livraison 

- Pistes d'exploitation 1 L'intérieur du site sera desservi par un chemin qui fura tout 
le tour du site, à l'intérieur d. la clôture. il sera aménagé 
en voirie lourde (160ml environ) de l'entrée au poste puis 

i en voirie légère (soit 360ml) sur les franges Sud, Ouest et' 
Nord. 

-~~~~,~~.~._~ 
...... __ . 

'''''~~.~._-''''-~'''' 

:- Accès L'accès se fera à partir de la route départementale nO 104, 
au niveau de l'entrée actuelle 

_ .. _--.... _----~--- .... _~~.~._---... 

- Unité Foncière 30167 m' 
."" 
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- Unité Foncière 30167 m' 

,- clôturée 2ha 

! - de panneaux 6640m' 

- Surface de plancher 33,04 m' 

. Citerne Non renseigné 

- Non 

ARTICLE 2 : 
Est désigné en qualité de conunissaire enquêteur, par décision nO El 50000101/34 du 18 Mai 
2015 de Mme le président du tribunal administratif de Montpellier, M. Emmanuel NADAL en 
qualité de conunissaire enquêteur pour diligenter cette enquête. 

ARTICLE 3 : 
Le dossier de demande de permis de construire et les pièces qui l'accompagnent, ainsi qu'un 
registre d'enquête établi sur feuillets non mobiles, côté et paraphé par le commissaire enquêteur 
seront déposés à la mairie de LIMOUX, siège de l'enquête, pendant le délai prévu à l'article 1. 
Le public pourra consulter le dossier aux jours et heures d'ouverture au public habituelles en 
mairie de LIMOUX (le lundi de : 09h00 à 12h00 et de 13h30 à 18h00, le mardi, mercredi et jeudi 
de: 08h30 à 12h00 et de 13h30 à 18h00 et le vendredi de: 08h30 à 12h00), et consigner ses 
observations, propositions et contre-propositions sur le registre d'enquête ouvert à cet effet ou les 
adresser par correspondance au commissaire enquêteur à la mairie de LIMOUX, siège de 
l'enquête, ainsi que par mail: photovoltaique.limoux@grnail.com. 
Ils y seront tenus à la disposition du public et seront consultables et connnunicables aux frais de 
la personne qui en fait la demande pendant toute la durée de l'enquête. 
Nonobstant les dispositions du titre 1" de la loi n° 78-753 du 17 juillet 1978, le dossier d'enquête 
publique est eonununicable à toute personne sur sa demande et à ses frais, avant l'ouverture de 
l'enquête publique ou pendant celle-ci auprès de la préfecture de l'Aude (direction des 
collectivités et du territoire - bureau de l'administration territoriale) aux jours ct heures habituels 
d'ouverture et sur rendez-vous uniquement. 

ARTICLE 4 : 
Le conunissaire enquêteur se tiendra à la disposition du public à la mairie de LIMOUX 
- 24 Juin 2015 de 9HOO à 12H00 
- 02 Juillet20 15 de 9HOO à 12H00 
- 24 Juillet 2015 de 14H00 à 17H00 

ARTICLES: 
Un avis au public, portant. les indications mentionnées à l'article R.123-9 du code de 
l'environnement, sera publié par Jessoins du préfet etaux frais du demandeur, quinze jours au 
moins avant le début de l'enquête publique et rappelé dans ses huit premiers jours dans deux 
journaux diffusés dans le département de l'Aude. 

Un exemplaire des journaux dans lesquels seront publiés les avis sera annexé au dossier soumis à 
l'enquête. 

1 

, 
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quinze jours au moins avant l'ouverture de l'enquête et pendant toute sa durée. 
Cet avis sera également affiché à la mairie de PIEUSSE, de VILLAR SAINT ANSELME, de 
SAINT POLYCARPE, de VERAZA, d'ALET LES BAINS, de COURNANEL, de MAGRIE, de 
LA DIGNE D'AVAL, de MALRAS, de GAJA ET VILLEDlEU et de SAINT JlvIARTIN DE 
VILLEREGtAc"l, aux endroits réservés à cet effet, dans les mêmes conditions de délai et de 
durée. 
L'accomplissement de cette formalité devra être justifié par un certificat de chacun des maires 
des communes susvisées, établi à la clôture de l'enquête. 
Dans les mêmes conditions de délai et de durée, et sauf impossibilité majeure justifiée, il sera 
procédé par les soins du responsable du projet à l'affichage du même avis sur les lieux prévus 
pour la réalisation du projet. Ces affiches devront être visibles et lisibles des voies publiques et 
être conformes aux caractéristiques et dimensions fixées par l'arrêté 
du 24 avril 2012 du ministre chargé de l'environnement mentionné à l'article R.123-11 du code 
de l'environnement. 
Cet avis sera également publié sur le site internet des services de l'Etat dans l'Aude: 
http://www.aude.pref.gouv.fr/(publications - avis d'enquêtes publiques). 

ARTICLE 6 : 
Le projet a fuit l'objet d'une étude d'impact prévue par les articles L.l22-1 et suivants et R.122-1 
et suivants du code de l'environnement; celle-ci est jointe au dossier d'enquête publique ainsi 
que son résumé non technique. 
Le dossier de permis de construire et l'étude d'impact ont été transmis à M. le directeur régional 
de l'environnement, de l'aménagement et du logement du Languedoc-Roussillon, consulté en sa 
qualité d'autorité de l'Etat compétente en matière d'environnement, qui a émis un avis le 05 
Janvier 2015, joint au dossier d'enquête. 
L'étude d'impact et l'avis de l'autorité administrative de l'Etat compétente en matière 
d'environnement sont consultables à la préfecture de l'Aude. 
L'avis de l'autorité administrative de l'Etat compétente en matière d'environnement est publié 
sur le site internet des services de l'Etat dans l'Aude: htq?:!/www.aude.pref:gouv.fr/(publieations 
- avis autorité environnementale), ainsi que sur le site internet de la direction régionale de 
l'environnement, de l'aménagement et du logement Languedoc Roussillon: (http://www.languedoc
roussillon.developpement-durable.gouv.fr). 

ARTICLE 7 : 
La personne responsable du projet auprès de laquelle des informations peuvent être demandées 
est: 
Monsieur Frédéric PETIT responsable de l'agence VALOREM SAS de Carcassonne - (04 68 10 
3947 - 06 24 44 90 52 - mél : frederic.petit@valorem-energie.com) - 30, rue Georges Brassens 
II 000 CARCASSO:t-."NE 
L'autorité compétente pour prendre la décision d'autorisation sur la demande de permis de 
construire susvisée est le préfet de l'Aude. La décision qui pourra être adoptée au terme de 
l'enquête sera, soit un arrêté accordant le permis de construire avec ou sans prescription, soit un 
arrêté refusant le permis de construire, soit un arrêté portant sursis à statuer, soit nn refus tacite en 
cas de silence gardé au terme du délai de deux mois mentionné à l'article R.423-32 du code de 
l'urbanisme. 

ARTICLE 8: 
A l'expiration du délai d'enquête prévu à l'article l, le registre d'enquête sera mis à la disposition 
du commissaire enquêteur et clos par lui. 
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Dès réception du registre et des documents annexés, le commissaire enquêteur rencontrera, dans 
la huitaine, le responsable du projet et lui connnuniquera les observations écrites et orales 
consignées dans un procès-verbal de synthèse. Le responsable du projet disposera d'un délai de 
quinze jours pour produire ses observations éventuelles. 

ARTICLE 9 : 
A compter de la date de clôture de l'enquête, le commissaire enquêteur disposera d'un délai de 
trente jours pour établir et transmettre au préfet de l'Aude un rapport conforme aux dispositions 
de l'artiele R.l23-19 du code de l'environnement accompagné de l'exemplaire du dossier soumis 
à l'enquête, du registre, des pièces annexées et, dans un document séparé, ses conclusions 
motivées. 
Le connnissaire enquêteur transmettra simultanément une copie du rapport et des conclusions 
motivées à Mme le président du tribunal administratif de Montpellier. 
Dès réception du rapport et des conclusions par le préfet de l'Aude, celui-ci en adressera copie au 
responsable du projet et à la mairie de LIMOUX, siège de l'enquête publique. 

ARTICLE 10 : 
Pendant un an à compter de la date de clôture de l'enquête, le rapport et les conclusions du 
commissaire enquêteur seront tenus à la disposition du public en mairie de LIMOUX, à la 
préfecture de l'Aude (direction des collectivités et du territoire - bureau de l'administration 
territoriale) sur rendez-vous uniquement aux jours et heures habituels d'ouverture et seront 
publiés sur le site internet des services de l'Etat dans l'Aude: http://www.aude.pref.gouv.fr/ 
(publications - rapports et conclusions des connnissaires enquêteurs). 
Le rapport et les conclusions motivées seront eonnnuniqués aux personnes intéressées qui en 
feront la dell1llnde au préfet de l'Aude (direction des collectivités et du territoire bureau de 
l' administration territoriale) et à leurs frais. 

ARI'ICLE 11 : 
Le secrétaire général de la préfecture de l'Aude, le directeur départemental des territoires et de la 
mer de l'Aude, les maires des connnunes de LIMOUX, PIEUSSE, VILLAR SAINT ANSELME, 
SAINT POLYCARPE, VERAZA, ALET LES BAINS, COURNANEL, MAGRIE, LA DIGNE 
D'AVAL, MALRAS, GAJA ET VILLEDIEU et. SAINT MARTIN DE VILLEREGLAN, la 
société « SARL LIMOUX ENERGIES» filiale de VALOREM SAS, et le connnissaire enquêteur 
sont chargés, chactm en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté. 

Carcassonne, le 02 JUIN 2015 

Pour le préfet et par délégation, 
Le secrétaire général, 

~Gt? 
Thilo FIRCHOW 
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Direetion des colleetivités et du territoire 
Bureau de ['administration tcrritoriale 

FRANÇAISB 

PRÉFET DE L'AUDE 

Arrêté préfectoral nO 2015054-0008 
relatif à l'enquête publique portant sur la demande de permis de construire sollicitée par la société 
« SARL ALZONNE ENERGIES », filiale de « VALOREM SAS», en vue de l'implantation d'une 

centrale photovoltaïque au sol d'une puissance supérieure à 250 KWc située sur la commune 
d'ALZONNE lieux-dits « Le Communal et Belloc» 

Le Préfet de l'Aude, 
Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Vu le code de l'urbanisme, notamment les articles L.421-l , L.422-2, R.421-l et R.422-2, R.423-20, 
R.423-32 et R.423-58 relatifs aux permis de construire relevant de la compétence de l'Etat; 

Vu le code de l'environnement, notamment les articles L.122-l à L.122-3, L.123-l et suivants et 
R.123-l et suivants; 

Vu la loi n° 2005-781 du 13 juillet 2005 fixant les orientations de la politique énergétique; 

Vu la loi nO 2009-967 du 3 août 2009 de programmation relative à la mise en œuvre du Grenelle 
de l'environnement (1) ; 

Vu le décret nO 2009-1414 du 19 novembre 2009 relatif aux procédures administratives 
applicables aux projets de centrales solaires au sol; 

Vu l'arrêté du 24 avril 2012 fixant les caractéristiques et dimensions de l'affichage de l'avis 
d' enquête publique mentionné à l'article R.123-l1 du code de l'environnement; 

Vu la demande de permis de construire nO 011 009 13 D0005 déposée le 09 août 2013 par la 
société « SARL ALZONNE ENERGIES », filiale de « VALOREM SAS», représentée par 
Messieurs GIRARD Pierre et GRANDIDIER Jean-Yves, relative à J'implantation d'une centrale 
photovoltaïque au sol d'une puissance supérieure à 250 KWc sur le territoire de la commune 
d'ALZONNE lieux-dits « Le Communal et Belloc» ; 

Vu les pièces du dossier présenté et notamment l'étude d'impact et son résumé non technique, 
conformément aux dispositions des articles R.122-l et suivants du code de l'environnement; 

Vu les avis recueillis au cours de l'instruction; 

Vu l'avis en date du 4 décembre 2014, de Monsieur le directeur régional de l'environnement, de 
l'aménagement et du logement du Languedoc-Roussillon, consulté en sa qualité d'autorité de 
l'Etat compétente en matière d'environnement; 

52 rue Je'n Bdnge, - CS 20001 - 11836 CARCASSONNE CEDEX 9 
Horaires d'ouverture : du lundi aujeudi : 8h30/l2h - 13h30/ 16h et le vendredi de 8h30/12h - 13h30/ 15h 

Ttléphone : 04.68.10.27.00 - Télécopie : 04.68.72.32.98 
Site Tntemel des serviees de l'Etat dans ]'Aude: hllp:II\Y\vw.atlde.e.oll\'.rr/ - Facebook : hUp:llw,,"w.racebook comlprerecture.3ude 
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Vu la décision nO El 5000027/34 du 25 février 2015 de Mme le président du tribunal administratif 
de Montpellier désignant Monsieur René LEMPEREUR, officier de gendarmerie retraité, en 
qualité de commissaire enquêteur, chargé de conduire l'enquête publique au titre des dispositions 
du code de l'envirorUlement ; 

Considérant que le commissaire enquêteur a été consulté sur les modalités de déroulement de 
l'enquête publique; 

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture de l'Aude; 

ARRETE: 

ARTICLE 1: 
Il sera procédé à une enquête publique du mercredi 24 juin 2015 à 8 heures au samedi 25 juillet 
2015 à 12 heures, soit une durée de 32 jours, portant sur la demande de permis de construire 
sollicitée par la société « SARL ALZONNE ENERGIES », filiale de « VALOREM SAS », 
relative à l'implantation d'une centrale photovoltaïque au sol d'une puissance supérieure à 250 
KWc, sur la commune d'ALZONNE, lieux-dits « Le Communal et Belloc» ; 

Caractéristiques et composition globale du projet: 

/- Technologie 1 Structures mobiles: tracker ou suiveur 1 axe de type HZ 
(sans inclinaison) 

- Nature des panneaux photovoltaIques Modules de type cristallin 

r ,------------------------------------~--------------------------------------, 
- Nombre de panneaux 10 320 panneaux totalisant 20 640 m' de surface de 1 

modules 
1 

- Nombre de tables 516 tables _ .-- --------------~ 

- Clôtures 

1- Postes onduleurs/transformateurs 

Clôtures d'une longueur de 1 200 m sur une hauteur de 2 1 
m au plus 

L'onduleur et le transformateur sont regroupés dans un 
bâtiment nommé « poste onduleur» qui comptera 2, 
onduleurs et 1 transfonnateur 

----------
1 - Poste de livraISon 1 poste de livraison 
---------------------------------~~-------------------~---------~ 
1- Bâtiment technique 

' - Pistes d'exploitation , 
--------------

- Accès 

- Portail 

: - Surface clôturée' 

1 _ Surface de panneaux 

- Surface de plancher 

- Citerne 
------------- ------
- Stationnement 

Le projet sera desservi par une piste périphérique i 
intérieure divisée en une voirie lourde et une voirie légère 

L'accès principal se fera à partir du chemin de 
Bouilhonnac. Un second accès dédié au SOIS se situe sur 

! la RD 8 1 

2 portails d'une hauteur de 2 m au plus pour une largeur de 1 

18m maximum 

5,9 ha 

2,06 ha 

88 m' 

12 réserves d'eau de 120 m' 

1 aire de stationnement au niveau du portail Sud 
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ARTICLE 2: 
Est désigné, par décision nO El 5000027/34 du 25 février 2015 de Mme le président du tribunal 
administratif de Montpellier, M. René LEMPEREUR en qualité de commissaire enquêteur pour 
diligenter cette enquête. 

ARTICLE 3 : 
Le dossier de demande de permis de construire et les pièces qui l'accompagnent ainsi qu'un 
registre d'enquête établi sur feuillets non mobiles, côtés et paraphés par le commissaire 
enquêteur, seront déposés à la mairie d'ALZONNE, siège de l'enquête ainsi qu'à la mairie de 
MOUSSOULENS, le projet se situant à 1500 ml de la zone urbanisée de celle-ci, pendant le délai 
prévu à l'article 1. 
Le public pourra consulter le dossier aux jours et heures d'ouverture au public: 
- en mairie d'ALZONNE, (du lundi au vendredi : de 08H00 à 12H00 et de 14H00 à 18H00), 
- en mairie de MOUSSOULENS (du lundi au jeudi de : 08H00 à 12H00 et de 16H00 à 18H00, 
le vendredi de 08H00 à 12H00 et de 14H00 à 16H00), 
et consigner ses observations, propositions et contre-propositions sur le registre d'enquête ouvert 
à cet effet ou les adresser par correspondance sous pli cacheté, à l'attention du commissaire 
enquêteur à la mairie d'ALZONNE, siège de l'enquête. 
Ils y seront tenus à la disposition du public et seront consultables et communicables aux frais de 
la personne qui en fait la demande pendant toute la durée de l'enquête. 
Nonobstant les dispositions du titre 1" de la loi nO 78-753 du 17 juillet 1978, le dossier d'enquête 
publique est communicable à toute personne sur sa demande et à ses frais, avant l'ouverture de 
l'enquête publique ou pendant celle-ci auprès de la préfecture de l'Aude (direction des 
collectivités et du territoire - bureau de l'administration territoriale) aux jours et heures habituels 
d'ouverture et sur rendez-vous uniquement. 

ARTICLE 4 : 
Le commissaire enquêteur se tiendra à la disposition du public à la mairie d'ALZONNE: 
-le mercredi 24 juin 2015 de 09 heures à 12 heures; 
- le lundi 6 juillet 2015 de 15 heures à 19 heures; 
-le samedi 25 juillet 2015 de 09 heures à 12 heures. 

- Le commissaire enquêteur se tiendra à la disposition du public à la mairie de 
MOUSSOULENS: 
-le mercredi 8 juillet 2015 de 09 heures à 12 heures. 

ARTICLES: 
Un avis au public, portant les indications mentionnées à l'article R.123-9, sera publié par les 
soins du préfet et aux frais du demandeur, dans deux journaux diffusés dans le département de 
l'Aude, "La Dépêche du Midi" et "L'Indépendant", quinze jours au moins avant le début de 
l'enquête publique, soit avant le 10 juin 2015 et rappelé dans ses huit premiers jours, soit entre le 
25 juin et le 1" juillet 2015 (dates incluses). 

Un exemplaire des journaux dans lesquels seront publiés les avis sera annexé au dossier soumis à 
l'enquête. 

Cet avis sera en outre affiché dans les mairies d'ALZONNE et de MOUSSOULENS, aux 
endroits habituellement réservés à cet effet et, dans la mesure du possible, publié par tout autre 
procédé en usage dans la commune, quinze jours au moins avanll'ouverture de l'enquête, soit au 
plus tard le 9 juin 2015 et pendant toute sa durée. 
Cet avis sera également affiché à la mairie: de SAINTE EULALIE, de MONTREAL, de BRAM, 
de SAINT MARTIN LE VIEIL, de RAISSAC SUR LAMPY, de MONTOLIEU, aux endroits 
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réservés à cet effet, dans les mêmes conditions de délai et de durée. 
L'accomplissement de cette fornlalité devra être justifié par un certificat de chacun des maires 
des communes susvisées, établi à la clôture de l'enquête. 
Dans les mêmes conditions de délai et de durée, sauf impossibilité majeure justifiée, il sera 
procédé par les soins du responsable du projet à l' affichage du même avis sur les lieux prévus 
pour la réalisation du projet. Ces affiches devront être visibles et lisibles de la ou, s'il y a lieu, des 
voies publiques et être confornles aux caractéristiques et dimensions fixées par l'arrêté 
du 24 avril 2012 du ministre chargé de l'environnement mentionné à l'article R.123-11 du code 
de l'environnement. 
Cet avis sera également publié sur le site internet des services de l'Etat dans l'Aude: 
http://www.aude.pref.gouv.fr ( Publications> Les enquêtes publiques / dossiers complets Chors 
[CPE) > Le photovoltaïque). Il pourra également être consulté sur le site internet du porteur de 
projet : http://W\~w. parc-photovoltaïqlle-de-alzol1l1e . fr 

ARTICLE 6: 
Le projet a fait l'objet d'une étude d'impact prévue par les articles L.122-1 et suivants et R.122-1 
et suivants du code de l'environnement; celle-ci est jointe au dossier d'enquête publique ainsi 
que son résumé non technique. 
Le dossier de permis de construire et l'étude d'impact ont été transmis à M. le directeur régional 
de l'environnement, de l'aménagement et du logement du Languedoc-Roussillon, consulté en sa 
qualité d'autorité de l'Etat compétente en matière d'environnement, qui a émis un avis le 4 
décembre 2014,joint au dossier d'enquête. 
L'étude d'impact et l'avis de l'autorité administrative de l'Etat compétente en matière 
d'environnement sont consultables à la préfecture de l'Aude. 
L'avis de l'autorité administrative de l'Etat compétente en matière d'environnement est publié 
sur le site internet des services de l'Etat dans l'Aude: http://www.aude.pref.gouv.fr 
(Publications> Les enquêtes publiques / dossiers complets Chors [CPE) > Lc photovoltaïquc), 
ainsi que sur le site internet de la direction régionale de l'environnement, de l'aménagement et du 
logement Languedoc Roussillon : (http://www.langtiedoc-roussillon.developpement-durable.gouv.fr). 
Le sommaire de l'étude d'impact ainsi que son résumé non technique seront également publiés 
sur le site du porteur de projet: http://www.parc-photovoltaïque-de-alzonne.fr. 

ARTICLE 7 : 
La personne responsable du projet auprès de laquelle des informations peuvent être demandées 
est: 
Monsieur Jean-François SEUL - VALOREM SAS - (0468 103946 - 0624449053 - mél : 
jean-francois.seul@valoremenergie.com) - 30, rue Georges Brassens 11000 CARCASSONNE. 
L'autorité compétente pour prendre la décision d'autorisation sur la demande de permis de 
construire susvisée est le préfet de l'Aude. La décision qui pourra être adoptée au terme de 
l'enquête sera, soit un arrêté accordant le permis de construire avec ou sans prescription, soit un 
arrêté refusant le permis de construire, soit un arrêté portant sursis à statuer, soit un refus tacite en 
cas de silence .gardé au terme du délai de deux mois mentionné à l'article R,423-32 du code de 
l'urbanisme. . .< 

ARTICLES: 
A l'expiration du délai d'enquête prévu à l'article l, le registre d' enquête sera mis à la disposition 
du commissaire enquêteur et clos par lui. 
Dès réception du registre et des documents armexés, le commissaire enquêteur rencontrera, dans 
la huitaine, le responsable du projet et lui communiquera les observations écrites et orales 
consignées dans un procès-verbal de synthèse. Le responsable du projet disposera d' un délai de 
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quinze jours pour produire ses observations éventuelles. 

ARTICLE 9: 
A compter de la date de clôture de l'enquête, le commissaire enquêteur disposera d'un délai de 
trente jours pour établir et transmettre au préfet de l'Aude un rapport conforme aux dispositions 
de l'article R.123-19 du code de l'environnement accompagné de l'exemplaire du dossier soumis 
à l'enquête, du registre, des pièces annexées et, dans un document séparé, ses conclusions 
motivées. 
Le commissaire enquêteur transmettra simultanément une copie du rapport et des conclusions 
motivées à Mme le président du tribunal administratif de Montpellier. 
Dès réception du rapport et des conclusions par le préfet de l'Aude, celui-ci en adressera copie au 
responsable du projet, à la mairie d'ALZONNE, siège de l'enquête publique, ainsi qu'à la mairie 
de MOUSSOULENS. 

ARTICLE 10: 
Pendant un an à compter de la date de clôture de l'enquête, le rapport et les conclusions du 
commissaire enquêteur seront tenus à la disposition du publ!c en mairie d'ALZONNE et de 
MOUSSOULENS, à la préfecture de l'Aude (direction des collectivités et du territoire - bureau 
de l'administration territoriale) sur rendez-vous uniquement aux jours et heures habituels 
d'ouverture et seront publiés sur le site internet des services de l'Etat dans l'Aude: 
http://www.aude.pref.gouv.fr ( Publications > Les enquêtes publiques / dossiers complets (hors 
ICPE) > Le photovoltaïque). 
Le rapport et les conclusions motivées seront communiqués aux personnes intéressées qui en 
feront la demande au préfet de l'Aude (direction des collectivités et du territoire - bureau de 
l'administration territoriale) et à leurs frais. 

ARTICLE 11 : 
Le secrétaire général de la préfecture de l'Aude, le directeur départemental des territoires et de la 
mer de l'Aude, les maires des communes d'ALZONNE, MOUSSOULENS, SAINTE EULALIE, 
MONTREAL, BRAM, SAINT MARTIN LE VIEIL, RAISSAC SUR LAMPY, MONTOLIEU, 
la société « SARL ALZONNE ENERGIES », et le commissaire enquêteur sont chargés, chacun 
en ce qui les concerne, de l'exécution du présent arrêté. 

Carcassonne,le 0 2 JUIN 2015 

Pour le préfet et par délégation, 
Le secrétaire général, 

C-=ii7? 
Thilo FIRCHOW 
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FRANÇAISE 

PRÉFET DE L'AUDE 

Arrêté préfectoral nO DCT-BCI-2015-016 portant composition de la commission départementale 
de conciliation en matière de baux commerciaux 

Le préfet de l'Aude 
Chevalier de la Légion d'Honneur 

VU le code du commerce, notamment ses articles 1145-33 et suivants, relatifs au bail commercial , 
et ses aJticles D145-12 et suivants, relatifs à la commission déprutementale de conciliation en 
matière de baux d'immeubles ou locaux à usage commercial, industliel ou mtisanal ; 

VU la loi nO 88-18 du 5 janvier 1988, relative au renouvellement des baux commerciaux; 

VU la loi n02014-626 du 18 juin 2014 relative à l'mtisanat, au conunerce et aux très petites 
entreprises; 

vu le décret nO 88-694 du 9 mai 1988, portaJll application de la loi n° 88-18 relative aux 
corrunissions dépaltementales de conciliation en matière de baux d'immeubles ou locaux à usage 
corrunercial, industriel ou altisanal ; 

VU la circulaire du 3 août 1988 du ministre de l'industrie etde l'aménagement du territoire, relative 
à la mise en place de la commission dépmtementale de conciliation en matière de balL"\:: d'immeubles 
ou locaux à usage commercial, iudustriel ou artisanal; 

VU l'arrêté préfectoral n02011025-0002 du 2 mars 2011 portant modification de l'alTêté n0201 0-11-
3153 du 15 septembre 2010 portaJlt composition de la commission déprutementale de conciliation 
en matière de baux conunerciaux ; 

SUR proposition du secrétaire général de la préfecture de l'Aude, 

ARRÊTEl 

ARTICLE 1: 
La commission dépmiementale de conciliation en matière de baux d'immeubles ou de locaux à 
usage corrunercial, industriel ou rutisanal, est composée conune suit: 

- Représentants des bailleurs: 

Titulaire: 
- M. Bernard BALLESTER 
Chambre de commerce et d'industrie 
de Narbomle, Lézignan-Corbières, 
Port-la-Nouvelle 

Suppléant: 
- M. André COURNAC 
Chambre de commerce et d'industrie 
de Narborll1e, Lézignml-Corbières, 
Port-la-Nouvelle 
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Titulaire: 
- M. Philippe DECAUD 
Chambre de commerce et d'industrie 
de CarcassOlme, Limoux, Casteluaudary 

- .RW!l~s~~tal:lts des locataires: 

Titlliaire : 
- M. Jean-Pierre HEURLEY 
Chambre de cormnerce et d'industrie 
de Narbonne, Lézignan-Corbières, 
Port·la·Nouvelle 

Titulaire: 
- Mme Valérie DURAND-DASTES 
Chambre de commerce et d'industrie 
de CarcassOIme, Limoux, Castelnaudary 

- Persounes qualifiées: 

Titulaire: 
- M. Jean-Claude FILANDRE 
18, me du Raüs 
11600 VILLEGAILHENC 

ARTlCLE2 : 

Suppléant: 
- M. Gaëtan-Piene DUMONCEAU 
Chambre de conuncrce et d'industrie 
de Carcassonne, Limoux, Castclnaudary 

Suppléant: 
- M. Jean-Louis CAUSSINUS 
Chambre de commerce et d'industrie 
de Narbonne, Lézignan-Corbières, 
Port-la-Nouvelle 

Suppléant: 
- M. Elie DE LA JONQUIERE 
Chambre de conmlerce et d'industrie 
de Carcassonne, Limoux, Castelnaudary 

SUjmIéant : 
- M. René MAURICE 
8, place Davilla 
11000 CARCASSONNE 

La présidence de la commission départementale de conciliation est assurée par le membre désigné 
au titre des personnes qualifiées. 

ARTlCLE3 : 
Le secrétariat de la conllllission départementale de conciliation est assurée par la préfecture de 
l'Aude. 

ARTICLE 4 : 
La commission fixe son règlement intérieur. 

ARTICLES: 
Les membres de la commission sont nommés pour une durée de trois ans. 

ARTICLE 6 : 
L'arrêté préfectoral n02011025-0002 du 2 mars 2011 est abrogé. 

ARTlCLE7 ; 
M. le Secrétaire général de la préfecture est chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera publié 
au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

Carcassonne, le 
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RÈPUBUQ.UE FRANÇAI SE
SCiIrJ[P/Brvl 

PRÉFET DE L'AUDE 

Arrel.':' prt' fe,f,.:to ral n020 15056-0005 dé li\rant le lilre ue maÎlre-re:-. taur.üellr 

il Momieur Patrick RORERT. 

Le prtrel Je l'Aude 

Chevalier de [a Lé~, ion d ' Honfleur. 


Vu 	 le de cret n~ 200 -1 359 du 14 septembre 20 07 rel ari~' au titre dernaÎtre-rC'I;r lrra teur: 

Vu l'arrê lé du 14 septembre 2007 rel"liJ' à l'altribution du titre de maÎtre-restallraleur; 

Vu 	 ["arré lé du \.' sc·rtembrc '200 7 rc lm ifa u cn hier des charges du litre de m<lÎtre-restau ralCttr 

V LI 	 [ ' (lITète du 14 septembre ~007 rebri f <1 ux CO lle! itions (h: jU'l tifïcation des compéten<.:es requ i"L',,", pour 
bélléfic ie r du titre cle maltn:>n,;:slaurateuJ': 

Vu 	 l'arrété du 17 janvier 200R fi xa nt la li ste des or~ani s l\1es certifi cateurs aptes ù réaliser l' audi t 
exte rne relatif à la déliHance du titre de maLtre- restaurateur : 

Vu la demllnde form ul ée par Mons ieur P31rick ROBERT) cuis inier et gé rant du rest8uran t «Le 
Cathare» , sis 1 rue lle des Tanncurs - 11000 CARCASSON NE, sol lic itant. l'a ttribu tio n du titre de 
maltre restaurateur :. 

Vu les pi èces du doss ier ct not am ment [e rappOit d'audit réa lisé par l' organisme de co ntrôle 
« Bureau VE RITAS ,)/ concluant que le demandeur satisfaÎt an cahier des charges régl ementaires: 

Sur propos ition du secréla ire général de la préfecture de l'Aude : 

ARRÊTE: 

ARTICLE 1 

Le titre de maÎtre-restauratcur est dé li vré à Monsieur Patrick ROBJ-. RT, cuisinicr et gérant du 

res taurant «Le Cathare» s is 1 rue lle des Tanneurs - [1000 CARCASSONNL. 


ARTICLE 2 

Le titre de maitre-n . .: ~ taurateur visé à l'ruticle 1er est dél ivré pou r une durée de quatre ans à compter de 

la date de la prése nte déci s ion, Pour en obtenir le renouv ell ement, le bénéficiaire devra e ffectuer sa 

dern ande dcux mois avant l'exp iration de cette période, 


ARTICLE 3 

Le secrera ire général de la préfecture de l'A ude, [e directeur dépa rtemen t'a 1 des Ünances publiques, 

sont chéi rgés, chacun en ce qui le conceme, de l' exécution du prése nt arrèté dont copie sera publiée au 

recu eil des actes admini strat ifs. 


Carcassonne, le 02 juin 20 15 

Pou r le préfet et par délégation, 

Lc direcreur de s liberJes publiques 


5: n,II: I.:nn Dril1gcr - CS 2000 1 - Il SJ6 CARCASSOf\."J"E CI-:DEX 9 - ~l ("1r.l lre:\ d 'ouverture : d\l lundl au.ieudi: f01JO/ 12h 
1 J h30, l 6h cl Il; \·cnùrcd l (le 8hJO/ 1~ h - 13hJO/15hT Jkphonc : 04.68. 10.27.00 - r élccopic . O ... .68 .T!..12. ~.)!~ 


Sitt' Interne! dt:~ ... .: r\flCe.s de ll~Lf\1 d <m~ J'Aude: http ://wwwaudt..".gou\.. fr/ - Fm,;ehook : hun:llww\II rdcebo\llu:om/prdectur..: .auJe 
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REPUBU Q.UE FRANÇAISIl 

PRÉFET DE L'MJDE 

Arre[~ prércL·toral n<J~O 15056-0005 déli\ rant le litre ue maÎlre-re~lauréHellr 
il MOlls;ellr Patrick RORERT 

Le prt:ÎL.l J e l'Aude 
Chevali"r de la Legioll d'f'lolllleur. 

Vu le decret jl:":?'Q{J!-1359 du 14 septembre 2007 re];:nifau titre deIl18Irre-n.'"I;llIrateur; 

Vu l'an'élé du 1<1 septembre 2007 relotirA l'attribution du litre de ITraÎl're-restauralellr; 

Vu 1·<lrrCli~ du 1 .. 1 sc.f1tembre "2007 rclé'ltifau c[lhier des charges du litre de m1lÎtre-rcstclUl"flt.cur 

Vu [·(-lITète clii l'~ !-iep~embre :2007 rebrif ClU, cOllditions (k jllstifica.lion des compétences requi"L''i pour 
bélléJicier du titre cie m8îtrê:·rc~taUr(ltcllr: 

Vu l'arrêté du 17 janvier 200R Fixant la liste des ol)!anisl1les certificateurs aptes ù réaliser l'audit 
externe relatif à la délivrance du titre de lllaÎtre-rest,lurateur : 

Vil 18 demande formulée r8r Monsieur p(llriek ROBERT, cuisinier et g,àallt du rest8urant «Le 
Cm'haro>, sis 1 ruelle des Tanneurs - 11000 CARCASSONNE, sollieilant l'attribulion du lilre dé 
maltrt restaurateur; 

Vu les pièces du dossier cl 1l018tnmenl le l"appOit d-audit rénlisé par l'organisme de contrôle 
« Bureau VERITAS »)) concluanl Clue le demandeur satisfait 811 e<\hier des charges réglementaire:,;: 

Slir proposilion du secrélai!'e général de la p!'éfecture de l'Aude: 

ARJ.l.ÊTE: 

ARTICLE 1 
Le titre de maître-restaurateur est delivré 8 iVfonsieur Patrick ROB]· RT, cuisùùcr et geranc du 
l'estaurant «Le Ciltharell sis 1 ruelle des Tanneurs - 11000 CARCASSONNL 

ARTICLE 2 
Le titre de maitre-rc::;taurateur visé à l'ruticle 1er est délivré pour une durée de quatre ans à compter de 
la date de la présente décision. POlir en obtenir le renouvellement, le bénéficiaire devra effectuer Sa 
delnnndc deux mois avant ['expiratioll de cette période. 

ARTICLE 3 
Le seeré!'"i!'e général de la préfecture de l'Aude. le direcleur départemental des Gnanees pllbliques, 
sont chélrgés, chacun en ce qui le conceme, de ['exécution du présent arrèté dont copie sera publiée au 
recueil des actes administratifs. 

Carcassonne, le 02 juin 20 15 

Pour le prefel el par délégation, 
Le direcrc"r des libertés publiques 

~ Clat 

5:' r1ll· Il'IIII Diin~tr · CS 20001 . 11106 (-ARCAS.SO f\.~E Cf-:DEX 9 - t-l~\n. ln;:;;. d·oun~.l1m, : du lili idi au .ieudi : ~1L)O.l':>1 
IJ h"l(J. 16 h Ç\ IL; \·endrc(!I (le. ShJ O/l2h - 13h30/[ 5hTékphom: : 04.68 JO.27.00 - rl1 lccopk . U·L68.T!.12.9S 
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

PRÉFET DE L 'AUDF 

~{lll s ·on.'f(.; ...: wre de I.iI11()UX 

Arrêté préfectoral SPL-2015-015 portant modification des compétences 
de la communauté de communes du Limouxin 

Le Préfet de l'Aude, 
Chevalier de la Légion d'Honneur, 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment les articles L5211-17 ; 

VU l'arrêté préfectoral n° 2015028-0042 en date du 11 février 2015 portant délégation de signature 
à Monsieur Thilo FIRCHOW, secrétaire général de la préfecture de l'Aude ; 

VU l'arrêté préfectoral n° 2013150-0001 du 30 mai 2013 modifié relatif à la création de la 
communauté de communes du Limouxin par fusion avec prise d'effet au 1" janvier 2014 ; 

VU la délibération du conseil communautaire de la communauté du Limouxin n° 2014-12/11-28 en 
date du 11 décembre 2014 par laquelle cet organe délibérant a ajouté au titre des compétences 
facultatives, la compétence libellée comme suit : 

- « Prestations de service pour le compte de collectivités ou établissements publics de 
coopération intercommunale: 

. accueil, accompagnement et conseils des porteurs de projets ou chefs d'entreprises 
en création ou en développement. » 

VU les délibérations concordantes des conseils municipaux des communes d'Ajac (6/02/2015), 
Alaigne (1/04/2015), Alet les Bains (14/04/2015), Belcastel et Buc (28/01 /2015), , Bellegarde du 
Razés (29/01 /2015) , Belvéze du Razés (23/03/2015) , Bouriége (2/03/2015), Brugairolles 
(10/03/2015) , Cailhau (9/02/2015), Cailhavel (12/02/2015), Cambieure (13/02/2015), Caunette sur 
Lauquet (13/04/2015), Cépie (9/02/2015) , Cournanel (10/03/2015) , Donazac (17/02/2015) , 
Escueillens et Saint Just de Bélengard (11/02/2015), Gaja et Villedieu (11/03/2015), Gardie 
(27/01/2015), Greffeil (12/03/2015), La Courtète (28/03/2015), La Digne d'Amont (3/02/2015), La 
Digne d'Aval (29/01/2015) , Lauraguel (13/02/2015) , Lignairolles (5/03/2015), Limoux (9/03/2015), 
Magrie (12/02/2015), Malras (16/02/2015), Malviés (26/02/2015), Mazerolles du Razés 
(13/03/2015), Montgradail (10/02/2015) , Monthaut (23/03/2015), Paulig ne (9/02/2015), Pieusse 
(16/03/2015), Pomas (5/02/2015) , Pomy (30/01 /2015), Seignalens (18/03/2015) , Saint Hilaire 
(24/02/2015), Saint Martin de Villeréglan (28/01 /2015), Saint Polycarpe (11/02/2015) , Tourreilles 
(9/03/2015) , Villar Saint Anselme (28/01/2015) , Villardebelle (2/02/2015) , Villebazy (17/02/2015) , 
Villelongue d'Aude (11/03/2015) qui ont approuvé ces modifications ; 

VU la délibération du conseil communautaire de la communauté de communes du Limouxin 
n° 2014-12/11-2 en date du 11 décembre 2014 par laquelle cet organe dé libérant a ajouté au titre 
des compétences facu ltatives , la compétence libellée comme suit : 

« Etude, création et, le cas échéant, gestion de Maisons de santé 
pluridisciplinaires. » 
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I)RÉFET DE L'AUDF 

~\lUS-OIl';:i,;";:llre de 1 .i1110UX 

Arrêté préfectoral SPL-2015-015 porta nt modification des compétences 
de la communauté de communes du Limouxin 

Le Préfet de l'Aude, 
Chevalier de la Légion d'Honneur, 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment les articles L5211-17 ; 

VU l'arrêté préfectoral n° 2015028-0042 en date du 11 février 2015 portant délégation de signature 
à Monsieur Thilo FIRCHOW, secrétaire général de la préfecture de l'Aude; 

VU l'arrêté préfectoral n° 2013150-0001 du 30 mai 2013 modifié relatif à la création de la 
communauté de communes du Limouxin par fusion avec prise d'effet au 1" janvier 2014 ; 

VU la délibération du conseil communautaire de la communauté du Limouxin n° 2014-12/11-28 en 
date du 11 décembre 2014 par laquelle cet organe délibérant a ajouté au titre des compétences 
facultatives, la compétence libellée comme suit: 

- « Prestations de service pour le compte de collectivités ou établissements publics de 
coopération intercommunale: 

. accueil, accompagnement et conseils des porteurs de projets ou chefs d'entreprises 
en création ou en développement. » 

VU les délibérations concordantes des conseils municipaux des communes d'Ajac (6/02/2015), 
Alaigne (1/04/2015), Alet les Bains (14/04/2015), Belcastel et Buc (28/01/2015), , Bellegarde du 
Razés (29/01/2015), Belvéze du Razés (23/03/2015), Bouriége (2/03/2015), Brugairolles 
(10/03/2015), Cailhau (9/02/2015), Cailhavel (12/02/2015), Cambieure (13/02/2015), Caunette sur 
Lauquet (13/04/2015), Cépie (9/02/2015), Cournanel (10/03/2015), Donazac (17/02/2015), 
Escueillens et Saint Just de Bélengard (11/02/2015), Gaja et Villedieu (11/03/2015), Gardie 
(27/01/2015), Greffeil (12/03/2015), La Courtète (28/03/2015), La Digne d'Amont (3/02/2015), La 
Digne d'Aval (29/01/2015), Lauraguel (13/02/2015), Lignairolles (5/03/2015), Limoux (9/03/2015), 
Magrie (12/02/2015), Malras (16/02/2015), Malviés (26/02/2015), Mazerolles du Razés 
(13/03/2015), Montgradail (10/02/2015), Monthaut (23/03/2015), Pauligne (9/02/2015), Pieusse 
(16/03/2015), Pomas (5/02/2015), Pomy (30/01/2015), Seignalens (18/03/2015), Saint Hilaire 
(24/02/2015), Saint Martin de Villeréglan (28/01/2015), Saint Polycarpe (11/02/2015), Tourreilles 
(9/03/2015), Villar Saint Anselme (28/01/2015), Villardebelle (2/02/2015), Villebazy (17/02/2015), 
Villelongue d'Aude (11/03/2015) qui ont approuvé ces modifications; 

VU la délibération du conseil communautaire de la communauté de communes du Limouxin 
n° 2014-12/11-2 en date du 11 décembre 2014 par laquelle cet organe délibérant a ajouté au titre 
des compétences facultatives, la compétence libellée comme suit: 

« Etude, création et, le cas échéant, gestion de Maisons de santé 
pluridisciplinaires. » 



VU les cèlibèrations concordantes des conseils municipaux des communes d'Ajac (6/02/2015), 
Alaigne (1/04/2015), Aiet les Bains (27101/2015), Belcastel et Buc (28101/2015), Bellegarde du 
Razes (29101/2015), Belveze du Razes (23/03/2015), Bouriége (2/02/2015), Brugairolles 
(3/02/2015), Cailhau (9102/2015), Cail~avel (12/02/2015), Cambieure (13/02/2015), Caunette sur 
Lauquet (13/04/2015), Cépie (9102//2015), Clermont sur Lauquet (23101/2015), Cournanel 
(3102/2015), Donazac (17/02/2015), Escueillens et Saint Just de Belengard (11/02/2015), , Gaja et 
Villedieu (20/01/2015), Gardie (27101/2015), Gramazie (30/01/2015), Greffeil (29/01/2015), La 
Courtéte (28/03/2015), La Digne d'Amont (3102/2015), La Digne d'Aval (29/01/2015), Ladern sur 
Lauquet (20101/2015), Lauraguel (13102/2015), Lignairolles (510312015), Limoux (9/03/2015), 
Malras (14101/2015), Malviés (26/02/2015), Mazerolles du Razés (13/03/2015), Montgradail 
(10/02/2015), Monthaut (23/03/2015), Pauligne (20101/2015), Pieusse (2/02/2015), Pomas 
(5/02/2015), Pomy (30101/2015), Routier (20/02/2015), Seignalens (18/03/2015), Saint Hilaire 
(20/01/2015), Saint Martin de Villereglan (28/01/2015), Saint Poycarpe (11/02/2015), Tourreilles 
(9/03/2015), Villar Saint Anselme (28/02/2015), Villardebelle (2/0212015), Villarzel du Razés 
(27/01/2015), Villebazy (17/02/2015), Villelongue d'Aude (13/01/2015) qui ont approuvé ces 
modifications: 

VU la délibération du conseil communautaire de la communauté de communes du Limouxin 
n° 2014-12/11-2 en date du 11 décembre 2014 par laquelle cet organe délibérant a ajouté au titre 
des compétences obligatoires « Aménagement de l'espace », la compétence libellée comme suit: 

- « Plan local d'urbanisme, document d'urbanisme en tenant lieu et carte communale, 
Le transfert de cette compétence prend effet à compter du 1" janvier 2016. » 

VU les délibérations concordantes des conseils municipaux des communes d'Ajac (6102/2015), 
Alaigne 11/04/2015), Alet les Bains (27101/2015), Belcaste! et Buc (28101/2015), Bellegarde du 
Razés (29/01/2015), Belveze du Razes (23/03/2015), Brugairolles (3/02/2015), Cailhau 
(9/02/2015), Cailhavel (12102/2015), Cambieure (13/02/2015), Castelreng (19/02/2015), Caunette 
sur Lauquet (13/04/2015), Cépie (5/03/2015), Clermont sur Lauquet (23/01/2015), Cournanel 
(3/0212015), Donazac (17/02/2015), Escueillens et Saint .Just de Bélengard (11/02/2015), , Gaja et 
Villedieu (20/01/2015), Gardie (27/01/2015), Gramazie (30/01/2015), Greffeil (29/01/2015), La 
Courtète (28/03/2015), La Digne d'Amont (3/02/2015), La Oigne d'Aval (29/01/2015), Ladern sur 
Lauquet (20/01/2015), Lignairolles (5/0312015), Limoux (9/03/2015), Loupia (10/03/2015), Malras 
(14/01/2015), Malviés (26/02/2015), Mazerolles du Razés (13/03/2015), Montgradail (10102/2015), 
Monthaut (23/03/2015), Pauligne (9/02/2015), Pieusse (2/02/2015), Pomas (5/02/2015), Pomy 
(30/01/2015), Routier (20/02/2015), Seignalens (18/03/2015), Saint Hilaire (20/01/2015), Saint 
Martin de Villeréglan (28/01/2015), Saint Polycarpe (11/02/2015), Tourreilles (9/03/2015), Villar 
Saint Anselme (28/02/2015), Villardebelle (2/02/2015), Villarzel du Razés (27/01/2015), Villebazy 
(17/02/2015), Villelongue d'Aude (13/01/2015) qui ont approuvé ces modifications; 
CONSIDERANT qu'à compter de la notification des délibérations du conseil communautaire au 
maire de cnacune des communes membres, le conseil municipal de chaque commune dispose 
d'un délai de trois mois pour se prononcer sur les modifications envisagees ; 

CONSIDERANT qu'à défaut de délibération dans ce délai, la décision des conseils municipaux 
des communes concernées est réputée favorable, 

CONSIDERANT que les conditions de majorité telles que définies par l'article L5211-17 du code 
général des collectivités territoriales sont atteintes: 

SUR proposition de Madame la sous-préfète de Limoux; 

ARRÊTE 


ARTICLE 1 : 

L'article 5 de l'arrété préfectoral en date du 30 mai 2013 portant création de la communauté de 
communes du Limouxln relatif aux compétences, est désormais rédigé ainsi qu'il suit: 
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VU les celiberations concordantes des conseils l'lunicipaux des communes d'Ajac (6/02/2015), 
Alaigne (1/04/2015), Alet les Bains (27/01/2015), Belcastel et Buc (28/01/2015), Bellegarde du 
Razes (29/01/2015), Belvèze du Razès (23/03/2015), Bouriege (2/02/2015), Brugairolles 
(3/02/2015), Cailhau (9/02/2015), Cail~avel (12/02/2015), Cambieure (13/02/2015), Caunette sur 
Lauquet (13/04/2015), Cepie (9/02//2015), Clermont sur Lauquet (23/01/2015), Cournanel 
(3/02/2015), Donazac (17/02/2015), Escueillens et Saint Just de Bélengard (11/02/2015), , Gaja et 
Villedieu (20/01/2015), Gardie (27/01/2015), Gramazie (30/01/2015), Greffeil (29/01/2015), La 
Courtete (28/03/2015), La Digne d'Amont (3/02/2015), La Digne d'Aval (29/01/2015), Ladern sur 
Lauquet (20/01/2015), Lauraguel (13/02/2015), Lignairolles (5/0312015), Limoux (9/03/2015), 
Malras (14/01/2015), MalVies (26/02/2015), Mazerolles du Razes (13103/2015), Montgradail 
(10/02/2015), Monthaut (23/03/2015), Pauligne (20/01/2015), Pieusse (2/02/2015), Pomas 
(5/02/2015), Pomy (30/01/2015), Routier (20/02/2015), Seignalens (18/03/2015), Saint Hilaire 
(20/01/2015), Saint Martin de VUleréglan (28/01/2015), Saint Poycarpe (11/02/2015), Tourreilles 
(9/03/2015), Villar Saint Anselme (28/02/2015), Villardebelle (2/02/2015), Villarzel du Razes 
(27/01/2015), Villebazy (17/02/2015), Villelongue d'Aude (13/01/2015) qui ont approuvé ces 
modifications: 

VU la délibération du conseil communautaire de la communaute de communes du Limouxin 
n' 2014-12/11-2 en date du 11 decembre 2014 par laquelle cet organe délibérant a ajouté au titre 
des competences obligatoires « Aménagement de l'espace », la competence libellée comme suit: 

- i( Plan local d'urbanisme, document d'urbanisme en tenant lieu et carte communale. 
Le transfert de cette compétence prend effet à compter du 1" janvier 2016, » 

VU les célibérations concordantes des conseils municipaux des communes d'Ajac (6/02/2015), 
Alaigne 11/04/2015), Alet les Bains (27/01/2015), Belcaste! et Buc (28/01/2015), Bellegarde du 
Razés (29/01/2015), Belveze du Razes (23/03/2015), Brugairolles (3/02/2015), Cailhau 
(9/02/2015), Cailhavel (12/02/2015), Cambieure (13/02/2015), Castelreng (19/02/2015), Caunette 
sur Lauquet (13/04/2015), Cépie (5/03/2015), Clermont sur Lauquet (23/01 (2015), Cournanel 
(3/02/2015), Donazac (17/02/2015), Escueillens et Saint Just de Bélengard (11/02/2015), , Gaja et 
Villedieu (20/01/2015), Gardie (27/01/2015), Gramazie (30/01/2015), Greffeil (29/01/2015), La 
Courtete (28/03/2015), La Oigne d'Amont (3/02/2015), La Oigne d'Aval (29/01/2015), Ladern sur 
Lauquet (20/01/2015), Lignairolles (5/03/2015), Limoux (9/03/2015), Loupia (10103/2015), Malras 
(14/01/2015), Malvies (26/02/2015), Mazerolles du Razes (13/03/2015), Montgradail (10/02/2015), 
Monthaut (23/03/2015), Pauligne (9/02/2015), Pieusse (2/02/2015), Pomas (5/02/2015), Pomy 
(30/01/2015), Routier (20/02/2015), Seignalens (18/03/2015), Saint Hilaire (20/01/2015), Saint 
Martin de Vil!eréglan (28/01/2015), Saint Polycarpe (11/02/2015), Tourreilles (9/03/2015), Villar 
Saint Anselme (28/02/2015), Villardebelle (2/02/2015), Villarzel du Razes (27/01/2015), Villebazy 
(1710212015), Villelongue d'Aude (13101/2015) qui ont approuvé ces modifications; 
CONSIDERANT qu'à compter de la notification des délibérations du conseil communautaire au 
maire de chacune des communes membres, le conseil municipal de chaque commune dispose 
d'un délai de trois mois pour se prononcer sur les modifications envisagées; 

CONSIDERANT qu'à défaut de délibération dans ce délai, la décision des conseils municipaux 
des communes concernées est réputée favorable, 

CONSIDERANT que les conditions de majorité telles que définies par l'article L5211-17 du code 
général des collectivités territoriales sont atteintes; 

SUR proposition de Madame la sous-préfète de Limoux; 

ARRÊTE 

ARTICLE 1. 

L'article 5 de l'arrèté préfectoral en date du 30 mai 2013 portant création de la communauté de 
communes du Limouxln relatif aux competences, est desormais rédigé ainsi qu'ri suit; 



1. COMPETENCES OBLIGATOIRES 

A, Aménagement de l'espace 

1, Constitution de réserves fonciéres nécessaires à l'exercice des compétences de la 
Communauté de Communes, 

2, Schéma de cohérence et d'organisation territoriale (SCOT) et schémas de secteur élaboration 
et suivi en cohérence avec les politiques de l'Etat. 

3, Création et réalisation de zones d'aménagement concerté d'intérét communautaire, 
Sont reconnues d'intérêt communautaire l'ensemble des zones d'aménagement concerté à créer 
de 50 hectares et plus, ainsi que les zones communautaires existantes au jour de la fusion. 

4, Etudes, création, aménagement et entretien de sentiers de randonnées inscrits au plan 
départemental de randonnées et leurs dépendances, 

5, Mise en place et gestion, par délégation du conseil général, d'un service de transport interurbain 
de voyageurs à la demande, en complément des lignes réguliéres existantes, 

6, Etudes relatives au développement des énergies renouvelables sur le territoire: 

- Etudes visant à proposer une ou plusieurs zones de développement de l'éolien (Z,D,E,) sur le 
territoire communautaire, 

7, Participation aux opérations de résorption des zones dites blanches de téléphonie mobile et de 
réseau internet (haut-débit), 

8, Etude et valorisation du massif forestier (Charte forestière), 

9, Plan local d'urbanisme, document d'urbanisme en tenant lieu et carte communale, Le 
transfert de cette compétence prend effet à compter du 1" janvier 2016, 

B, Actions de développement économique intéressant l'ensemble de la communauté 

1, Aménagement, gestion et entretien des zones d'activité industrielle, commerciale, tertiaire, 
artisanale, touristique, portuaire ou aéroportuaire d'intérêt communautaire, 

Sont reconnues d'intérêt communautaire l'ensemble des zones d'activités nouvelles (à créer) 
décrites ci-dessus d'un (1) hectare et plus, ainsi que les zones communautaires existantes au jour 
de la fusion. 

2, Actions de développement économique d'intérét communautaire 

Sont d'ores et déjà reconnues d'intérêt communautaire les actions suivantes: 

- Participation il des dispositifs contractuels d'insertion et de formation tels que la Mission Locale 
d'Insertion; 

- Dans le cadre de la mise en oeuvre de dispositifs d'insertion par l'activité économique, gestion 
d'un ou plusieurs chantiers d'insertion, 

Il est précisé que, s'agissant de la possibilité pour l'établissement de se porter candidat à un 
dispositif parte na rial d'insertion limité dans le temps et non d'une compétence de service public 
stricto sensu, chaque commune membre de l'EPCI conserve, le cas échéant, la faculté de se 
porter candidate à ce type de dispositifs en complément de la communauté sous réserve que les 
actions menées au travers de ces derniers ne portent pas sur des compétences transférées; 

- L'aménagement, le développement, la diversification des activités et l'exploitation de l'abattoir de 
Quillan Haute-Vallée de l'Aude; 
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1. COMPETENCES OBLIGATOIRES 

A, Aménagement de l'espace 

1, Constitution de réserves fonciéres nécessaires à l'exercice des compétences de la 
Communauté de Communes, 

2, Schéma de cohérence et d'organisation territoriale (SCOT) et schémas de secteur élaboration 
et suivi en cohérence avec les politiques de l'Etat. 

3, Création et réalisation de zones d'aménagement concerté d'intérét communautaire, 
Sont reconnues d'intérêt communautaire l'ensemble des zones d'aménagement concerté à créer 
de 50 hectares et plus, ainsi que les zones communautaires existantes au jour de la fusion. 

4, Etudes, création, aménagement et entretien de sentiers de randonnées inscrits au plan 
départemental de randonnées et leurs dépendances, 

5, Mise en place et gestion, par délégation du conseil général, d'un service de transport interurbain 
de voyageurs à la demande, en complément des lignes réguliéres existantes, 

6, Etudes relatives au développement des énergies renouvelables sur le territoire: 

- Etudes visant à proposer une ou plusieurs zones de développement de l'éolien (Z,D,E,) sur le 
territoire communautaire, 

7, ParticiJation aux opérations de résorption des zones dites blanches de téléphonie mobile et de 
réseau internet (haut-débit), 

8, Etude et valorisation du massif forestier (Charte forestière), 

9, Plan local d'urbanisme, document d'urbanisme en tenant lieu et carte communale, Le 
transfert de cette compétence prend effet à compter du 1" janvier 2016, 

B, Actions de développement économique intéressant l'ensemble de la communauté 

1, Aménagement, gestion et entretien des zones d'activité industrielle, commerciale, tertiaire, 
artisanale, touristique, portuaire ou aéroportuaire d'Intérêt communautaire, 

Sont reconnues d'intérêt communautaire l'ensemble des zones d'activités nouvelles (à créer) 
décrites ci-dessus d'un (1) hectare et plus, ainsi que les zones communautaires existantes au jour 
de la fusIon. 

2, Actions de développement économique d'intérét communautaire 

Sont d'ores et déjà reconnues d'intérêt communautaire les actions suivantes: 

- Participation il des dispositifs contractuels d'insertion et de formation tels que la Mission Locale 
d'Insertion; 

- Dans le cadre de la mise en oeuvre de dispositifs d'insertion par l'activité économique, gestion 
d'un ou plusieurs chantiers d'insertion, 

Il est precisé que, s'agissant de la possibilité pour l'établissement de se porter candidat à un 
dispositif parte na rial d'insertion limité dans le temps et non d'une compétence de service public 
stricto sensu, chaque commune membre de l'EPCI conserve, le cas échéant, la faculté de se 
porter candidate à ce type de dispositifs en complément de la communauté sous réserve que les 
actions menées au travers de ces derniers ne portent pas sur des compétences transférées; 

- L'aménagement, le développement, la diversification des activités et l'exploitation de l'abattoir de 
Quillan Haute-Vallée de l'Aude; 



- La gestion d'un service d'accueil, d'hébergement, d'accompagnement des entreprises en 
création ou récentes (pépiniéres d'entreprises) ou en développement (hôtel d'entreprises) ainsi 
que, le cas échéant, la gestion de services mutualisés à destination des entreprises hébergées; 

3. Développement des activités du tourisme 

- Accueil, information et promotion touristique en coordination avec les partenaires institutionnels 

(comités départemental et régional du tourisme) ; 


- Coordination des interventions des divers opérateurs du développement touristique; 


- Élaboration et la mise en oeuvre de la politique locale du tourisme et des plans locaux de 

développement touristique; 


- Commercialisation de prestations de services touristiques; 


- Gestion d'un office de tourisme communautaire en charge des missions énumérées ci-dessus; 


- Collecte de la taxe de séjour; 


IL COMPETENCES OPTIONNELLES 

A. Protection et mise en valeur de l'environnement, le cas échéant dans le cadre de 
schémas départementaux et soutien aux actions de maîtrise de la demande d'énergie 

Au sein de ce groupe, sont transférées les compétences suivantes: 

1. Elimination et valorisation des déchets des ménages et déchets assimilés. 

- Collecte, transport, traitement et valorisation des déchets des ménages et assimilés, 

particuliérement . 


- Collecte des ordures ménagéres et des encombrants; 


- Gestion des déchetteries et des Points d'Apports Volontaires; 


- Organisation du tri sélectif; 


- Valorisation des déchets; 


- Etudes et réalisation de travaux dans le cadre de la réhabilitation des anciennes décharges 

d'ordures ménagéres. 

B. Tout ou partie de l'assainissement 

Au sein de ce groupe, sont transférées les compétences suivantes: 

1. Création et gestion d'un service public d'assainissement non collectif (SPANC). 

C. Politigue du logement et du cadre de vie 

Au sein de ce groupe, sont transférées les compétences suivantes: 

1. Politique du logement social d'intérét communautarre et action, par des opérations d'intérét 
communautaire en faveur des personnes défavorisées. 

Sont d'ores et déjà d'intérét communautaire: 


- Etudes, réalisation et gestion des aires d'accueil des gens du voyage dans le cadre du schéma 

départemental; 


- Participation aux opérations en faveur de l'habitat des gens du voyage sédentarisés. 

2. Actions en faveur de la réhabilitation de l'habitaI. 

- Programme Local de l'Habitat (p.L.H) ; 
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- La gestion d'un service d'accueil, d'hébergement, d'accompagnement des entreprises en 
création ou récentes (pépinières d'entreprises) ou en développement (hôtel d'entreprises) ainsi 
que, le cas échéant, la gestion de services mutualisés à destination des entreprises hébergées; 

3. Développement des activités du tourisme 

- Accueil, information et promotion touristique en coordination avec les partenaires institutionnels 
(comités départemental et régional du tourisme) ; 

- Coordination des interventions des divers opérateurs du développement touristique; 

- Élaboration et la mise en oeuvre de la politique locale du tourisme et des plans locaux de 
développement touristique; 

- Commercialisation de prestations de services touristiques; 

- Gestion d'un office de tourisme communautaire en charge des missions énumérées ci-dessus; 

- Collecte de la taxe de séjour; 

IL COMPETENCES OPTIONNELLES 

A. Protection et mise en valeur de l'environnement, le cas échéant dans le cadre de 
schémas départementaux et soutien aux actions de maîtrise de la demande d'énergie 

Au sein ce ce groupe, sont transférées les compétences suivantes: 

1. Elimination et valorisation des déchets des ménages et déchets assimilés. 

- Collecte, transport, traitement et valorisation des déchets des ménages et assimilés, 
particulièrement. 

- Collecte des ordures ménagères et des encombrants; 

- Gestion des déchetteries et des Points d'Apports Volontaires; 

- Organisation du tri sélectif; 

- Valorisation des déchets; 

- Etudes et réalisation de travaux dans le cadre de la réhabilitation des anciennes décharges 
d'ordures ménagères. 

B. Tout ou partie de l'assainissement 

Au sein ce ce groupe, sont transférées les compétences suivantes: 

1. Création et gestion d'un service public d'assainissement non collectif (SPANC). 

C. Politique du loqement et du cadre de vie 

Au sein ce ce groupe, sont transférées les compétences suivantes: 

1. Politique du logement social d'intérêt communautarre et action, par des opérations d'intérêt 
communautaire en faveur des personnes défavorisées. 

Sont d'ores et déjà d'intérêt communautaire: 

- Etudes, réalisation et gestion des aires d'accueil des gens du voyage dans le cadre du schéma 
départemental; 

- Participation aux opérations en faveur de l'habitat des gens du voyage sédentarisés 

2. Actions en faveur de la réhabilitation de l'habitaI. 

- Programme Local de l'Habitat (p.L.H) ; 



- Opération Programmée d'Amélioration de l'Habitat (O.PAH.) ; 

- Programme d'lntérét Général (P.I.G.). 

D. Création ou aménagement et entretien de la voirie d'intérêt communautaire 

Sont reconnues d'intérêt communautaire: 

1. Voiries internes des zones d'activité communautaires et réseaux accessoires à ces voiries 
(nécessaires à leur bon fonctionnement). 

2. Voiries de desserte nouvelles des zones d'activités communautaires (il s'agit des voies reliant 
les zones d'activités aux voies communales ou départementales existantes) et réseaux 
accessoires à ces voiries (nécessaires à leur bon fonctionnement). 

E. Construction, entretien et fonctionnement d'équipements culturels et sportifs et 
d'équipements de l'enseiqnement préélémentaire et élémentaire 

Au sein de ce groupe, sont transférées les compétences suivantes: 

1. La construction, l'entretien et le fonctionnement d'une médiathéque communautaire sur le site 
dit de l'ancienne Tuilerie situé avenue André Chénier à Limoux. 

2. La construction, l'entretien et le fonctionnement d'un complexe culturel consacré aux spectacles 
vivants sur le site dit de l'ancienne Tuilerie situé avenue André Chénier à Limoux. 

3. La création et la gestion d'une école de musique communautaire et la mise en oeuvre d'une 
politique globale d'enseignement musical intégrant l'intervention en milieu scolaire. 

4. L'aménagement, l'entretien et la gestion de la salle intercommunale cadastrée n0532 section B 
à Routier. 

F. Action sociale d'intérêt communautaire 


Sont d'ores et déjà reconnues d'inlérêt communautaire .. 


1. Politique de maintien à domicile des personnes âgées ou dépendantes. 


Sous réserve des prérogatives et compétences exercées par le conseil général: 


- Gestion d'un service d'aide à domicile pour les personnes âgées ou dépendantes; 


- Gestion d'un service mandataire, pour les personnes âgées ou bénéficiaires de l'Allocation 

Personnalisée d'Autonomie, employeurs dans le cadre de l'aide à domicile; 


- Gestion d'un service de portage de repas à domicile pour les personnes âgées de 70 ans ou plus 

ou handicapées. 


2 Politique d'accueil de la Petite Enfance 


- Création et gestion des structures multi-accueil de la petite enfance (créches et haltes 

garderies) , 


- Création et gestion des Relais d'assistantes maternelles (RA.M.). 
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- Operatior Programmee d'Amelioration de l'Habitat (O.PAH.) ; 

- Programme d'Interet General (P.I.G.). 

D. Création ou aménagement et entretien de la voirie d'intérêt communautaire 

Sont reconnues d'intérêt communautaire: 

1. Voiries internes des zones d'activite communautaires et reseaux accessoires à ces voiries 
(necessaires à leur bon fonctionnement). 

2. Voiries de desserte nouvelles des zones d'activites communautaires (il s'agit des voies reliant 
les zones d'activités aux vOies communales ou départementales existantes) et réseaux 
accessoires à ces voiries (necessaires à leur bon fonctionnement). 

E. Construction entretien et fonctionnement d'équipements culturels et sportifs et 
d'équipements de l'enseiqnement préélémentaire et élémentaire 

Au sein de ce groupe, sont transferees les competences suivantes: 

1. La cons:ruction, l'entretien et le fonctionnement d'une mediathèque communautaire sur le site 
dit de l'ancienne Tuilerie situe avenue André Chenier à Limoux. 

2. La construction, l'entretien et le fonctionnement d'un complexe culturel consacre aux spectacles 
vivants sur le site dit de l'ancienne Tuilerie situe avenue Andre Chenier à Limoux. 

3. La creation et la gestion d'une ecole de musique communautaire et la mise en oeuvre d'une 
politique glJbale d'enseignement musical integrant l'intervention en milieu scolaire. 

4. L'amenagement, l'entretien et la gestion de la salle intercommunale cadastree n0532 section B 
à Routier. 

F. Action sociale d'intérêt communautaire 

Sont d'ores et déjà reconnues d'intérêt communautaire .' 

1. Politique de maintien à domicile des personnes âgees ou dependantes. 

Sous reserve des prerogatives et competences exercees par le conseil general : 

- Gestion d'un service d'aide à domicile pour les personnes âgées ou dépendantes; 

- Gestion d'un service mandataire, pour les personnes âgées ou bénéficiaires de l'Allocation 
Personnalisée d'Autonomie, employeurs dans le cadre de l'aide à domicile; 

- Gestion d'un service de portage de repas à domicile pour les personnes âgées de 70 ans ou plus 
ou handicapées. 

2 Politique d'accueil de la Petite Enfance 

- Création et gestion des structures multi-accueil de la petite enfance (créches et haltes 
garderies) , 

- Création et gestion des Relais d'assistantes maternelles (RA.M.). 



III. COMPETENCES FACULTATIVES 

1. Politique en destination de la jeunesse 

- Accueil de loisirs sans hebergement pour mineurs en périodes extra scolaires et, le cas écheant, 
organisation et gestion, d'un service de transport des enfants des communes membres vers le(s) 
centre(s) de loisirs; 

- Gestion du centre d'accueil et d'hebergement Robert BADOC situe Domaine de Ninaute à 
Limoux, à destination des scolaires et des groupes associatifs; 

2. Prestations de service 

La communauté peut, apres accord de l'assemblée déliberante, et dans les conditions fixees au 
code general des collectivites territoriales, réaliser des prestations de service pour le compte de 
ses communes membres ou, le cas echeant, pour le compte d'autres EPCI. 

Prestations de service pour le compte de collectivités ou établissements publics de 
coopération intercommunale: 

- accueil, accompagnement et conseils des porteurs de projets ou chefs d'entreprises en 
création ou en développement. 

3. Etude, création et, le cas échéant, gestion de Maisons de santé pluridisciplinaires 

ARTICLE 2: 

Les dispositions des autres articles de l'arrête sUSVise du 30 mai 2013 restent inchangees. 


ARTICLE 3: 

Madame la sous-prefete de Limoux, Monsieur le president de la communauté de communes du 

Limouxin, Messieurs les maires des communes concernées sont chargés chacun en ce qui le 

concerne de l'exécution du present arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la 

préfecture. 


Limoux, le - 2 JUIN 2015 
Le préfet, 

Pour le prefet et par délegation, 
Le secretaire général, 

Thilo FIRCHOW 
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III. COMPETENCES FAC ULTATIVES 

1. Politique en destination de la jeunesse 

- Accueil de loisirs sans hébergement pour mineurs en périodes extra scolaires et, le cas échéant, 
organisation et gestion, d'un service de transport des enfants des communes membres vers le(s) 
centre(s) de loisirs; 

- Gestion du centre d'accueil et d'hébergement Robert BADOC situé Domaine de Ninaute à 
Limoux, à destination des scolaires et des groupes associatifs; 

2. Prestations de service 

La communauté peut, aprés accord de l'assemblée délibérante, et dans les conditions fixées au 
code général des collectivités territoriales, réaliser des prestations de service pour le compte de 
ses communes membres ou, le cas échéant, pour le compte d'autres EPCI. 

Prestations de service pour le compte de collectivités ou établissements publics de 
coopération intercommunale: 

- accueil, accompagnement et conseils des porteurs de projets ou chefs d'entreprises en 
création ou en développement. 

3. Etude, création et, le cas échéant, gestion de Maisons de santé pluridisciplinaires 

ARTICLE 2: 
Les dispositions des autres articles de l'arrêté susvisé du 30 mai 2013 restent inchangées. 

ARTICLE 3: 
Madame la sous-préfète de Limoux, Monsieur le président de la communauté de communes du 
Limouxin, Messieurs les maires des communes concernées sont chargés chacun en ce qui le 
concerne de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la 
préfecture. 

Limoux, le - 2 JUIN 2015 
Le préfet, 

Pour le préfet et par délégation, 
Le secrétaire général, 

----~I<J-.-
') 

Thilo FIRCHOW 



FRANÇAISE 

PRÉF ET DE L-AIIDE 

Arrêtê préfectoral n° SPL-2015-016 portant sursis à dissolution du syndicat des 
communes forestières de la Haute Vallée de l'Aude 

Le préfet de l'Aude, 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 


Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L 5211-26, 

L5211-25-1 et L521 0-1-1, 


Vu l'arrêté préfect 0 1 al n° 2014350-0001 du 17 décembre 2014 portant dissolution du 

synd icat des communes forestières de la Haute Vallée de l'Aude , 


Considérant que les conditions de liquidation du syndicat des communes forestières de la 

Haute Vallée de l'Aude et notamment les modalités de répartition de l'actif et du passif 

entre les communes membres n'ont pas fait l'objet d'un accord unanime de chacune 

d'entre elles, 


Sur proposition de Madame la sous-préfète de Limoux, 


ARRETE 

ARTICLE 1 

Il est sursis à compter de la date du présent arrêté à la dissolution du syndicat des 

communes forestiéres de la Haute Vallèe de l'Aude tel que prévue à l'article 1 el de l'arrêté 

préfectoral n° 2014350-0001 du 17 décembre 2014 sus visé . 


ARTICLE 2 . 

A compter de la date du présent arrêtè, il est mis fin à l'exercice des compétences du 

syndicat des communes forestières de la Haute Vallée de l'Aude en application des 

dispositions de l'article L 5211-26 du Code Général des Collectivités Territor iales . 


ARTICLE 3. 

A compter de la date du présent arrêté, le syndicat des communes forestières de la Haute 

Vallée de l'Aude conservera sa personnalité morale pour les seuls besoins de sa 

dissolution . 

Le président du synd icat rendra compte au préfet, tous les trois mois , de l'état 

d'avancement des opèrations de liquidation 
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RÉPUBLlQJJE FRANÇAISE. 

PRÉFL.I DE L'MillE 

Arrêtê préfectoral n° SPL-2015-016 portant sursis à dissolution du syndicat des 
communes forestières de la Haute Vallée de l'Aude 

Le préfet de l'Aude, 
Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L 5211-26, 
L5211-25-1 et L5210-1-1, 

Vu l'arrêté préfect o -nai n° 2014350-0001 du 17 décembre 2014 portant dissolution du 
syndicat des communes forestiéres de la Haute Vallée de l'Aude, 

Considérant que les conditions de liquidation du syndicat des communes forestières de la 
Haute Vallée de l'Aude et notamment les modalités de rèpartition de l'actif et du passif 
entre les communes membres n'ont pas fait l'objet d'un accord unanime de chacune 
d'entre elles, 

Sur proposition de Madame la sous-préfète de Limoux, 

ARRETE 

ARTICLE 1 
Il est sursis à compter de la date du prèsent arrêtè a la dissolution du syndicat des 
communes forestières de la Haute Vallée de l'Aude tel que prévue à l'article 1 e. de l'arrêté 
préfectoral n° 2014350-0001 du 17 décembre 2014 sus visé. 

ARTICLE 2. 
A compter de la date du présent arrêté, il est mis fin à l'exercice des compétences du 
syndicat des communes forestières de la Haute Vallée de l'Aude en application des 
dispositions de l'article L 5211-26 du Code Général des Collectivités Territoriales. 

ARTICLE 3. 
A compter de la date du présent arrêté, le syndicat des communes forestiéres de la Haute 
Vallée de l'Aude conservera sa personnalité morale pour les seuls besoins de sa 
dissolution. 
Le président du syndicat rendra compte au préfet, tous les trois mois, de l'état 
d'avancement des opérations de liquidation 

1/2 



ARTICLE 4 . 
Dès que les conditions de liquidation seront réunies, un arrêté préfectoral prononcera la 
dissolution définitive du syndicat et cet arrêté constatera, sous réserve du droit des tiers, la 
répartition entre les membres de l'ensemble de l'actif et du passif figurant au compte 
administratif de l'année du budget de liquidation et aprés accord unanime de chacune des 
communes membres. 
Les membres du syndicat dissous corrigeront leurs résultats de la reprise des résultats de 
l'établissement dissous, par délibération budgétaire conformément à l'arrêté de 
dissolution. 
Si au plus tard au 30 juin de l'année suivant celle où a été prononcée la fin de l'exercice 
des compétences du syndicat des communes forestiéres de la Haute Vallée de l'Aude par 
le présent arrêté, soit le 30 juin 2016, un accord unanime de l'ensemble des communes 
membres et de l'organe délibérant du syndicat n'est pas intervenu sur les conditions et les 
modalités de liquidation de l'actif et du passif, un liquidateur sera nommé par le préfet 
dans les conditions de l'article R 5211-9 et suivants du Code Général des Collectivités 
Territoriales. 

ARTICLE 5 . 
Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux auprès du tribunal administratif 
de Montpellier dans un délai de deux mois à compter de sa publication au recueil des 
actes administratifs de la préfecture de l'Aude d'une part et de sa notification aux 
communes et à l'Etablissement Public de Coopération Intercommunale concernés. 

ARTICLE 6. 
Madame La sous-préféte de Limoux, Monsieur le directeur départemental des finances 
publiques, Monsieur le président de la communauté de communes des Pyrénées 
Audoises, Monsieur le président du syndicat des communes forestiéres de la Haute Vallée 
de l'Aude et Mesdames et Messieurs les maires des communes concernées sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil 
des actes administratifs de la préfecture de l'Aude. 

Limoux, le - 2 JUIN 2015 
Le préfet, 


Pour le préfet et par délégation , 

Le secrétaire général, 


( 

Thilo FIRCHOW 
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ARTICLE 4. 
Dès que les conditions de liquidation seront réunies, un arrêté préfectoral prononcera la 
dissolution définitive du syndicat et cet arrêté constatera, sous réserve du droit des tiers, la 
répartition entre les membres de l'ensemble de l'actif et du passif figurant au compte 
administratif de l'année du budget de liquidation et après accord unanime de chacune des 
communes membres. 
Les membres du syndicat dissous corrigeront leurs résultats de la reprise des résultats de 
l'établissement dissous, par délibération budgétaire conformément à l'arrêté de 
dissolution. 
Si au plus tard au 30 juin de l'année suivant celle où a été prononcée la fin de l'exercice 
des compétences du syndicat des communes forestiéres de la Haute Vallée de l'Aude par 
le présent arrêté, soit le 30 juin 2016, un accord unanime de l'ensemble des communes 
membres et de l'organe délibérant du syndicat n'est pas intervenu sur les conditions et les 
modalités de liquidation de l'actif et du passif, un liquidateur sera nommé par le préfet 
dans les conditions de l'article R 5211-9 et suivants du Code Général des Collectivités 
Territoriales. 

ARTICLE 5. 
Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux auprès du tribunal administratif 
de Montpellier dans un délai de deux mois à compter de sa publication au recueil des 
actes administratifs de la préfecture de l'Aude d'une part et de sa notification aux 
communes et à l'Etablissement Public de Coopération Intercommunale concernés. 

ARTICLE 6. 
Madame La sous-préfète de Limoux, Monsieur le directeur départemental des finances 
publiques, Monsieur le président de la communauté de communes des Pyrénées 
Audoises, Monsieur le président du syndicat des communes forestiéres de la Haute Vallée 
de l'Aude et Mesdames et Messieurs les maires des communes concernées sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil 
des actes administratifs de la préfecture de l'Aude. 

Limoux, le - l JOI" ,015 
Le préfet, 

Pour le préfet et par délégation, 
Le secrétaire général, 

Thilo FIRCHOW 
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